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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TIGNERE

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Entrepris
B̂O

NOM DU PRESTATAIRE
LOCALISATIO
N

ITE
POSTALE

TELEPHONE

Objet: invitation à soumissionner

Référence de la DC

Cl

Nom du Projet de Travaux

Travaux de ^
communautaire a BOURLb et GARBAYA

KA^RI ÎtA m marche de DIMANCHE)., darrs la CommuneSS Dépa-t-ent'du Faro et Dec, Région de rAdamaoua.

Cent vingt (120)Délai d'Exécution
(en jours calendaires)

Madame/Monsieur. ,^an\ nr\ la

Dans le cadre du Projet Travaux 'de

^

meilleure offre pour l'exécution desdits travaux. soumission un descriptif des
un dossier de Demande de Cotation ^ votre disposition par Le maire de
travaux et les conditions contraduelles «nvisagees.^ ^
la Commune de TIGNERE. Le dossie . présent avis, sur présentation d une

la R-tte Municipale de TIGNERE, de la somme de guinze



I

mille (15 000) francs CFA non remboursable, à partir .. pendant les jours

ouvrables, entre 08 heures et 15 heures 30minutes.

Veuillez noter que la date limite de réception des offres est fixée au à 14
heures précises à la Commune de TIGNERE.

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos trè^sincères salutations.
Ampliations : TIGNERE le

-  DD/MINMAP (01); le
DD/MINDDEVEL (01);

-  DD/MlNEPAT(Oi); Le Maire de la Commune de TIGNERE
-  UCR/PROLOG (01);
.  ARMP/AOAMAOUA(01);

■  CIPM(OI); . -
-  CHRONO(OI); '

AFFICHAGE (01). é.

1

Magistrat Municipal

•



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REGION DE L'ADAMAOUA

DEPARTEMENT DE FARO ET
DEO

COMMUNE DETIGNERE

%

REPUBLIC OF CAMEROON
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ADAMAWA REGION

FARO AND DEO DIVISION

TIGNERE COUNCIL

:ONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION
Z../DC/CTIG/SG/C1PM/2025 DU

7'7-

Référence de ta DC N" ./DC/CRAD/SG/CIPM/2025DU ..I.Z.CLl ^

Nom du Projet de
Travaux

Travaux de construction et équipement d'une maison communautaire à
BOURLE et construction de deux blocs de deux latrines dans les localités
de Tignère (A L'EP DE GARBAYA KADIRI ET A AU MARCHE DE
DIMANCHE),, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et
Deo, Région de l'Adamaoua

Délai d'Exécution
(en jours calendaires) Cent vingt (120)

1. Consultation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des
travaux et les conditions contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Président du
Conseil Régiorial de rAdamaoua. Maître d'Ouvrage, pour le compte du Maire de la Commune de
TIGNERE, Maître d Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdits travaux.

Le dossier de demande de cotations peut être retiré à la Mairie de TIGNERE (Secrétariat
Général), dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance attestant le versement à
la Recette Municipale de TIGNERE. de la somme de quinze mille (15 000) francs CFA non
remboursable, à partir du Pendant les jours ouvrables, entre 08 heures et 15
heures 30minutes. dès publication du présent Avis.

2. Participation

La participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un
dossier de demande de pré qualification et étant enregistrées par les services de la Commune de
TIGNERE et/ou de l'UCR du PROLOG dans le domaine d'intervention des travaux publics.

La participation à appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant
répondre aux conditions de qualifications administrative, technique et financière telles que
définies dans le dossier de demande de cotation.

3. Langue de l'offre

L offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doivent être rédigés en langue française ou
anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres

iitÊ^
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4.1. Le soumissionnaire mettra l'original et six (06) copies de son offre et une version Word et
PDF dans une clé USB le tout contenu dans une enveloppe anonyme adressée au Maire de la
Commune de TIGNERE, à déposer au Service en charge de la Gestion des Marchés Publics.

4.2. L'enveloppe anonyme portera la mention :

CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATIjÇ^S ...r
^  l::.- JJ'j

AVIS

/DC/CTiG/SG/C!PM/2025 DU

Travaux de construction et équipement d'une maison communautaire à BOURLE et de

construction de deux blocs de deux latrines dans les localités de Tignère (à l'Ep de
Garbaya Kadiri et a au marché de dimanche), dans la Commune de Tignère, Département du

Faro et Deo, Région de l'Adamaoua

"A n'ouvrir qu'en séance de dépoulllemenf ».

5. Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date
et l'heure fixée dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas
ouverte et sera retournée au soumissionnaire.

Date limite de réception des
offres

Le à 14 heures

Lieu de dépôt Service en charge de la Gestion des Marchés Publics

6. Ouverture des plis

6.1. Les plis seront ouverts en séance plénière par la Commission Interne de Passation
des Marchés auprès de la Commune de TIGNERE, en présence des soumissionnaires ou de
leurs représentants dûment mandatés ayant une parfaite connaissance du dossier, à la date, heure
et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotations.

Date et heure d'ouverture

des plis
Le à 15 heures

Lieu d'ouverture des plis
Salle de conférence de la Commune de TIGNERE, sise à la
Mairie de TIGNERE

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et

seront consignés par le secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un
procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.

TIGNERE, ,.,.,.,1
Le Maire de la Commune de TIGNERE

(Autorité contractante)Ampliatlons :
-  DD/MINMAP (01);
-  DD/MINEPAT(01);
-  ' UCR/PROLOG (01);
-  ARMP/ADAMAOUA(01);
•  CIPM(OI);
.  CHRONO (01);
-  AFFICHAGE (01).

mm
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N'

OTICE OF REQUEST FOR QUOTATION

/RQ/CTIG/SG/ITD/2025 OF

Name of the Project

Construction works and equipmentofa community conter in
BOURLE and construction of two blocks of two latrines in the

localities of Tignère (at the Garbaya Kadiri primary school and the
Sunday market), in the Tignère municipality, Faro and Deo

Department, Adamawa reqion."

Funding ; PROLOG / TIGNERE COUNCIL

Time for completion

(in calendar days)
Cent vingt (120)

1. Consultation of Request for Quotation

ARequest for Quotation includind bidding conditions, scopeofthe worksand contract conditions
is made available by the mayor of TIGNERE Council to any qualified contracting company interested
in executing such works.
The Request for Quotation documents may be withdrawn at the Secrétariat General of the

TIGNERE Council, with fifteen thousand (15,000) CFA F, payable Municipal Revenue Post non
refundable, starting from working hours, between 07.30 AM and 03.30
RM, as soon as the publication of the acUla! notice.

2. Participation

The participation in bidding process is open to the foliowing companies who submitted a request
for prequaiification and who are registered by the Régional Coordination Unit of PROLOG Adamaoua
in the water supply field of Intervention.

The participation in bidding process Is aiso open to any other company not registered under
the PROLOG that can submit additional administrative, technical and financial documents
annexed to this.

3. Language of the Quotation

The quotation, as well as ail enclosures, must be in the French or the English language.

4. Conditions of submission of Quotations

4.1. The original and six (06) copies of the Quotation shall be put in a single sealed and
anonymous envelope addressed to the mayor of TIGNERE council and deposit at the Secrétariat
General office in the Council

4.2. The anonymous enveloppe shall bearthe foliowing mention:
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.NOTICE OFREQUEST FOR QUOTATION

/RQ/CTIG/SG/ITD/2025 OF .V-L-C-^L M
Construction works and equipment of a community conter in BOURLE and construction of
two blocks of two latrines in the localities of Tignère (at the Garbaya Kadiri primary school
and the Sunday market), in the Tignère municipality, Faro and Deo Department, Adamawa

région."

"To only be opened during the bid-opening session ofthe Tender Board' ».

5. Deadiine for submission of quotations

The quotations must be received at the address indicate in the Request for Quotation before the
appointed date and time in the Request for Quotation. Any quotation deposited after the specified
deadiine shall net be opened and shall be returned to the bidder.

Deadiine for submission The ..14. JAK-?.02fi at 02.00 PM

Place of deposit of bids

6. Opening of quotations

6.1. The quotations shall be opened by the Tender Board's conférence Hall of the TIGNERE
Council Town hall with the bidders or one représentative with power of Attorney, atthe date and time
mentioned in the notice of Request for Quotation.

Deadiine of bids opening The at 03.00 PM

Place of bids opening Tender Board's conférence Hall of the TIGNERE Council

Town hall

6.2. During the Tenders Board opening session, the Ijjdders' names and the amounts of their
quotation shall be read out louder and shall be recorded by the secretary ofthe Tenders Board, in
the minutes ofthe bid opening session.

™NERE,the

Le Mayor of TIGNERE Council....
(Project Owner)

Ampliations :
DD/MINMAP (01):

-  DD/MINEPAT(01):
-  UCR/PROLOG (01):
•  ARMP/ADAMAOUA{01):
-  CIPM (01);
-  CHRONO(OI):
-  AFFICHAGE (01).

y.'i.
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(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
(b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et
(c) N'est pas sous la supervision du Maître d'Ouvrage (MO).

13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d'intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit
d'intérêts sera disqualifiée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d'intérêts aux fins
du présent processus de Demande de Cotation, si l'Entreprise :

(a) contrôle directement ou indirecte,ment, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une
autre Entreprise qui a soumis une cotation;

(b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d'une autre Entreprise qui a soumis
une cotation;

(c) a le même représentant légal qu'une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

(d) a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par
l'entremise de tiers communs, qui la mette en mesure d'influencer la Cotation d'une autre
Entreprise ou d'influencer les décisions du Maître d'Ouvrage concernant le processus
de Demande de Cotation; ou

(e) ou l'un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception
ou des spécifications techniques des ouvrages qui font l'objet du processus de Demande
de Cotation; ou

(f) ou l'un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d'être recruté) par le Maître
d'Ouvrage ou l'Emprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou

(g) fournirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant
résultant ou directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise
en œuvre du projet spécifié dans la cette Demande de Cotation, qu'elle fournissait elle-
même ou par toute société affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est
contrôlée ou est sous contrôle commun avec cette entreprise; ou

(h) a une relation d'affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l'Emprunteur (ou
de l'organisme de mise en œuvre du projet, ou d'un bénéficiaire d'une partie du prêt) qui
: (i) participe directement ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotation
ou de spécifications et/ou à l'évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii)
participerait à la mise en œuvre ou à la supervision de ce marché à moins que le conflit
découlant de cette relation n'ait été résolu d'une manière acceptable pour la Banque tout
au long du processus de Demande de Cotation et d'exécution du marché.

Garantie de bonne exécution

14. L'Entreprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne Exécution conformément aux
conditions du marché.

Validité des Cotations

15. Les Cotations seront valides jusqu'à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires âpres l'ouverture
des plis.

Prix proposé

16. L'Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l'Entreprise »

17. L'Entreprise doit également fournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits
dans le Détail Quantitatif et Estimatif joint. Les articles pour lesquels aucun prix unitaire n'est fourni,
ne feront pas l'objet de paiement à l'Entreprise parle Maître d'Ouvrage lorsqu'ils seront exécutés

Xlll
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COMMUNE DE TIGNERE

CGWlIVIiSSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

î 7 DEC ?025
Demande de Cotation

iC
n-_m. ./DC/CBKI/SG/ClPM/2025 DU
A

N° SOUMISSIONNAIRES CONTACT

1

2

3

4

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

1. Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale dans le cadre
du Projet Gouvernance Locale et Communautés Résiliantes (PROLOG), Dans la politique de
sa mise en oeuvre, le PROLOG a signé une convention avec la Commune de TIGNERE pour
la réalisation des infrastructures communautaires et Intercommunales et a l'intention d'utiliser
une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements autorisés au titre du Contrat
pour lequel cette Demande de Cotations est publiée.

Il est prévu dans le cadre de l'exécution dudit projet la réalisation des Travaux de construction et
équipement d'une maison communautaire à BOURLE et de construction de deux blocs de
deux latrines dans les localités de Tignère (à l'Ep de Garbaya Kadiri et a au marché de
dimanche),, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et Deo, Région de
l'Adamaoua

Fraude et Corruption

2. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption
et de ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles qu'énoncées dans le Cadre de
sanctions du Groupe de la Banque mondiale, tel qu'il est établi à l'Annexe A des Conditions
Contractuelles.

3. Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs
agents (déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel,
permettent à la Banque d'inspecter tous les comptes, dossiers et autres documents relatifs à la

XI
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Demande de Cotation et à l'exécution du marché (en cas d'attribution), et de les faire vérifier par les
vérificateurs nommés par la Banque.

4. Éligibilité des matériaux, équipements et services

5. Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et
financés par la Banque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du
paragraphe 9. À la demande du Maître d'Ouvrage, l'Entrepreneur peut être tenu de fournir une
preuve de l'origine des matériaux, de l'équipement et des services.

6. Éligibilité des Entreprises

7. Dans le cas où l'Entreprise est un groupement d'entreprises (GE), tous les membres sont
conjointement et solidairement responsables de l'exécution de l'ensemble du contrat conformément
aux termes du marché. Le GE nommera un représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires
pour et au nom de tous les membres du GE pendant le processus de Demande de Cotation et, dans
le cas où le GE est attributaire du Marché, lors de l'exécution du contrat.

8. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu
des paragraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d'un pays si l'Entreprise
est constitué, incorporé ou enregistré selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent
ses statuts (ou documents équivalents de constitution ou d'association) et ses documents
d'enregistrement, selon le cas. Ce critère s'applique également à la détermination de la nationalité
des sous-traitants proposés pour toute partie du marché, y compris les services connexes.

9. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éiigibles si indiqué au
paragraphe 9 ci-dessous et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l'Emprunteur interdit les
relations' commerciales avec ce pays, à condition que la Banque soit convaincue
qu'une telle exclusion n'empêche pas une concurrence effective pour la fourniture de
biens ou la passation de marchés de travaux ou de services requis; ou
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies
prise en vertu du chapitre Vil de la Charte des Nations Unies, le pays de l'Emprunteur
interdit toute importation de biens ou de passation de marchés de travaux ou de
services en provenance de ce pays, ou tout paiement à un pays, une personne
physique ou une entité dans ce pays.

10. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l'information des Entreprises, à l'heure
actuelle, les entreprises, les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de
passation de marchés :

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):«' aucun».

(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « aucun».
II. Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la
Banque en matière de lutte contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de
sanctions en vigueur, .tel qu'énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mondiale
tel que décrit dans l'annexe aux conditions contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas
admissible à soumettre une Cotation ou à être attributaire d'un marché ou bénéficier d'un marché

financé par la Banque, financièrement ou autrement, pendant une période telle que la Banque aura
déterminée. Une liste des entreprises et des personnes physiques exclues est disponible sur le site
externe Web de la Banque : http://www.worldbank.orQ/debarr.

12. Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître
d'Ouvrage (MO) peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un
marché à condition qu'elle puisse établir, d'une manière acceptable pour la Banque, qu'elle :

XII



et seront considérés couverts parles prix unitaires pour d'autres articles et prix du Détail Quantitatif
et Estimatif.

18. Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payables par l'Entreprise
en vertu du Marché, à compter de la date 7 (sept) jours précédant la date limite de soumission des
cotations.

19. Un Entreprise qui prévoit d'engager des dépenses dans d'autres monnaies pour les intrants
nécessaires à l'exécution des travaux provenant de l'extérieur du pays du Maître d'Ouvrage et qui
souhaite être payé en conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de
la monnaie locale en : franc CFA BÉAC XAF

20. La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être la/es même/s.

Proposition technique

21. L'Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes
de travail, du matériel, du personnel, du calendrier et toute autre information pertinente,
suffisamment en détail pour démontrer l'adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences
des travaux et délai de réalisation.

(a)Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces
originales ou copies certifiées conformes par les services émetteurs et composés des éléments
suivants en cours de validité :

(i) (i) Registre de Commerce ;

(i) (il) Attestation de Conformité Fiscale ;
(k) (iii) Plan de localisation ;
(I) (iv) Attestation de non faillite ;
(m) (v) Attestation de non exclusion des marchés publics ;
(n) (vi) Attestation pour soumission délivrée par la CNPS
(o) (vil) Attestation d'immatriculation fiscale et
(p) (viii) Attestation de domicilîatîon bancaire.

N.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devront dater de moins de
trois (03) mois et être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par l'autorité
émettrice compétente, ne constituent pas un critère éliminatoire lors de l'ouverture des
offres, mais seront déterminantes pour l'attribution du contrat

Clarifications

22. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être
adressée par écrit à :

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE TIGNERE

Rue :

Ville: TIGNERE

Code postal : 50
Pays : Cameroun

Numéro de téléphone : 696 74 37 87
Adresse électronique : (d)amail.com avec copie à : ajouter adresse électronique SPM et
du CR PROLOG

Lè délai de réception des demandes d'éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date
limite de dépôt des offres est de quatorze (14) jours. Le Maître d'Ouvrage (MO) fera copie de sa

xiv



réponse à toutes les Entreprises, y compris une description de la demande de clarification, mais
sans en identifier la source.

Soumission des Cotations

23. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06)
copies plus la copie numérique et les dossiers administratifs, techniques et financiers seront
dans un document unique)

24. L'heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le' ^ à 14 heures
25. L'adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :

Attention : MAIRE DE LA COMMUNE DE TIGNERE

Ville : TIGNERE

Code posta! : BP 50
Pays : CAMEROUN
Numéro de téléphone : 696 74 37 87

Ouverture des Cotations 1
26. L'ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de TIGNERE le l_

2026 X
./2025 à

HEURES précises par la Commission Interne de Passation des Marctiés auprès de la Commune de
TIGNERE, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant
une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

Évaluation des Cotations

27. Les Cotations seront évaluées afin de s'assurer de la conformité de la proposition technique.

^ Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du
signataire ;

^ Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment
rempli, daté et signé ;

^ Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d'évaluation
des offres ;

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

GRILLE D'ÉVALUATION DES OFFRES

; Pièces

n"

Désignation NOTATION

BINAIRE

Présentation de l'Offre

1. Respect de l'ordre prescrit dans la DC et Intercalaires Oui/Non

Lisibilité et Pagination Oui/Non

Références dans les réalisations sîmilàtros il

2.
Liste des références pour les 05 dernières années en cours (dates) Oui/Non

Justifié d'au moins 02 références d'ouvrages similaires réalisés (justifiés par la
Oui/Non

et dernière page du contrat + pv de réception ou attestation de bonne fin)
3. Qualité du personnel
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Pièces

n®

Désignation NOTATION

BINAIRE

Un conducteur de travaux : Technicien supérieur de genie civil avec au

moins 03 ans d'expérience
Oui/Non

Chef chantier : niveau technicien de genie civil avec au moins 03 ans

d'expérience
Oui/Non

NB : chaque personnel obtient un « oui » si justifié par une copie certifiée du

diplôme, une CNI légalisée et un CV signé et daté

4. Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocoipe légalisée de la carte grise ou contrat
de location légalisé)

Oui/Non

Liste du pétit matériel de chantier (produire une facture ou tout autre document

justificatif)
Oui/Non

5. Méthodologie d'exécution des travaux |

Note technique détaillée concernant l'organisation des travaux Oui/Non

Description des règles de protection socio-environnementale

(protection de l'environnement, sécurité, santé et hygiène des personnels du

chantier)
Oui/Non

Planning détaillé d'exécution des travaux avec délais s soixante (60) jours Oui/Non

6. Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et

signé à la dernière page
Oui/Non

7. Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page,

daté et signé à la dernière page
Oui/Non

8. Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté

et signé à la dernière page
Oui/Non

8 Rapport de visite des sites

(justifié par les prises de vue et un rapport pertinent)
Oui/Non

Total des oui ...../15

NB : Seules les offres ayant totalisées 13 oui sur 15 seront admises pour la suite de

la procédure.

NB : Seules les offres ayant totalisées au moins 10 oui sur 14 seront admises pour la
suite de la procédure.

^ Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les
quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
Élaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des
erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.
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Aux fins de l'évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s
en une même monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les
prix proposés, exprimés dans diverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change
à la vente sera la suivante ; franc CFA (XAF) Pour les Cotations techniquement conformes, les prix
totaux évalués, à l'exclusion des sommes provisionnelles et toute provision pour les imprévus, mais
y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière compétitive, seront ensuite
comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.
Attribution du marché

28. Le Marché sera attribué à l'Entreprise qui satisfait aux exigences d'admissibilité
conformément à la DC. qui offre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement
conforme et qui garantit l'achèvement des travaux à la date spécifiée.

29. Le Maître d'Ouvrage (MO) invitera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s retenu/s
pour discussion si nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché.
30. Le Maître d'Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises
de sa décision d'attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifications
sur les motifs pour lesquels sa Cotation n'a pas été retenue. Le Maître d'Ouvrage (MO) répondra à
une telle demande dans le meilleur délai possible.

31. Le Maître d'Ouvrage (MO) publiera un avis d'attribution de marché sur son site Web en libre
accès, s'il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne, dans les
15 jours suivant l'attribution du marché. Les renseignements indiqués comprendront le nom de
l'Entreprise retenue, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des
autres Entreprises candidates et leurs prix proposés et évalués. ,

TIGNERE, le ' ^ "

Pièces jointes:
Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d'Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation
Annexe 3 : Formulaires de Marché

DE LA COMMUNE
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ANNEX 1 :

Exigences en matière de travaux : Spécifications

I'' y"

-  ■
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1. Cahiër des Clauses Techniques Particulières (CCTP) • .V*;,

1

GEMHRÀLiTËS , . • :
Les spécifications lechnlques ci-c'essous visent à définir i^objet et l'étendue et la consistance des
travaux, les normes et■ règlements, le projet d'exécution et de récoîernent, -Les .conditions*
d'Jnsîallation et repli du chantier,-la qualité des matériaux et matériels, les conditions de:èonrie
exécutîon, les exigences en matière de suivi et contrôle, les conditions de réceptions provisoires et
définitives, et les mesures environnementales et sociales à respecter. • ■ • .
OBJET DES TRAVAUX. " , • ; ■ : • ■ - •
Les travaux objet dii présent marché concernent la réalisation des Travaux-de construction et'
équipement'd'une maison communautaire à BOURLE et de construction de deux blocs de deux
latrines à L'ER de GARBAYA KA.DIR! et à l'EP Quartier Lac, dans ia ^CommUne de Tlgnère,
Dépadement du Faro et Deo, Région de l'Adamaoua. ■ — ^ .
COr^jSISTAMCE DES TRAVAUX : : , r -
Le présent, appel d'offres concerne |a réalisation des Travaux de'construction et équipement'd'une
maison coiTsmunautaire à BOURLE et de construction de deux blocs de deux latrines à L'EP de
GARBAYA SQXDiRl et à l'EP Quartier Lac, dans la Commune de Tignère, -Département du Parc et
Deo, Région de l'Adamaoua

1-1. Construction d'une fi/laison CornmunautaÉre

A-ÎNTRODUCTION

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode d'exécution des
travaux à réaliser suivant les règles de l'Art et conformément aux documents constitutifs du marché.
Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis estimatif et des pièces
graphiques nonobstant les clauses du contrat.

B - PtflODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
GENERAUTES :
Béton armé, béton ordinaire et mortiers. ' \ '

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent obéir à certaines ■ 1
caractéristiques élémentaires ainsi qu'il suit :

SabSe . .
Tous les sables seront exempts d'oxydes, de matières organiques d'origine animale ou végétale. La . r ■
granulométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2,5 mm pour les mortiers et chapes ; et entre 0,16 • '
mm et 5 rnm pour les ouvrages en béton. • • " • ^ .

Gravillons - - •.
■  Les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènês natureîs'.ou : m

concassés de classe 5/15-et 15/25..Les-graviers doivent avoir été débarrassés dsileurG--p9îiiGu!e3iJss;'' ô/i t
par soufflage ou par lavage. . • . . - ^ v T. -.igr - T- cvagc-

Enu rte gâchage •"
••• Les eaLiX utiiisées dons IS'confection-des mortiers, bétons" et au lavage des agrégats dc!venî'ôfi:ôrS d'fir.s !a <■

dépour\''uec cJ'impurciés et .sels. , • ; . .rif- -
Liants hydrauliques ' ' •
- I..es ciments utilisés pour les l:-étcns et mortiers doivent satisfaire auxconditions génèraies'imposéèsf-v-'; l puc lé-,
par la l'églementation en vigueur. Ils'^sont dé type CPJ 35 de "CîME'NCAM" et ne devront présenter-;-.':-?"-' vL
aucune tracé c-'humiditô. Le stockage sur le chantier sera à "cet effet réalisé sur un- plancher sec et' i " : -A
ventil-é. 1 oui stock qui-ne présenterait pas un aspect de pulvés-ulence sera rebuté et évacué dans les' -• -':i • - v- -
quatre jours. ' -rv.- .
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Armatures , • •

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers Haute Adhérence confomnes
.  aux prescriptions des régies BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace

■ de rouille, et doivent présenter des bonnes qualités,de non-adhérencé à la peinture ou aux graisses.
Elles seront^açonnëès et mises en œuvre-conformérhent au plan de^ terraiilagë soumis'par
l'entrepreneur à l'approbation du maître d'œuvre avant ie.début des travaux.

' Coffrage :

l.os coffrages seront simples et robustes. Ils" devront supporter sans déformation appréciable le poids
,  • et la poussés du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes employés lors de la mise
en œuvre. ,,, . ,

. L'étanchéiîé des coffrages sera suffisante" pour que l'excès d'eau ne puisse entraîner le ciment.

CHAPITRE {: iHSTALLATiON DE CHÂMTSER .

Les travaux d'installation de chantier seront à la'charge.de l'entreprise bénéficiaire du marché. Ils
comprendront: '
La réhabilitation d'une clôturé provisoire ; •
L'édification d'un magasin d'approvisionnement avec-un bùreau attenant où le cahier de chantier et
les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;
Éventuellement les branchements^ provisoires eh eau, en électricité et téléphone.

'  '■

CHAPETRE îf ; TRAVAUX PREPARÂTOÏRES /TERRASSEP.^ENT
Etudes
Les. études comprennent :- l'établissement des plans d'exécution et de détails aux échelles

coiivenables ;
- rétablissement du planning des travaux. Ces plans seront remis avant le début des travaux au
rrialtre d'œuvre en quatre (4) exemplaires.

Débroussania;ge
Débroussaiilage du terrain sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m, tout autour
de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétions-d'abattage d'arbres et de dessouchage.

Démolitions • - . '
Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l'emplacement du bâtiment. Les produits seront

■  évacués à la décharge publique. ■ - ■
Décapage , . - • ,

• . I! co.hsiste à enlever, pour stockage, pour réemploi ou évacuation la décharge publique, la terne
^  végétale sur l'emplacement du bâtiment etsur une emprise de 10 m tout autour de celui-ci.
Nîvelîemeîttplafe-forrr.o . . •

.  î--!ivel!sm?,:^nt d'une plate-forrrie sur l'emplacerhent du bâtiment, et sur une emprise de 5 m tout autour
.de celui-ci.

H.D : AU cas où II serdî impossible dé réalisGr Ies-nivellernents4els que définis, le rhohtant alloué.
sera-.uîi!;ss de la rnahiérQ-suivento-:-, • • •
lor cas-v Terrain en pente : réalisation d'un mur de soutènement et-remblaiemeni complémentaire ••
iUivant (es directives du maître d'Ouvrage. • ■ . ' " - - '
2èjne cas; Terrain plat-: réalisation des travaux ou réfection.au sein-de rétablissement suivant les '
prix unitsires,du devis:-es;jmatif: Ces travaux seront définis par le chef de l'établissement. • ;

f^'oicHlés ' . . - ' * •
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Les foui!!es seront descendues jusqu'au bon sol, assurant une parfaite stabilité de l'ouvrage. Dans
tous les cas, la" profondeur de ces fouilles ne sera pas irîférieure à 1,00 m en tous points. Les parois
des fouilles seront bien dressées et les fonds parfaitement niveléS;
L'exécution de ces fouilles sera subordonnée à l'approbation de l'implantation par le maître d'œuvre.

Remblais

Les terres provenant de ces fouilles seront, sous réserve de leur bonne qualité, utilisées pour les
remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20 cm, arrosées et compactées. Les

terrés excédentaires ainsi que celles de mauvaise qualité seront évacuées à la décharge publique
eu en des lieux agréés par le maître d'ouvrage. De toutes les manières, les reinblais seront purgés
de tout détritus, racines, matières végétales et gravats.

CHAPITRE in : FOMDATSORS"
Bétons de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg/m3, de 5 cm d'épaisseur, sera étalé sur les fonds de fouilles.
Béton de propreté
Tous les ouvrages reposent sur un lit de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3 et de 5 cm d'épaisseur.
Tous les agrégats rentrant dans la constitution du béton doivent être dépourvus de matières
organiques, de débris végétaux.
Semelles : ,

VARlAHTEIr. /
- Semelle filante" + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés chaînage bas.
- Semelle filante : en béton armé de section 10 x 30 ou 15 x 30 suivant indications des plans.
Béton : dosé à 350 kq/mS.

Aciers : épingle HA8 tous les 20 cm + 3 fiiantsHAÎO.
- Murs de fondation :

Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40 bourrés au béton
ordinaire dosé à 350 kg/m3 et hourdés au mortier de ciment ordinaire. , ,
VARÉAHTE2;

- Semelles isolées sous poteaux + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés + longrine.
- Semelles isolées sous poteaux : Én béton armé de section 20 x 80 x 80 (pour poteaux 20 x 20) ou
20 X 75 X 60 (pour poteaux 20 x 30).
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : épingle HA 10 tous les 15 cm maxî dans les deux sens.
- Murs de fondation : Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20x20x40
bourrés au béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 et hourdés au mortier de ciment ordinaire;
- Poteaux : Én béton armé de section suivant indications des plans 20x 20 ou 20 x 30
Béton : dosé à 350 kg/m3. .
Aciers : * Cadres 06 tous les '20 cm + 4 filants HA10 pour poteaux 20 x 20.

, * Cadres + épingles 0.6 tous les 20 cm + 6 filants HA 10 pour poteaux 20 x 30
Longrine : en béton armé dosé à 350 Kg/m3 reposera au-dessus des semelles filantes en agglos
bourrés; De section 20 x 20. Aciers : cadres T6 tous les 20 m ; 4 filants de T10 ; 4 équerres T6 aux
angles. Le coffrage devra être soigné, les planches rabotées et graissées à l'huile non brûlées. La
longrine devra présenter une surface lisse et homogène au décofîrage. Il ne sera appliqué aucun
enduit mais un Iraitemerit de surface pourra être effectué au cas où elle présente des anomalies.

'• Poteaux : En béton armé de sections suivant indications des plans : 20 x 20 dans les murs, béton
dosé à 350 I<g/m3 de ciment. Aciers : cadres T6, tous les 20 m + 4 filants T10 pour poteaux 20 x 20
et longrine 20 x 20.
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-, Hérissonnage en Pierre ou en Moeîions

La mise en œuvre sera faite par des moellons {di3rnètre<30 cm) dont les vides seront remplis par
du sable bien arrosé et parfaitement damé.
Film polyane
Un plastique sous dallage sera étalé sur le sable avant le coulage de béton pour dallage.
Dallage du soi : Le sol recevra un dallage en béton ordinaire légèrement armé de 8 cm d'épaisseur
avec une chape rapportée qui sera recoupée en surface-de 1.6 m2 niaximum avec des joints
combines. Béton dosé à 300 Kg/m3 de ciment. Treillis T6, mailles 30x30.

CHAPÎTRE (V : IVIACONNERiE - ELEVATION

Murs en élévation: Tous les murs du bâtiment seront en agglos creux de 15x20x40.
Les agglomérés creux utilisés seront dosés à 300kg/m3 et seront-posés après 15 jours d'âges au
moins. Et devront offrir une résistance à l'écrasement non négligeable.
L'ingénieur contrôleur doit s'assurer de :
la qualité des parpaings, ;
la hauteur des murs ; S
la mise en place du chaînage et des liaisons d'angle, (a présence des réservations pour le passage
des gaines (électricité).
Les murs seront exécutés d'aplomb et bien plats. Les assises doivent être horizontales. Les joints
ont une épaisseur uniforme de ± 2 cm. Les joints verticaux, s'alternent. Les Agglos sont posées à
plein oain de inortier. Afin d'assurer leur emploi, les maçonneries sont souvent légèrement arrosées
pour qu'elles ne dessèchent pas trop vite.
Des claustras seront posés en façade avant et arrière au-dessus de la poutre sur uné ha'uteur de 60
cm, ainsi qu'en façade arrière et au même emplacement ; ces daustras devront avoir les mêmes
caractéristiques que celles édictées aux agglomérés.
Les murs pigrîons auront une hauteur à leur sommet d'au moins 1.5 m.
N.B : Les murs de séparation de pièces contiguës seront identiques.
Poteaux : En béton armé de section 20 x 20 dans les murs et 20 x 30 sur véranda
Béton : dosé à 350 kg/mS.
Aciers : * Cadres 0 6 tous les 20 cm + 4 filants HA10 pour poteaux 20 x 20 et plus 2 filantes HA8
pour véranda.

* Cadres + épingles 0 6 tous les 20 cm + 6 filants HA 10 pour les poteaux 20 x 30
Linteaux : en bâton armé de section 15 x 20 suivant épaisseur des murs.
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres 0 6 tous les 15 cm -t- 4 filants HA 10.
Appuis de fenêtres : en bétoh arnié de section 15x15 suivant épaisseur des murs.
Béton : dosé à 350 kg/m3.

Aciers : Cadres 0 6 tous les 15 cm+ 4 filants HA 8. . '
Chaînage haut : en béton armé de section 15 x 20 ' ' '
Béton : dosé à 350 kg/mS.
Aciers Cadres 0 6 tous les 15 cm -i* 4 filants HA 8 + 2 équerres 0 6 aux angles.
Foutre de véranda : En béton armé de section 15 x 20
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres 0 6 tous les 15 cm + 4filants HAÏ0

Carreaux: en céramique de dimensions 30cm x 30cm et une épaisseur entre 8mm et 12mm posé
avec le ciment colle
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1

Pllnlhes : en cerarYiique de dimensions 10cm x 30crn eî une épaisseur entre 8mrn'èt 12mrn posé
avec le ciment colle. . ' ' ̂
Chape: D'une épaisseur de 4 crn, elle sera réalisée avec un mortier de gros sable dosé à 400
kg/m3. Finition : lissage à la barbotine de ciment avec bouchardage.^
Enduit: Sur toutes lés parties maçonnées, il sera exécuté un enduit dé ciment de 2 cm d'épaisseur-
en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3. ■

Accrochage : gobetis avec mortier de gros sable: •• • •
Finition : avec mortier de sable fin taloché. "
Tableau : Réalisé sur mur enduit, il sera fait au mortier de ciment armé d'Un treillis soudé où grillage."
Finitions : taloché ou lissé soigneusement au ciment - ' • ' • •
- revêtement : 02 couches d'Ardoisine de couleur verte ou noire. •

CHAPITRE V : acrotere maçonné -COUVERTURE - ETANCHEÎTE - PLAFOND

• Acrotere maçonne :

Acrotere : il s'agit d'un canal destiné a receuillir et a drainer les eaux de pluie En béton armé de
section 20 X 45 accroché au chaînage

Béton : dosé à 350 kg/m3.

Aciers : filants HA 8 sur tout le linéaire-

Maçonnerie et bequet : les agglos creux de 12x20x40 Seront eievés sur les bordures de l'acrotere
d'une hauteur de 80cm avec un bequet coulé au dessus de section 5cm x 10cm.

Etanchefîe : avec des rouleaux de membranes bitumeuses chauffées a la flamme.

Charpente

Fermes : Les fermes seront exécutées avec du bois blanc traité au Xyiamon de 3 x 15 suivant

•Indications des plans.
Les fermes seront faites en bois de 3x15. ou 3 x 20 (bastaings) de bonne qualité purgé de tout nœud
et traité au Xyiamon ou tout autre produit insecticide-fongicide et confectionnées suivant les règles
de l'art. î! sera construit 7 fermes .de 11,30 m de long et de 1,50 m de haut. Les fermes seront ' ■'
solidement ancrées dans la maçonnerie ou béton à l'aide des fers prévus à cet effet •
Le bâtiment aura 14 (quatorze) pannes de 8x8 (chevrons) de 20; 00 m. Les pannes recevront un ■
traitement au carbonyle ou tout autre produit insecticide-fongicide., • - ■ • . i
L'entrait et l'arbalétrier seront doublés : Ces fermes seront solidement ancrées dans ia-maçônnerie '--
à l'aide des fers d'attente des poteauX: ^ : .-.v
Pannes :-E{!es seront en bois blanc traité au Xyiamon, section 8 'X=8 ou 5x15 suivant indications " ■■

-des plans. Sur des pignons et. ies murs de séparation, elles seront fixées avec^desf; pattes-de • • uV
scellement enfer plat de 3 X 30 X 200. . - :-c" ■■ ■ •x,.

•Couverture. . o.

La couverture est constitu-ée des tôles alu 6/1 Ce fixée sur les pannes:et ces dernières'fixées'surlés-';
fermes, par. d-23 cavaliers. Un recouvrement approprié sera prévu et une fixation'-sera-préVue à
l'intersection de chaque onde de panne. ' .:■ . ■ ■ ■ .Vvrr
Le faîtage sera relevé,et couvert avec des lôies faîtières de 50 cm de large; les pignons recevront • - ' •
des, rives en aluminium. \ t - - • v
Planches de rive: '• , :
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La planche de rive utilisée aura au minimum 30 cm de large et 3 cm d'épaisseur. Elle sera en bois
dur et rabotée sur une face et recouvrement en tôle bac fixé sur planche de rive.

* Plafond. .

Soiîvagé;

Le piafond sera en contre-plaqué ordinaire de 4 ou 5 mm entrecoupé en panneau de 60 x 120 et'
posé sur solivage en lattes de section minimale 4x8, le comble devra être accessible et la ventilation

du comble sera assurée par une réservation en grillage type moustiquaire.
Des couvres joints périphériques tant à l'Intérieur qu'à l'extérieur seront prévus.

• Qualité et origine des bois

Essence de boîs : Le bois de charpente sera un bois dur de bonne qualité.

L'Entrepreneur sera responsable des défauts et de la dessiccation des bois. Il ne sera pas toléré de
bois bleutés. Le bois sera de premières qualités exemptes de fente nœuds noirs et nœuds vicieux,
pochés de résines, cœur découvert, roulure en écorce etc.... il sera seulement toléré de légères
gerces supeîTlcielies de décharge.
Les panneaux de contre-plaqué auront leur face d'un seul placage sain, de fil droit, bien déroulé,
sans défaut appréciable, sans pastille, bouche nœud, ni fente réparée.
Caractéristiques : Les bois utilisés pour la confection des charpentes seront çxempts de toute trace
de pourriture, de nœuds vissés, des nœuds promis ; de piqûres, de fentes d'abattage ou de roulure."
Le bois comportant de l'aubier sera systématiquement refusé.

Traitement des bois :;  , < t ^

Tous les bois doivent faire l'objet de traitement avant leur usage et devront être imprégnés par
trempage diffusion avec des solutions insscticides et fongicides.
Ce produit sera fluide, inflammable insoluble dans l'eau, chimiquement stable, non corrosif et sans
action sur la fibre de bois, la maçonnerie, le béton, les métaux.
L'applicatiors sera exécutée sur toutes les faces du bois, avant assemblage et retouches nécessaires
après assemblage.
N.B: Couvre joint périphérique tant à l'intérieur qu'à l'extérieur

Trappe de visite dans chaque pièce .
Trous de ventilation perforés sur des plaques extérieures au droit de chaque pièce.

CHAPITRE V! ; r^ENUISERIES P^ETALLiQUES

Portes : A un vantai! de 220 de haut et 97 de large

Cadre": cornières de 40 ou profilé cadres
Varitail : en tôlb noire de 10/10^ double faces + 3 paumelles + serrure à canon + 2 targettes.

Ifnpûsls ; barreaudage en tubes carrés de 20 espaces de 10 cm. ou métal déployé
Fenêtres : , . « »

•  Seuils

Pénétrés : en allure vitré avec les fers forgés rond et plein de 6cm de diàrnetre. 4 fenetres sur la
façade priricipale de-240ci'n x 120cm Pour la façade principale et 4 fenetres sur la façade arriéré de
330cm X 100cm.

Balcon: en fer forgés rorid et plein de 6cm de diàrnetre.
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-■* . Pouri'arrêtdeia chape au niveau dè l'estrade, des portes et dela véranda, lis seront en : Cornière '
de 30 avec queue de carpe tous les 50 crn "

N.B : Toutes les menuiseries métalliques recevront unè peinture antirouille avant la livraison- au
chantier." .

Règlements à observer
1. Cahier N' 173 du CSTB menuiserie bols

2. DTU N°361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes

3. DJU N°39.1 : travaux de vitrerie

4.- DTU N"39:4 : Travaux dè miroiterie et vitrage en verre épais

5. DTU N" 39.5 : prescriptions provisoires'.pour rutilisaîion du verre à vitre

CHAPITREVÎI: ÉLECTRICITÉ,
Fourreautage : En tubé isorange de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.
Gâbîerie : Les câbles seront en VGV ou en TH. En réglé générale on prendra les sections suivantes :
-1,5 mm^ pour les circuits d'éclairage
- 2,5 mm^ pour les circuits des prises fortes. -
Chaque circuit comprendra un maximum de 8 appareils et st;ra protégé par des fusibles dô 10A pour .

les circuits d'éclairage et 16A pour les circuits des prises.
Appareillage : Les modèles seront approuvés par l'Ingénieur de contrôle avant la pose

CHAPITRE VIS! : PEîHTURH

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d'égrenage, de ponçage et de rebouchage
à l'enduit de peintre.

Impression : , ,
- Murs : chaux

- Plafonds : Pantimat ou similaire
- Bois : Giycéro dilué
Finition :

Murs et plafonds : •
- Plafonds : Pantex 800 en 2 couches

- Murs extérieurs : Pantex 1300 en 2 couches
- Murs Intérieurs : Pantex 800 en 2 couches
- Soubassement :• 15;cm en peinture glycéropidalique en 2 couches. ■ ^

Menuiseries bois et rnétalllque : Peinture glycérophtallque en 2 couches.

CHAPITRE iX : -V.R.D

Cst'iiveaux ; il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en agglos de 15 bourrés de béton
: dosé à; 200 kg/m de minimum 40 cm" -de large et 40 cm de profondeur modelable suivant- la

configuration du TN, avec fond coulé lisse -à l'aide d'un mortier de "ciment ordinaire dosé à 400
'kg/m3.;Ces car.iveaux seront è ciel ouvert avec-une couverture au rampe d'accès'aux.droits des*

. entrées sur,une largeur de 2.5 m. Une pente, minimale de 2% sera exécutée au fond desdits-
caniveaux pour faciliter récculement des eaux.
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Dallage extérieur:. Les. murs de soubassement seront protégés par-un dallage de 1.5 cm de largeur--
■ et 8 cm d'épaisseur tout autour des bâtiments. Ce dallage sera en béton ordinaire doSé'à 300 kg/nri3."

Espaces^vert: les espaces verts seront constitués de de gazon avec des bacs à fl'eurs'et l'en'eelnte ■ * "
du bâtiment sera entourée d'arbres. . - .-. s- -. -

CHAPITREX : ASPECTS SOCiO-ENVIRONNEMEî-JTAUX - - . T- r , • - r iPi.C à

î^fise-en place d'un Comité de gestion et d'entretien: . Avec" l'appui du coeontractant.Hss *' ■
communautés, bénéficiaires doivent désigner de manière consensuelle les membres' du Comité ■ r. • • 'î
chargé , de la gestion et de l'entretien de l'ouvrage, én vue de- la pérennisatloni du projet. >Ua : V-'.
composition du bureau du comité sera déterminé dans le contrat que cocontractant souscrira.. ' ■- ■; -
IVIise en place d'un dispositif de protection et valorisation des principes sociaux et environnementaux '

Tout au long des travaux ainsi,qu'après ceux-ci,- les communautés doivent identifier ét mettre en ' ' - •
œuvre des mesure d'atténuation des impacts socio-environnementaux du^projet par la collecte et- • ' i
évacuation des déchets et toute autre substance pouvant souillerou dégrader l'environnement, entre '
autres. • . ,

N.B : L'entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l'exploitation des
différents documents constitutifs du marché.

'  1
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1-2. Bloc îatdne

M-a DESCRIPTION DES TRAVAUX _ ■ .

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir !a consistance et le mode d'exécution des
travaux à réaliser suivant les régies de l'art et conformément aux documents constitutifs du marché
Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compiéteriss indications du devis estimatif et des pièces
graphiques nonobstant les clauses du contrat. "

Csractéristiguès techniques des fosses septiques Biofil , ,
La fosse septique Biofil assure le prétraitement des eaux usées domestiques particulièrement celles
des W,C. Elle permet la rétention des matières solides-et leurs décompositions. La décomposition
se fait grâce aux filtres, et aux produits biochimiques. Les filtrent aident à filtrer l'eau déchets
décomposés tandis que les produits biochimiques aident à décomposer de manière aérobie les
déchets en eau et le dioxyde de carbone. Le dioxyde de carbone s'échappe par le tuyau respiratoire ■
tandis que l'eau est progressivement filtrée à travers les couches de filtres jusqu'au puisard ou aux
gouttières publiques donnant le fait que l'eau sort propre sans aucune odeur et ça n'a aucun effet
négatif sur l'environnement.
Construction de la fosse septique BIOFIL
Le digesteur de toilette Biofil est construit en deux charnsbres la partie digesteur et la partie filtre la
partie digesteur est l'endroit où les différentes couches de filtres et de produits biochimiques sont
placée. La partie filtre aide à canaliser l'eau dans le puisard ou gouttière. Le sol d'un digesteur est '
construit avec une pente allant de la partie digesteur à la partie filtre, ceci afin de ne pas permettre
à l'eau de rester à l'iiitérieur, le digesteur puisque les produits biochimiques ne fonctionnent pas bien
dans l'eau.

Installation de chantier

Avant le début des travaux, le constructeur devra prévoir à l'entrée du village concerné un panneau
d'information de chantier, à positionner sur, l'ouvrage à exécuter. Les maquettes relatives à ces
éléments précités seront faites selon les indications de, l'ingénieur de contrôle et approuvées par
celui-ci avant fabrication et pose. . ,
Le constructeur devra procéder au nettoyage complet de i'aire d'implantation (abattage d'arbres le
cas écliéant, désherbage, nivellement, etc...)
1. Il devra- également prévoir toutes les installations nécessaires à l'exécution des travaux à
savoir ies baraquemenîs de chantier, =.
2. Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces
bureaux où le cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles eh permanence,
l'atlTibutaire du marché devra mettre à la disposition du Maître d'œuvre dans un emplacement
déterminé conjointement avec ceiui - ci . •
3. Un bureau ou local d'au moins de 16 m2 équipé d'une table bureau et deux chaises réservées
au. Maître d'œuvre . . . ' ^ • t ■ •
4. Une salle pour les réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée
d'une table de réunion, deux bancs de 1,5 m, un tableau d'affichage des plans et du planning placé
en permanence ; . • • . . • "

5. . . Les mesures nécessaires au respect des dispositions.légales et réglementaires relatives à -
l'hygiène et: à la sécurité du personnel. (Mise en place d'une latrine, . disposer des jarres d'eau traitée
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à l'eau de jayei,'une caisse-de pharmacie.équipée des produits de premiers soins : aspirine,
nivaquine; sparadrap, Séîadine, bandes, compresses, aîcool, ;)
6. Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses
installations.. Ces réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac
pour récupération ou dans un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à au moins 100m. des

.  installations et en cas cis présence de cours d'eau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse

est à combler avec de la terre jusqu'au niveau du soi naturel. - ~
7. Les bacs, de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement
vers les centres spécialisés'de traitement: il en est-de même pour les filtres à huile, les batteries et
autres déchets toxiques. , .
Ces installations seront situées dans le village et peuvent être des hangars, des cases etc.'...
Ces installations seront distinctes de celles de l'Entreprise. Les dépenses d'installation de ces
travaux seront à la charge de l'Eritreprise. - " •
Les bureaux destinés au Maître d'œuvre devront être fonctionnels dans un délai d'une semaine à

compter de la notification de l'ordre de service du démarrage des travaux.

'  '

Les Panneaux de chantier

Ils seront apposés un panneau de chantier sur chaque site très visibles, dont les emplacements
seront définis et indiqués par le l'ingénieur du marché ou se[\'îC8 technique de la Commune.

Les panneaux de chantier porteront les indications suivantes ;
1. Références du projet ;
2. Références du Maître d'Ouvrage

3. Références du représentant de la Communauté

4. La source de financement

5. • Références de l'Entreprise
6. La durée des travaux, la date d'ouverture et de fin de chantier

Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit exception faite des panneaux
réglementaires, ceux interdisant l'accès au chantier et ceux concernant la sécurité.
Il procédera à l'enlèvement en fin de chantier de tous les matériels, les-matériaux en excédent et la

remise en état des lieux qui ont été occupés, ainsi qu'au démontage ou suppression de toutes les
installations, fixes . . , .

A- CONSISTA^^CE - ^ ■

Les travaux seront exécutés par l'entreprise et comprennent les corps d'états suivants- : • •• ■

«  Aménagement do la fosse'; • . ' ' • • '

o  Superstructure; ' ' .

*  Divers ; - - ■

Cco, corps.d!états-sont,décriis ainsi quiifsuit avsc'toutes Iss-autres précisions indiquées sUrtes divers
plans :

-  FOSSESEPCETiaUEBÎOrIL - - , — - ' =•' '

' - La fosse Sî-?ptiqu.8 3ion! assure le prétraitement des-saux usées domestiques particulièrement celles^
. ■ des VV.G. Elle, permet la .-étentlon des matières solides et leurs décompositions. La décomposition

se-fait grâce aux filtres et aux produits-biochirniques. Les filtrent aident à filtrer l'eau déchets
o

'  t
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décornpoi^és tandis que les produits biochimiques aident à décomposer, de manière aérobie les
déchets en eau et le dioxyde dé carbone. Le dioxyde de carbone s'échappe par le tuyau respiratoire
tandis que i'eau est progressivement filtrée à travers les couches de filtres jusqu'au puisard ou aux
gouttières publiques donnant le fait que l'eau sort propre sans aucune odeur et ça n'a aucun effet
négatif sur l'environnement.
Construction de la fosse septîque BiORL

Le digesteur de toilette Biofil est construit en deux chambres la partie digesteur et la partie filtre la
partie digesteur est l'endroit où les différentes couches de filtres.et de produits biochimiques sont
placée. La partie filtre aide à canaliser l'eau dans le puisard ou gouttière. Le sol d'un digesteur est
construit avec une pente allant de la padie digesteur à la partie filtre, ceci afin de ne pas perti'ietîre
à î'eau de restér'à l'intérieur, le digesteur puisque les produits biochimiques ne fonctionnent pas bien
dans l'eau.

Fouilles eh puits et en rigole pour muret

En puits pour la fosse et sur l'emprise prévue : Profondeur de 2,08 m ;

En rigole pour muret : Profondeur de 50 cm, largeur de 40 cm. et sous murs de fa fosse : Profondeur

de 20 cm, largeur de 20 cm
❖ Béton de propreté
"  Il est dosé à. 150 kg/m® et d'épaisseur égale à 5 cm sur fond de fouille défini. o

*> Béton de fondation ' , '

«  En béton cyclopéen coulé en pleine fouillédosé à 200 kg/m® pour fondation du muret, section 40x45
cm. , . • •

❖ ■ Béton armé pour dailes de couvesture et siège pour personne à mobHité réduite
-  Pour dalîes de couverture : béton dosé à 350kg/rn^ et ferraillé comme indiqué'sur les plans,

épaisseur de 8 cm ;
"  Sections des dalles : 55 x 130 cm pour dalles d'accès ; 50 x 130 cm pour dailes de vidange munies

de 02 anneaux si 6 pour manutention ; 65 x 130 cm pour dalîes de défécation munies de trous de
défécation de forme ovoïde définis sur les plans ; 65 x 130 cm pour dalles de ventilation munies de
trpus de ventilation de 20 cm x20 cm définis sur les plans ;
Siège pour personne à mobilité réduite : forme ovoïde sur un encombrement de 50 x 60 cm et

hauteur de 40 cm avec urj trou de défécation de forme également ovoïde définis sur les plans de
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munss de couvercles en tôle 1î>/10è, béton armé dosé à 350kg/m^ et lissé à la barbotine dosée à '
400 kg/m^: ■ ' ■

❖ fVlaçonnerie en aggios bourrés de 20x20x40 cm ' '
«  Il est exécuté sous les murs de fondation de la fosse ' '
*> Enduit sur les murs de îa fosse

"  Il sera exécuté au mortier dosé à 400 kg/m^ et avec une épaisseur de 2 cm. ' :
LOT 2 : SUPERSTRUCTURE

*> fvlaçonEierle de soubassement en aggios bourrés de 20x20x40cm i •

"  Il est exécuté sous les murs de fondation du muret

Maçonnerie en aggios creux de 15x20x4Qcm
»  Pour élévation du muret, (hauteur 1,60 m) et murs extérieurs des cabines y compris le mur de ' ■

séparation avec les cabines pour personnes à motricité réduite. Il sera prévu des claustras murs de '
façade arrière comme indiqué sur les plans sur une hauteur de 40 cm.

Maçonnerie en aggios creux de 10x20x4Ûcm '
"  Pour séparation intérieurs des cabines pour personnes à motricité normale
<• Béton de couronnement du muret

"  I! est dosé à 350 kg/m^ et ferraillé conformément aux plans, de section 10x15cm

<* Tuyau PVC lOOmm pour ventsiatiori de îa fosse ' . ' ^
«  La fosse sera ventilée à l'aide de tuyau pvc 100 mm de 3,50 m de hauteur. i

Tuyauterie pour coîiecte des eaux pluviales vers les dispositifs du lavage des mains
«  La collecte des eaux de pluies sera effectués par de tuyau pvc 100 mm vers les dispositifs de lavage , ,

des mains.

Béton armé pour chaînage et poteaux

»  Il est dosé à 35Gkg/m^ et ferraillé conformément aux plans , ,
*> Caniveaux de drainage des eaux pluviales aux deux extrémités gauche et droite du bloc

ialrine (2,5*2)
"  lis seront exécutés comme défini sur les plans ou selon les indications de l'ingénieur. t ,

'> Enduit lissé sur les murs intérieurs façade principale des cabines ' " '

®  Il sera exécuté au mortier dosé à 400 kg/m^ avec une finition à la barbotine de ciment et avec une
épaisseur de 1,5 cm sur murs intérieur et façade principale uniquement. '

<" Enduit tyroliesi sur muret et murs extérieurs des cabines (pions et façades arrière)
"  Il sera exécuté au mortier dosé à 400 kg/rrP avec une finition à la tyrolienris et avec une épaisseur

de 1,5 cm sur pignons et façade arrière uniquement. '
❖ Chape lissée dans les cabines (ép. : 3 cm)
«  I! sera exécuté avec du morlier de sable dosé à 400 kg/m^ avec finition de sudace à la barbotine de

ciment, épaisseur de 3 cm. '
<' Couverture en tôles bac alu 5/10è ondulations y compris toutes autres sujétions

"  Elle sera exécutée avec des tôles bac 6/1 Oè ondulées fixée sur cornières de 40 au moyen de pointes
à crochets et sur chevrons au moyen ds tirefonds au besoin. '

<* Charpenteen bôisdurtraiteauxylamon
«  Elle sera de pignon à refends avecdes chevrons ds 80x80 cm bien ligaturés aux chaînages ou selon ■ ^ ,

les indications de l'ingénieur.

Relève d'étanchéité au paraiumesuracrotères, h : 40 cm, conformément au détail d'exécution

I  '
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"  Afïn-d'assurer l'étanchéilé des parois de la couverture au niveau des acrotères, il y sera mis en ■ ■■

œuvre une membrane d'étànchéitétype.=paxalumin. * •' - ••
•C* Porte métaStiqueen tôle pieine 9/1 Oè avec aération haute : PMTPA(70x210)
«  Il sera exécu^ pour les cabines'des personnes à motricité normale et selon les indications des plans ■ ■" *'

avec aération haute. ' • - ' ' ' ' ,
Porte méîaSnque ere tôle pleine 9/1 Oè avec aération haute : PfyïTPA (90x210) (ayec'l'inscEÎpîion ■ ■ ■
en caltÈgraphie de la tnention "HAMDiCAPE'- sur la cabine des personnes à Eifiobliité réduite ■ ■ ■
sur la cabine appropriée ^ ' / < ; . .. --
Il sera exécuté pour les cabines des personnes à'niotricité réduite et selon les indications des plans •• • ■
avec aération haute. ' ' ' ^

<* Remblai provenant des fouilles ' , . .
"  Il sera exécution au droit des fouilles , • ' • "

pisposttion du lavage des mains en matériaux défiîîîtîfs y compris toutes suggestions .
«; ■ Il y sera prévu et exécuté en, matériaux définitifs selon les indications de l'ingénieur . • ' ' '

"<* Peinture Glycéro, sur murs isitérieurs et façade principale des cabines . ~ ,
«' Elle sera exécuté bicbuche de'type pantéx 1300 après nettoyage des surfaces à peindre.
<* Peinture Glycéro sûr menuiseries métaHiques
«  Elle sera exécutée bicouche de type ;pantex 1300 après traitement-des surfaces-à peindre à'

l'antirouille. ' V ^

LOT 3: DIVERS . ' ' . :

•5* Couvercle en tôle 10/10è pour trou de défécation (2 unités pour cabine ordinaire et 1 unité / T
destinée aîi siège pour personne à mobilité réduite : Cf plan) • ' .

- Personnes valides : !i est de fonne rectanguiaire.de 36 X 40 cm en tôle 10/10è sur un pour couvrir - :
les trous de défécation avec anneau de manutention en fer rond lis.se 0I6 définis sur les plans

- . Pour personnes à motricité réduite': Il est de forme ovoïde en tôle IG/IOè sur un encombrement
de 36 X 36 cm pour couvrir les trous de défécation avec anneau de manutention en fer rond lisse
0I6 définis sur les plans; ■ • ; .

•> Ensemble barres en tube galva da 26/34 pour cabine des handicapés . •
«  . Il est prévu des barres d'appui en tubes galva de 26/34 et forme de U situées à 75 cm du sol fini des . •

cabines pour handicapés et définis sur les plans. Une barre d'appui à l'extérieur proche de la porte • ^ ;
pour leur faciliter l'accès dans les cabines et deux barres à l'intérieur pour leur faciliter l'accès au
siège en béton '

R  . .

B-E^^QDE D'EXECUTION ■ ?'.a':. . 'r

,T?.f,GENERAL[TE; Béton armé oia non-l^HOrtseï^- ■ - - ' i a

Pour tous les travaux de maçonnerie,-lesxomposanîes .du "béton ou mortier dolvént;ôbéif^''àiiti
certaines caractéristiques élémentaires ainsi qu'il suit": • \

l-.Safalc: ■ \ " - ' ■ ■■

:  Tous les sables seront exempts de matières organiques d'origine animale ou végétale.-: J.ev:

■ ■ .• La grânulométrie sera comprise entre 0^03 mm et 2,5 mm pour les mortiers et chapès"
v.et entre 0,18 rnm et 5 mm.pour les ouvrages en béton.
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2. Gravillons

Les gravillons destinés à !a confection des bétons seront des matériaux homogènes
naturefs ou concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de ieurs pellicules par

.  soufflage ou par lavage: lis seront de classe 5/15 et 15/25

3. Eau de gâchage

Les eaux utilisées, dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats
doivent être dépoua'ues d'impuretés et sels ;

4. Liants hydraulISques ' *

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions

générales imposées par la réglementation en vigueur, ils sont de type, CPJ 35 de "
CIMENCAî'/3" et ne devront présenter aucune trace d'humidité. Le stockage sur le chantier sera
à cet eîfet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne présenterait pas un aspect
de pulvéridence sera rebuté et évacué dans les quatre jours.

5. Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers "TOR" conformes
aux prescriptions des règles BA 91 rvlodlfié 99 devront avoir une indice d'élasticité de 400îVÎPa
et l'acier doux de 235 MPa. Elles doivent être parfaitement propres, sans aucune trace de
rouille, non adhérence de peinture ou graisse. Eiles seront façonnées et mises en œuvre
confonnément au plan de ferraiiîage soumis par l'entrepreneur à l'approbation du maître
d'œuvre avant le début des travaux.

6. 'Coffrage

Les" coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation
appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des hommes
employés lors de |a mise en oeuvre.

L'étanchéité des coffrages sera suffisante pour éviter les pertes de laitance.

7. Séion . *

La résistance du béton pour les éléments porteurs ne saurait être inférieure à 14 MPA

3. Enrobage • • •

Efenrobrîge sera pris égal à 2cnn ^ , ' ' ■

B.2. CARAOTERISTiQUES TECHNIQUES SPECÎFiQUES ÀUX CABINES POUR
PBHSOmE A MOBIUTE NORMALE

"■ f

1. Les latrines individusîles auront des dimensions intérieures appropriées et les cloisons
séparaiives devroi'it être faciles à nettoyer et suffisammeiit hauts minimums pour rendre
impossible d'accès de la cabine en passant par-dessus la cloison. Un espace libre sera
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fTiénagé entre ie bas de ia cîoîson et. le sol pour perrrîettre le nettoyage. Les portes de ces
. cabines seront à un seûl vantail offrant de passage libre avec garde au sol comme les parois
latérales. Les portes des cabines des sanitaires doivent, pour dès raisons de sécuHté, s'ouvrir

- sur l'extérieur et posséderont un verrou pouvant s'ouvrir de l'extérieur ;•

2; Eclairage par secteur et non par cabine ;

3. mur à peinture lavable ;

4. Le sol sera non glissant, prévoir évacuation au sol pour l'eau de nettoyage (pente suffisanle,
évacuation située au centre de la pièce);

B.3. CARACTE.R/Sr/QUBS TBCm/QUES SPEC/F/QUES. AUX CABINES POUR

PERSONNE A MOBIUTE REDUITE . '

Une lâtrine'd'aisance accessible à des personnes vivant avec un handicap physique dolt'avoir
des dimensions raisonnables selon la définition du plan et doit comprendre :

• 1. Une rampe d'accès,
2. Une porte de passage libre pour permettre l'entrée d'une chaise roulante éventuellement ;
3. Un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ; '
4., - Un espace de manœuvre avec possibilité de derni-lour situé à l'intérieur-du cabinet ou, à défaut, en

extérieur devant la porte ; -
5. L'équipement d'un siège (au design approprié) pour permettre la station assise et non accroupie ;
6. Une barre d'appui latérale pour que l'enfant s'y agrippe pour se placer au-dessus du point

d'évacuation des déchets ;
7. La barre doit être située à une hauteur cornprise raisonnable. Sa fixation ainsi que le support doivent

permettre à un adulte de prendre appui de tout son poids.
8. 8. un lave-main dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de 0,85 m ;
S. 9. îa surface d'assise de ia cuvette doit être située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m

du sol, abattant inclus, à l'exception des sanitaires destinés spécifiquement à l'usage d'enfants ;

NB. : L'entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l'exploitation
des différents documents constitutifs du marché.

l-1-b Objet du présent descriptif

Le présent C£hîer,cie,s.Charges a pour objet de définir les-travaux-de-construction^d'un *(0t} bloc-' "'
latrfne à deux (02) compartiments comme décrit dans l'avis d'appei d'offre II est simplifié ët indiqué
ie mode d'exécution des travaux prévus au devis quantitatif et descriptif. -■

Partie ConstrucrtivVi ' . . "

La reailsqtiorrdei; ouvrages a été conçue suivarit.le p.nnclpe constrùctif classique constituée-des d
poutres, poteaux o:-de.3 semelles isolées (ou filantes) et la maçonnerié'en aggloniérés'de dni'ent. •
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Bases de calcul . , '

La réalisation, des travaux-est astreinte au respect des textes légisfatifs, administratifs--êt-1ëchnigues
^ en vigueur en République, du Cameroun notamment les spécifications techniques des D:TAJf -et

prescriptions du C.S.T.B.- - , d-
Béton armé : , . " -v.

■ Règles techniques de Conception et de.Calcul des Ouvrages en.Béton Armé aux états limites-
" Règles BAEL 91. ' ■ • -

Sollicitations climatiques • îfA A'-:i .
Règles définissant les effets de vents dites règles-NV 65. ̂  - R pi- ..-

'r

Evaluation des chargés permanentes et des surcharges d'exploitation ■ . r - ^ d?- :-
L'évaluation des charges permanentes et des surcharges d'exploitation sera déterminée à-paFtirdgî^!?'
la norme NF R 06 -004 pour-les charges, permanentes et les charges d'exploitation dues-aux= forcés
de la pesanteur , . . • ' j •

la norme MF P 06 — 001" pour les" charges d'exploitation des bâtiments . ®
Reconnaissance des lieux

L'Entrepreneur doit visiter obligatoirement le site, pour lui permettre d'apprécier la consistance des
travaux qui lui incombent. Par conséquent, une attestation de visite de lieu devra lui être délivrée par
le Maire de la Commune d'assorti d'un.PV dé visite des lieux. • •
B-

a MODE O'EXECUnON DES TRAVAUX
19

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER ■

DESIGNATION DOSAGE OUVRAGE

Béton maigre
150

kg/m 3
Béton propreté

Béton massif
350

kg/m3
Dallage au sol

Béton armé
350

kg./mS

Ouvrage porteur en béton armé en infra .,81
superstructure

■or-.

Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes raSéesaôrit les suivantCcis aldérents tyoès de/l-'
- COMFOSmON,DES BETONS - - ' - ' ■ - ' ' COMPQSVTÎDN ' t

La composition du-béton dépend de i'éiémentvpour, lequel*il sec^tfabriqué et de4-;;rd&e?ipiiGiisn du L„.ot
techniques données. Dans notre cas nous nous limitons-aux bétorfs^^utiîisés çouranV.'i?èffl<iq»&':îsddn.nées.,lj'-}i
construction c-impîe: De ce 'fait, nous^^lerons^a•appel seuîement'^des?.dosages à uliitséet^ad^fesîmpie.-
éléments que nous nous proposons d'exécuter et le matériel utiitsé'-qomme référenceèiv%mehls .,'?.ue.nouïï''il. =
1" Béton de propreté, appelé encore béton de forme II sera dosé à'4S0 Kg/m3. Ainsi ".e mètre c'ubçs'opfer.'::;
de béton dosé à 150 Kg/rn3 aura la composition théorique de : de tébn & .î -bO i :
*  . 0,54 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes " .t
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0,72 ou 720 iitres de gravier, soit 12 brouettes "

-  150 Kg du 3 sacs de ciment'dé 50 Kg chacun (1 sac de cimënt a un volume de 20 1);

0,09 ou 90 litres d'eau, soit'9 seaux ' ' '•

4

VSAB!
GRAViER ClWENi

Bétoîi E>our daESaoes extérieurs- .

Il sera dosé à 300 Kg/m', Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m' aura'la composition
théorique de ■

0.400 ou 400 litres de sable, soît 6,5 brouettes ' ^

- ■ 0,800 ou 800 litres de gravier, soit IS brouettes , , "

300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 I),

0.180 m^ ou 180 litres d'eau, soit 13 seaux.

•  SABLE
GRAVIER

iJUUL

■  'Cif/EWT

3. Béton
pGUrsemelfes, loncnnes. dalles armées, poteaux. chaIrtâQés, linteaux, coutres , "

il sera dosé à 350 Kg/m^: Ainsi Je mètre cube de bëton doséà 350 composition
théorique de : . ' .

0,420 ou 420 litres de sable, soit 7 brouettes
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.  0,840 ou 840 litres de gravier, soit 14 broueltes

350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 I),

0,200 m^ du 200 litres d'eau, soit 20 seaux

GR/iVlcR M

a//©//S

mmi
CiMENT

4. Béton

pour chapes

Il sera dosé à 400 Kg/m^. Ainsi ie mèîre cube de béton dosé à 400 Kg/m^ aura la composition
théorique de: ■ ^

1,2 ou 1200 litres de sable, soit 5 brouettes

400 Kg ou 2 sacs de ciment de 50 Kg chacun {1 sac de ciment a un volume de 20 I),

■  0,200 ou 200 litres d'eau, soit 5 seaux '

>6

CIMENT

Nota : Il convient de-souligner ici que-la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui,
a les bonnes dimensions, de'contenance 60 litres ou environ 1/16 m3. Le sceau à prendre en -
considération est celui qui comme le sceau-du maçoh.de contenance; de-10 litres. Il est à notéf
également quî.-la quantité d'eau à mettre.dans iabétcri est déterminèo'én général par la'quantité de''
çimont'îJtijisée; soit a*;iv:ron 30 litres d'eau poufSO-Kg de clrrient. Autour de ces ilmiti^s-qn.peiîtïaii'e-^
•varier la quantité d'eauselon.le type de béton dortt on veut obîenir.'Mais il est à rappeler que.le béton-
.devient rnoinç. solide,= engendre des retraits .si linportants soldés 4e plus souvent par des fissures
lorsqu'il estlrop-fluide- ■■ . ■

^ r CÔMPOSmOMDES MORTiERSETDES ENDUîTS - ^

1.-P/lortier de-pose et pour la. Fabrication des agglomérés •
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1

est dosé à 250 Kg/nrl Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable
moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d'eau.

SASLE
EAU

Le__.moitier pour ia fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est dosé à 250
Kg/m^. Pratiquement ou utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d'eau
pour produire :

Type de h^ombre de parpaings

1  , ■
parpamg ^ creux

1 (20x20x40) cm 25

(15x20x40) cm 33

(10x20x40) cm 3S

SABLE CIMENT EAU
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2. fViortiers pour les enduits coiirante

Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m3 pour exécuter la 1ère couche
d'accrochage (Gobetis). Soit urî rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment
et environ 20 litres d'eau.

V

SASLE

"fëJ'
'  //
/  il %

CïîvîENT EAU

Enfin, on
utilise Î8 mortier dosé à 300 Kg/m3 pour exécuter les enduits {2ème et Sème couches). Cela
se traduit par 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d'eau.

TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES

1. Dosage de ciment des ouvrages en béton armé

Dosage en
kg/m^

Ciment Gravier
Sable gros
qrain

Eau

Béton de propreté 150 1 sac de 50 kg
4 brouettes

3  , ,
brouettes

3

seaux

Béton pour semelles 350 1 sac de 60 kg
2 brouettes 1 brouette

3 seaux

(30 litres)

Béton pour poteau ,en fondation 350 1 sac de 50 kg
2 brouettes 1 brouette

3 seaux ;
(30 litres)

Béton pour longrine
350 1 sac de 50 kg

2 brouettes 1 brouette
3 seaux

(30 iiîres)

Béton pour poteau en éiévation
350 1 sac de 50 kg

2 brouettes 1 brouette
3 seaux

(30 litres)

Béton pour acrotere 350 1 sac de 50 kg
2 brouettes 1 brouette

3 seaux

(30 litres)

Béton pour chaînage et linteau 350 1 sac de 50 kg
2 brouettes 1 brouette

3 seaux

(30 litres)

Béton pour dallage extérieur 300 1 sac de 50 kg
2 brouettes 1,5 brouette

3 seaux

(30 litres)

Dosage en
kg/m 3

Ciment SabSe fin
Eau

k'iortier pour pose de la maçonnerie 250
1 sac de 50 .kg 3,5

brouettes

4 seaux

(40 litres)
Mortier pour la fabrication des pa.rpaings 10, 15
et 20) 250

1 sac de 50 kg 4 brouettes 4 seaux

(40 litres)
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Mortier pour la couche d'accrochage d'enduit
l(Gobeîis) 500 à 600 .

1 sac de 50 kg 1,5 brouette 2 seaux

(20 litres)

Mortier pour corps d'enduit (première couche) 300'
1 sac de 50 kg 3 brouettes 4 seaux

(40 litres)

^ Mortier pour finition d'enduit 300
1 sac de 50 kg 3 brouettes 4 seaux

(40 litres)

1 Chape lisse (locaux publics) 400
1 sac dé 50 kg 2.5

brouettes

2,5
seaux

1

®  Con<jit!ons de fabrication è respecter strictement

Le tamisage des granuiats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de
l'argile • - . .

Fabrication sous tin-abri couvert de nattés ou dé pailles. L'aire de fabrication devra être tenu propre
et parfaitement plane ,
Le mortier sera malaxé sur une aire'de gâchage propre et suffisamment large.
Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses
L'arrosage abondant des, agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage.
L'arrosage sera effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter
la dissection.

La protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri
Le mortier desséché ou qui commence à faire prise-ne sera pas utilisé pour ia fabrication des
agglomérés.

La fabrication des'parpaings se fait sur le site du chantier. Seul le contrôleur, ou le sectoriel avec
l'accord préalable du Plan Cameroon pourront donner un accord à l'entreprise afin que celle-ci
puisse réaliser les parpaings dans un autre lieu dont le transport sera à sa charge
A- Sur le chantier, les parpaings devront être réceptionné par îe contrôleur et le sectoriel

avant toute utilisation pour la maçonnerie

B- Les agglomérés ne seront utilisés qu'après quinze (15) Jours au mirîimum après la
fabrication. Dans ie cas contraire, le maître d'œuvre le droit de démolir l'ouvrage et le faire
reconstruire aux frais de l'entrepretieur.

C- Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2

joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas
avoir plus 2 cm d'épaisseur.

Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg<de ciment. Les"
poteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à
assurer un harpage efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés. L'entrepreneur doit selon
les règles d'art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.

1.2 Prise en compte dès aspects socio- environnementaux
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Afin d'atténuer !es impacts sur !'environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les
.actions suivatiîes doivent être respectées : . / " ^

Plan de gestion des mesures sodo-environnementaîes ;
Ayant le démarrage effectif des travaux, l'entreprise doit préparer un plan d'action environnemental
précisant i ensemble dés ̂mesures environnementales à mettre en csuvre, ainsi qu'un règlement
intérieur meniionnanî de manière spécirlque les règles de sécurité notamment le port de tenue
appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra prescrire rinterdîction
de coni-ommer i alcool pendant les heures de travail, d'utiliser abusivement le bois-de chauffe, ainsi
que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coutumes des
populations de,la région. Ce règlement doit être affiché au sein de l'entreprise.

Par aiîléurs, une campagne d'information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra
être donc préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris
sur le caiendrîer. d'exécution, les opportunités d'emploi. En particulier, ces'parties prenantes
devraient.être informées sur les raisons du choix du site d'installation du chantier, ainsi que sur le-
plan- d'action ehvirorinemental. Cette campagne devra être; renouvelée pendant l'exécution des
travaux.

Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation
du présent microprojet sont : .

le reboisement ;

la gestion des hydrocarbures ; •

la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

la gestion des ordures ;

la gestion des déchets solides et liquides ;

La gestion des ressources en eau ;
-  • . ' t

La réparation des dommages causés aux tiers ;

L'ouverture et exploitation des carrières'et zo.nes d'emprunt ■ .

La remise en état des sites ot repli de chantier. ■ .

Le RebofseiTîônî. ■ ^

il. sera planté sur-le site du rnicroprojet des nîmiers espacés d'au moins 4m sur la ligne st-enîre
les lignes.

Il sera effectué par les-populations bénériciaires du microprojet • •

L'entretien des plants englobe la clôture après leur mise en terre pour les préserver des animaux en
divagation, leur, arrosage quotidien qui devra se faire tôt le matin et dans la soirée ainsi que le
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I

inajvidj-^! jait dcs mcstenaux locaux (epines).

La gestion des hydrocarbures

blie est à la charge de l'Entreprise adjudicataire. Le personnel de l'Entreprise, en occurrence l-s
chau^rs ou les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessai^ piuAvter te contiS
oec li>diocarbures avec le sol par rutilisatlon des bacs à ordures. Cette tâche relève cies d^-voir-

e.l.cra au smct respect des mesures préconisées telles que l'utilisation des bacs à vidange
Les a.yas den^reuen et da lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d'un puisard de
S à^ï-e^er f '"r sont à stocher'da^ dîsun heu seountaire en attendant leur acheminement vers les centres

foxl^uer'' 'rarement. 11 en est de même pour les ûltres à huile, les batteries et autres déchets

La sécurité du personnel sur îe chantier et ies usagers ;

h  à Observer sont celles visant à
^ttdu cTanft r ol c " riverains du.te du ch^-ntfcr. On.peuî noter parmi les mesures, le port des îTiatéhejs des sécurités par les
personne s de i:entrep,nse sur le chantier, la limitation des poussières et la signalisation
MstP n » _< . r . . . . ^

couvre-

vc.t;cr au sespect stnct de ces mesures de sécurité.
Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée de-=
en l-î.f ® <==^5, malgré le port des couvre-n=z,u e.. une mesure oe protection, tes ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux

(moins fgalerrient à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins(  .oins d. 40 .vm/h). De meme, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sonf
identirie^s en collaboration avec tes riverains, et n'affectent pas les zones seLtetes
.. des panneaux d'indication du chantier portant les références du orojet il revient aussi
des oe'^^-me de sécurité comme ceux interdisant l'accès au chantier par
auX t:::^;^!r " («*«« l-ltatlon de vte
La gestion des ressources en eau

L'entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l'utilisation des ressources en eau

populattens rivemhS' ^ - f-- ̂P-s consbltation des
SLm ™ -po^-ts dans les
sx~.s.ir' '■
SerÏÏrpoùvî^rt sensibles, d'introduire des pollutionsaivers^s pouvant rebuk=r du lavage ou de.la vidange des véhicules et engins.
La reparahon des dornî'nages causés aux tiers
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II peut arriver que l'entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidenteîle
(Destruction des cultures, de l'habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l'entrepnse et de,
manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de
compensation, afin d'éviter toute autre réclamation ultérieure.

Ouverture et exploitation des carrières et zones d'emprunt

a) Ouverture et exploitation

L'ouverture et l'utilisation des carrières sont réglementées par :

Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;

Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,

Ordonnance 74/2 dù 6 juillet 1974,

Loi 76/14 du S juillet 1976 modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990, >

Décret 58/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,

Décret 90/1477 du 9 novembre 1990.

Les carrières exploitées sur le domaine public sont'soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.
L'entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et
prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au
propriétaire.

L'entrepreneur devra présenter un programme d'exploitation de la carrière en fonction du volume à
extraire pour les travaux et les résen/es!
Au cas où l'exploitation de la carrière, exige le dynamitage; les liverains devraient être consultés pour
les horaires d'utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.
Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l'écoulement des eaux et
devront être protégées contre l'érosion. L'entrepreneur devra obtenir pour le.s aires de dépôt
l'agrément du contrôleur. ^ , ■ . . ,
La remise en état des sites et repii de chantier

A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-
après devront être réalisés :
- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter
la percclation de l'eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
- la suppression de l'aspect délabré du site, , , " .
- l'aménagement de fossés de garde afin d'éviter rérosion des terres dégradées,
- l'aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe
d'accès, si la canière ou la zone d'emprunt peut servir à d'autres usages notamment pour le bétail,
aires de jeu pour les riverains, etc.

Pour ce qui est de la base chantier, l'entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise
en état des lieux. L'entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra
abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état
concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
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v D autres mesures environnementaies devront en outre être respectées par l'entrepreneur.

LabelSisation

A la fin des travaux et avant la réception provisoire des blocs iatrines, les logos de Plan International
et du bailleur (Affaires yondiale Canada) seront apposés sur la façade principale des bâtiments au
trais de ('entrepreneur. Le montant y afférent est inclus dans le devis des équipements du projet.
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1 - Exigences Environnementales et Sociales (EES)

ÎVtODELE DE CAHIER DE CLAUSES EHVIROMNEMEHTALES ET SOCIALES (CCES)
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I. INTRODUCTION

Le présent modèle de Cahier des Clauses Environnementales et Sociales" est relatif à (véuiliez décrire les
travaux objet de ces clauses). Le modèle sera également utilisé afin d'attirer l'attention particulière de'
l'Entrepreneur sur les prestations environnementales, sociales, dé sécurité et de santé à mettre en œuvre
pendant l'exécution des travaux. "

L'Entrepreneur sera responsable de l'exécution des travaux selon les exigences et bonnes pratiqués
■présentées dans les documents Environnementaux et Sociaux (E&S) du projet qui reflètent non
seulement les exigences-réglementaires, du Cameroun mais aussi les-dispositions des Normes'
Environnementales .et Sopiales (NES) de la Banque mondiale (Bailleur de fonds" du projet). En cas de
différences ou de lacunes entre la législation camerounaise et les Normes Environn'emenlales et Sociale
de la Banque mondiale, celte dernière prévaudra. Ces dispositions recensent l'ensemble des obligations
environnementales et sociales à mettre en œuvre • par l'Entrepreneur depuis l'ordre de service de
démarrage des travaux jusqu'à la réception définitive des ouvrages par le' Maître d'Ouvrage ou- son
délégué.. . . .

L'Entrepreneur et le Maître d'œuvre devront s'assurer que le présent modèle de CCES est-adapté au
contexte des travaux correspondant au contrat en question, en s'ajustant aux instruments
environnementaux et sociaux du projet qui pourront apporter les précisions sur l'état des lieux de la zone
du projet, ainsi que les risques ét situaîions particulières non évoqués dans le présent CCES."

II. OBLIGATIONS GENERALES ' "
IÎ.1. " Responsabilités de l'entrepreneur (l'entrepreneur et ses sous-traitants)
L'entrepreneur est seul et entièrement responsable du respect de ce CCES. La sous-traitance d'une partie
des travaux ne l'exonère pas de l'entière responsabilité du respect des présentes clauses devant le
Contractant II a par conséquent les obligations environnementales et sociales suivantes : i

1. il doit préparer, avant le début effectif des travaux sur le terrain, le PGES-Chantier en conformité avec
les obligations du CCES et avec les Normes environnementales et Sociales de la Banque mondiale ;
2. Il doit mettre en œuvre le PGES-Chantier pendant toute la période qui s'étend de la signature du contrat
à la réception définitive des ouvrages par le Maître d'Ouvrage ou son délégué ;
3. Il doit se doter d'une organisation et de moyens dédiés pour assurer :

(!) la préparation de la documentation environnementale et sociale,
■  . . " (ii). le suivi environnemental et social des activités de construction,.

(iii) l2 déilnition des mesures correctives en situation de non-conformité et la
prévention des non-conformités,

. (iv) la comiTiunication adéquate et opportune entre les diverses parties concernéss-

.4. if doit assurer !a---rDnfor.nité bonnes pratiques environnomentales, sociales, hygiène et sécurité" •
(ECUS) y ccmpris i4t.-> lïspecds relatifs à la prévention et la prise on charge des incidents VBG/EAS/IHS eri "•
•milieu de travail ivhdansvres-corni'cunautési ainsi que la-gestion des plaintes et do'léaricés" relatives aù •
projet; *
5: Il doit.'connaKù?;; respecter et faire respecter teus-.les règlements, lois, décrets, normes'et"feutres-
dispositions.^gouv'e.-ùemen(ales à caractère socio-environnemental, y compris ceux-cofresporidant aux •
.domaines •Tiâtionaux et municipaux qui, d'une manière ou d'une autre, sont liés aux travaux objet du
contrat. En l'absence de connaissance d'une.-ou plusieurs de ces Téglementations,-ou diautres-non
spécifiquement indiquées^ et de leurs mises- à jour -correspondantes, il n'est-pas exonéré de la
responsabilité se conformer à ces réglementations ; . • - ' - • •
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6. Sans être exhaustif, ies règlements, lois,, décrets,, normes appîîcabîes,présentés dans les textes
environnementaux et sociaux suivants, sous réservé du présent cahierdé clauses se'présentent comme
■suit : 1 ' ' ■ " .

^  la loi - cadré N®90/12 du 5 août 1995 relative à la gestion de l'environnement, qui
,  . . prévoit-notamment le traiternent dés rejets-par les entreprises et la protection des

rhilieux récepteurs et.des sanctions pour atteinte à l'environnement
•  la loi N" 94/6i du 20"jani>ief 1994 portant régime des'forêts de la faune et dé la

pêche, qui fixe le cadré et les conditions" d'abattage des arbres appartenant au -
domaine forestier permanent ou non ;

■ " lài-oi 1998 sur les établissements classés dangereux tels que'lës carrières;
«' ■ la loi N" 98/005 dU" 14 avril 1998 portant régime de l'eau ; : '
"  la loi N® 96/67 du 08 avril 1993 portant protection du patrimoine routier national,

.  . * " la loi No 2016/017 du 14 décembre 2016 portant code minier qui régit les conditions
d'ouvèrturé dès sites de carrière et èrnprunts de latérite ; ' " ' .

"  la loi 85/09 du 04 jùiliet 1985 relative à l'expropriàtion .pour causé d'utilité ■
pùblique.et aux modalités d'indemnisation ;

.  la loi N° 92/007 dé 14 août 1992,"portant Code.du Travail, qui fixe les conditions
,  ■■ 'd'emploi, d'hygiène, et de sécurité au travail ; .

/ V le " décret N°20'13/0Ô171/PM du ' 14/02/2013' sur les études d'Impact
environnemental, qui peuvent impliquer des mesures compensatoires à là charge

' des entrepreneurs ; "
. ■ " le décret 2012/2809 / PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions'de tri, de.

■■ coijecte, de stockage, dé transport, de récupération, de recyclage, de traiterhent et
■  . d'élimination finale des déchets ; " . ^ ' '

, 1e décreî'No 2011/2581 du 23 août 2011 portant réglementation des substances
chimiques, nocives et/ou dangereuses ;

"  le décret No 2011/2582 du 23 août 2011 fixant les modalités de protection de
'  ' ■ i'atmbsphère ; '

"  le décret No 2011/25S3 du 23 août 2011 portant réglementation des nuisances
sonores et olfactives ;

®  le Décret N®2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs d'indemnité à allouer
aux propriétaires victimes de destruction pour cause d'utilité publique de cultures

■ et d'arbres cultivés. Pouvant servir de base pour l'évaluation des biens en cas de
destruction acddentelle ou d'occupation de sites temporaires par les

"  ■ èntrèpreneurs ; " ■ ■ ■ '
"  Le décret N°2022/5074/PM du 04 juillet 2022, fixant les modalités de contrôle de la

conformité sociale des projets,
-Les Normes Envirorihemeritales-et Sociales de la Banque, mondiale qui sont
pertinentes pour le projet (Voirie Plan d'Ëhgagement'Ehvironnemehtal et Social du '
Projet, consultable auprès de l'Unité de gestion du projet).

8. Il doit é'âborer un règlement intérieur et mettre en place.des codes de bônne conduite, applicables à ^ -
tous les employés et aux sous-traitants ; ■ - • , , ■■■ ■ ■

9. Il doit assumer la resporisab-llté de toute réclamation liée au non-respect de l'environnement. . .r"

11.2. Engagements de la maîtrise d'œuvre . ■ ' ' ;
Le Maître d'œuvre approuvé, visé et transmet au Maître d'Ouvrage ce GCES y compris le PGESrChantier
et I! assuré je suivi dë l'application rigoureuse dudit CCES. '■ • . , < . •
Le Maître d'œuvre (a) peut à tout morhènt faire procéder'à un contrôle des moyens mis en œuvre afin de
vérifier le respect de la réglementation et des prescriptions environnementales indiquées dans le CCES ;



(b) coliecte les documents d'enregistrements et de. suîvi prévus dans-Jes schém'53 d'^ôrgânisatioïï ;'(c)^-'ïv; v i '
établit la îiche de, confomilté et approuve les rapports téchniques, mensuels, trimeStnèlseù-^érnestrieià^ r "".j
des activités de l'entrepreneur; (d) élabore lés rapports d'activités suivi . mensuels,'trîmeslriéls ôu-;-"

semestriels ainsi que le rapport d'évaluation finale. ■

I1.-3. Règlement intérieur de reriîrépreneur • '• •
L'Entrepreneur doit afficher un règlement intérieur dé façon visible dans les divefsêâ.'îristallations de-la-- ■ ^
base-vie prescrivant spécifiquement ; l'interdiction ,de braconnage; le respect-des■ exigences-.<■
envircnnémentales, les règles d'hygiène et les mesures de sécurité. Ledit règlement doit être signée par
•l'entrepreneur et mis à la disposition de- l'Inspecteur du Travail territorialement.co'rnpétônt.' Lors-du"
recrutement ; chaque employé doit être sensibilisé sur les grandes lignes de ce règlement inférieur. *

11.4. . Contrôles, notifications; gestion des non-conformités et sanctions. •
11.4.1. Contrôle de l'exécution des clauses environnementales et sociales du CCES . "■ \ r

Le contrôle du respect et de l'affectivité de la mise en œuvré du CCES'par l'Entrepreneur ést-effectué par'* ".. c,-
ie Maître d'œuvre, selorr les cas par l'avis de son responsable environnemental; -social, de.^santé "et
sécurité ou d'un responsable technique habileté dont les compétences. dans-:"ls domaine dé; v
l'environnement et social sont éprouvées. Ce contrôle est effectué lors des visites de chantier où les •
actions correctives sont directement adressées à l'entrepreneur. En.fonction de la nature de l'activité mis '• •
en œuvre, ce contrôle peut être journalier, hebdomadaire ou mensuels. Les constats effectués sont ■
transcrits dans les rapports mensuels, trimestriels et semestriels de suivi. " ■ ' ■
11.4.2. Notification des non-conformités - ,
Le Maître d'œuvre notifie par écrit à l'Entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des mesures
environnementales et sociales. L'Entrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment i
notifiées à lui par le Maître d'œuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires'découlant du
non-respect des clauses sont à la charge de l'Entrepreneur;
11.4.3. Gestion des non-conformités ■ ' ■
Les Ron-conformités détectées au cours d'inspections réalisées par l'Entreprise ou le Maître d'Œuvre
feront l'objet d'un traitement adapté à la gravité de la situation. Les non-conformités seront définies
comme des divergences, par rapport aux exigences de la réglementation en vigueur, du présent CCES, ' ;
du CGES, et du PGES-chantiers. Les non-conformités seront ainsi réparties en 4 catégories :

a) La Notification d'Obser-zation. pour les non-conformités mineures tel que l'abandon à l'air libre dés
déchets domestiques. Ce niveau n'entraîne qu'une notification verbale du Maître d'Œuvre au - |
représentant de l'Entrepreneur, avec signature de ia Notification d^Observation préparée par le ^
Maître d'Œuvre. La multiplication de Notifications d'Observation sur une Zone d'Activités, à au • -, •
moins-trois" (03) fois ou bien la non prise en compte decla*. Notification d'Observation'.par ' ■
rEntrepreneur, dans un délai de six (06) jours ouvrables élève^la Notification d'O-bsëfvation âu - .
niveau de r.on-corifcrmitéde niveau 1.— ïêO: - .

■  b) La non-conformité de niveau 1 : pour les non-conformités qui présentent un risqJjeaïïodéré'etPido -i-r-
- imrnédiat sur-les plans environnemental,-le social, de la santé.\3?k1de la sécurité, tel qye-fa'pofî'adss

.  constant des Equipements ds-Protection.4ndividue]ie.-.(EPI)i•complets. La ncn-î:Ç'nfi;rîiTtîté-%sEqu '
•  -:sjgnifié3 par'écrit â l'Entrepreneur et devra être-rcS'OÎue dans.ubcdélai de cinq"(5) jct5;Si6cVrpfc{eb:'-t à :«
•• L'Entrepreneur adressera au Maître d'Œuvre.le-justificatif de .résolution du problèrrt^Aipiéss^'téitè adressf

. et avis favorable,le Maître d'Œuvre valide par écrit la-clôture de.la non-conformîtéirDaris tousrtsce. u * 'i ■
•  • cas, toute, non-conformité de niveau 1 non corrioée dans dit délai supérieur à--cinqt»(5)êjoiirs -ce: t

ouvrables sera, élevée au niveau 2. . - v.r. .if.--
i

c) La non-conformité de niveau 2 : applicable à toute non-conformité qui présente-ûn.irîsq.ue mGd'éfé ..
' immédiat ou aux conséquences importantes sur l'environnement, le social, la santéet^la'sécurité ^ ; •

•'• au travail tel que la boîte à pharmacie et trousse de premiers secours inexistantes-.l'absence de ;•
sensibilisation sur.la propagation des ISTA/IH/SIDA, l'entreposage de déchets (batte?iés,'-1îltre,ï .f
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etc.) sur du sol non imperméabilisé. La même procédure que celle des non-conforrnités de niveau
"i est appliquée. La résolution devra se faire dans un délai de trois (03) jours ouvrables. Toute non-
conformité de niveau 2 non corrigée dans un délai supérieur à trois (03) jours ouvrables sera,
élevée au niveaU 3. Pour des non-conformités de types déboisement sans autorisation des-
essences de valeur, installation des aires de stationnement en deçà des distancés prescrites dans
le CCTP, dont la planification des mesures correctives nécessite plus de temps, sa non-correction
dans un délai de dix (10) jours entraînera son élévation au niveau 3 ;

d) La non-conformité de niveau 3 : applicable aux non-conformités de gravité majeure présentant
des risques ou ayant entraîné des dommages environnementaux eVou sociaux majeurs tel que le

■  déversement des hydrocarbures sur le sol, !e brûlage à ciel ouvert des matériaux plastiques et
pneumatiques, filtres, batteries, dè cas de décès ou perte partielle ou complète des aptitudes
physiques d'une personne, perte des moyens, et des'incidents VBG (EAS/HSA/CE). En cas
d'EAS/l-iS, le point focal V3G de" l'entreprise où le responsable faisant office, doit saisir
immédiatement le point focal VBG du maître d'œuvre et le Maître d'ouvrage. Le/la Responsable
VBG du maître d'ouvrage devra dans les 24heures après réception notifier là Banque mondiale
sur l'incident: Une non-Conformité de niveau 3 entraine la suspension du paiement du décompté
suivant jusqu'à'résolution de ia non-conformité. Si la situation l'exige, le Maître'd'Œuvre pourra
ordonner de suspendre les travaux dans l'attente de la résolution de la non-conformité.

îl.4.4. Conditipns de Suspension des travaux ' ,

Le Maitre d'ceuvre procédera'chaque fin du mois à une^ évaluation de la gestion environnementale et
sociale du chantier, basée sur les non-conformités notifiées pendant la période et sur la réacîîviîé de
l'entrepreneur dans la résolution de ces non-conformités.
Cette évaluation déboucl tera soit à un avis'favorable soît sur les réserves voire des pénalités, en cas de,

non-respect flagrant d'obligations environnemenlales et sociales, ou de non-résolution délibérés des non-
conformités détectées et notifiées. - '

En cas de défaillance grave de l'entrepreneur (Non-conformité de niveau 3), le maître d'ouvrage aura la
possibilité de suspendre les activités au niveau du site concerné sans implication financière pour le maitre
d'ouvrage jusqu'à ce que les mesures correctives soient correctement mises en œuvre.
Ii.5. DISPOSITIONS PRÉALABLES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ' "
11.5.1. Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale

L'Entrepreneur, en fonction de la taille des travaux, doit nommer un(e) Responsable Environnementale),
un(e) Responsable Social (e) et sur la base et après avis de non-objection préalable de l'UGP et de la
Banque pour la mise en œuvre du PGES chantier, lî/elie sera basée de manière permanente sur la Zone

.d'Activitès-principale pouria durée entière des travaux. Cette personne doit être à un niveau hiérarchique
suffisant dans rorganisation de l'Entrepreneur pour arrêter les travaux si elle.le juge nécessaire en'cas de
non-conformité de niveau 2 ou 3, et pour mobiliser les engins, personnels et équipements pour mettre en
œuvre toute mesure de correction jugée nécessaire.

M.5.2. Pian de Gestion Environnementaie et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)

Le Pian, de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (POES-Chantier) constitue le document
unique de référence où l'Entrepreneur définit en détail l'ensemble des rhesures o'rganisationnelles et
techniques qu'il met en ce-uvre pour satisfaire aux obligations du CCES. Le PGES-chantier couvre toute
ia période qui s'étend delà date de signature du Marché à la date d'émission du Certificat,de Bonne Fin
délivré par le Maître d'Ouvrage. Il sera préparé par l'Entrepreneurdés réception de l'ordre de service de
démarrage. ' • . ' ' .

Le document sous forme provisoire sera présenté au Maître d'Ouvrage, au plus tard 30 jours avant
l'engagement des travaux. Le PGES-chantier sera finalisé par l'Entrepreneur après prise en compte des
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observations du Maître d'Ouvrage/iUaitre.d'ouvrage délégué qui lui seront transmises au plus'tard 20 jours '
■ après la réception du document provisoire et sa version, définitive sera remisé au Maître d'Ouvrage au '
plus tard 10 jours avant l'engagement des travaux. Le plan approuvé va constituer la chafté'des questions' -

^  environnementales et sociales durant toute la période du chantier. * " " ' ''

Aucun travail physique ou activité ne devra commencar sur une Zone d'Activités avant que le PGES- ■ "
chantier ne soit approuvé par le Maître d'œuvre. Pendant l'exécutiofr des-travaux, à chaque fois" que le ^ '

- Maître d œuvre en donne,, l'instruction, le PGES-chantier sera mis à" jour par l'Entrepreneur et renvoyé '
. pour approbation. La version révisée doit mettre en évidence les nouveaux éléments introduits dans le
document. '

Le contenu du PGES.chântier à préparer par l'entrepreneur sera structuré en accord avecda taille des "
travaux et au minimum par les éléments présentés en annexe 1 de ce document. ■ ^ ;

III. EXECUTION DES TRAVAUX ' • - • . ,

ilLl Réunion de démarrage des travaux ■ :
Avant, le déma.'-rage des travaux. l'Entrepreneur et le Maître d'Œuvre, sous la supervision du Maître '
d'ouvrage, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations y"compris ■ '
les femmes, situées dans la.zone du projet et les services" techniques compétents, pour-les informer de
la consistance des travaux à réaliser et îeur durée, des, itinéraires concernés et les emplacements
susceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d'Ouvrage de recueillir les '
observations des populal-ons, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs
relations avec les ouvriers. ; ■ ' • ; " '
!IL2. Accès et installation chantier '
111.2.1. Accès

L accès au site pour les besoins du chantier devra se faire de manière à limiter les perturbations et risques i
sécuritaires. A cet effet. l'Entrepreneur devra définir la voie d'accès la plus optimale eu égard aux
préoccupations susmentionnées.
Les voies d'accès devront être entretenues par les entreprises les empruntant (balayage éventuel sur '
demande du maître d'œuvre).
Le maintien des écoulements d'eau en bon état permanent fera l'objet d'une vigilance accrue.
La mise à disposition de matériel pour l'arrosage des pistes et l'entretien de celles-ci pourront également ^
être o.rdonnee par le maître d'œuvre. Elle sera assurée, sur chacun de leur secteur et pour l'ensemble ' ■ -
des intervenants, par les entreprises titulaires des différents lots. ■ ■ ■
Chaque titulaire d'un lot,du ma.mhé devra prendre en charge iss opérations spécifiques de sécurisation '
et protection du site environnemental le concernant. - - ' •

j_eurs ofifes intégreront en conséquence les dépenses afférentes à-ces prestations de préservation-des
conditions d'accès. ' . ' . . , '
111.2.2. CirGulation , ' . - •

Dans le cas où les travaux passent,à proximité, de zones sensibles, un repérage et un'plquètage pfécié"^ - 1
3UÎ le terrain de ces dernleres seront effectués/avant le-commencement du chantier en présence du

■ Maître d'Œuvre, d'un représentant de l'entreprise de terrassement et d'un spécialiste enVirohnemênt!^ '
Ces mesures préventives ppcmettront de limiter au maximum l'empnse du chantier sut renvifonnement^-'-- "i
œt d'éviter ainsi desdégradations irréversibles sur les milieux naturelsles plus sensibles- •' ■■ «
■Aucune circulation n'est autorisée dans la zone humide à forts enjeux environnementaux, matérialisée ' ■
sur la pièce graphique annexée., • - • ■ • • • . • • i
Lors de la sortie des engins de la zone de chantier sur une zone de circulation en enrobé", toutes lés "
préctjutions devront être prises par l'entrepreneur (bassin de nettoyage par exemple}'afin de ne pas ■
souiller ces routes. • ; '



111.2.3. Installation' , , . . . •.

L'Entrepreneur devra sournsttre'au prpmoteurdu projet un plan d'instaliatich etie îieu d'emplacement des •
installations de'chantier. L'importance de ses installations est déterminée par le volume et la nature des

travaux à réaliser, le personnel du chantier, le nombre et le type d'engins. Le plan d'installation de chantier

devra tenir compte des amiénagements et mesures de protection suivantes :
.  Les limites du site, choisi doivent, si possible, être à une distance d'au moins : . r .

o  30 m de la route ; . .

.  ■ . o . 200 m d'un lac,, d'un cours d'eau ou d'une zone marécageuse/inondable ; ' : .

o  ,100 m des habitations.

,  • o Lorsqu'il n'est pas possible de répondre à ces trois exigences, l'Entreprenéur doit

, présenter les mesures qu'il envisage mettre en, place pour éviter tout désagrément sur les
■: , éléments considérés à rapprobation du maître d'œuvre de de l'ingénieur du Marché: ■
-  , Le débroussaillage et l'abattage des arbres doivent être évités ou limités. Les arbres utiles ou de

grande taille {diamètre supérieur à 50 cm) sont préseivés et protégés. < >
Les voies de .circulation doivent être compactées et arrosées périodiquement. , ^ •

, - Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux de pluies sur l'ensemble de sa superficie en
. .. évitant les points de stagnation.
- L'emprise des installations de chantier devra,être balisée par-une clôture de type HERAS-ou

similaire.- ; . ■ . , . ; ■ ■
En cours d'exécution du marché, l'Entrepreneur établira et soumettra dans un délai conforme au Cahier
des Clauses Administratives Particulières avant l'instaliation dès chantiers, au Maître d'CEuvre, les
documents suivants :

-  lajocalisation des terrains qui seront utilisés ;
-• la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs/ u -matrices actuél.le.s de ces

aires et la preuve que ces utilisateurs/ utilisatrices ont pu trouver des a^_>s.~Bimi[aires pour continuer
leurs activités-; . - -

-  un état des lieux détaillé des divers sites ;
-  un plan général indiquant les différentes zones du chantier, les implantations prévues et une

description des aménagements prévus ; • • ' '
-  un plan de protection de l'environnement du site détaillé pour la base-vie, avant d'en démarrer la

construction ;
-  le. plan de gestion des déchets amendé ; , . • <
-  la description des mesures prévues pour éviter et lutter contre les pollutions et les accidents tels

.. que pollutions du sol, des nappes.et des eaux de surface', Incendies et feux de brousse, accidents
•  . de la route ; . , .
-  la description de l'infrastiucture sanitaire prévue et son organisation ; . •

•  - -la liste des mesures prévues afin d'assurer un approvisionnement des travailleurs/travailleuses en
"aliments (viande, poisson,....) et en bois et celles prévues afin de, favoriser l'achat des produits

,  ■ • , -locaux de la zone,du projet, à l'exception de la viande de brousse; ainsi qu'une interdrction ferme-
.  à l'endroit du personnel de l'erUrepreneur de se .mêler, au trafic de là faune des et des piéduits'

, . forestiers

~ • le plan dô réaménegémont des aires à la fin des travaux ; ■' . • • ■
-  -les aàicles du règlement de chantier traitant'du respect de l'environnement, -des-déchetsf des "

actions prévues en cas d'accident,, des .obligations en matière de conduite des véhicules, de la
•  réparation et de l'entretien des véhicules, etc. "

111.2.4. Permis et autorisation avant travaux :■: ^ ^
.Tcute réalisation de. travaux doit faire l'objet d'une procédure préalable d'Information" et d'autorisations
administratives. Avant de commencer les travaux, l'Entrepreneur doit se-procurer tous les-permis
nécessaires pour la réalisation des travaux prévus : autorisations délivrées par les-collectivités locales,
les services forestiers (en cas de déboisement, d'élagage, etc.), les services miniers ou-hydrauiiquè au'
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besoin, de- 1 inspection du travail, les. gestionnaires de réseaux," ■ environne^ehtâbx; etci^''î'Vvërit "le'ï*-.
déiTicirrage ces travaux, I Entrepreneur doit se concerter avec lès rîveraînsyriveraînes'aVéC'Iesqaels il peut
prendre dés arrangenients,facilitant le déroulement du chantier. p. r r ••

111.3. Libération des emprises et repérage des réseaux ' .. ■■■■ ' ■
L entrepreneur doit savoir que le-perimètre d'utilité publique lié.à l'opération est-île psrirTîètfê'susteptible ̂
d être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zorîes concernées par lès
emprises privées que-lorsf^ue ceiles-ci sont libérées à la suite d'une procédure d'acquisitibn qui êst;sur la'. * -
responsabilité du Gouvernement/Emprunteur ■ • ■ ■
Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur doit instruire une procédure de repéragè des'réseaux'dès ■ - ■
concessionnaîres (eau potable, électricité, téiéphone, égduî, etc.) sur plan qui^sera formalisée p.ar^un'•
Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur. Maître d'CHuvre, concessionnaires);- • " - ; - - ■
111.4. Dispositions appjjcsbies à I installation-du chantier et durant toute l'exécution des travaux ■ .. -

III.4.1: Inspections environnementales et sociales hebdomadaires ■ . : ' .
En plus de ses propres inspections, le responsable EStS réalisera également dé.'façon'conjoirite avecle
ii.'iaitre d œuvre des inspections E&S des Zones.d'Activités. Chaque inspection ddnnera lieu-à-ùn compté-
rendu écrit sous une forme approuvée par la Maître d'œuvre, des situations de non-conformités avecle
-CCES ebservées-sur la-Zone d'Activité. Dans ces comptes, rendus,'les non-conformités sont iiîustréés
visuellement pai phoiogra,Ghie numénque légendée de sorte-que le lieu, îa date de l'inspection et le degré
de la non-conformité illustrée soient explicites. ^
-iil.4.2. Repofting ■ ■ ; = > ■
Rapports mensuels: .. . .

L'Entrepreneur soumettra mensuellement au maître d'œuvre un rapport d'activités E&S'résùmant toutes-
les actions EScS mises en œuvre pour la conduite des travaux durant la période précédente,
incidents et accidents. L'entreprise notifiera.immédiatement à l'UGP tout Incident ou accident dans les'
48 heures suivant la prise de connaissance de rincident ou'de l'accident, conformément au modèle fourni
dans l'Annexe XXXX.

Par la suite un rapport détaillé de l'incident ou de raccldent dans un délai fixé-par la Banque suite à'Ia ■ .
notification initiale, et qui propose également toutes "mesures pour éviter qu'il ne se reproduise sera
élaboré (conformément au modèle fourni par la Banque).
Le rapport d activités ESiS sera soumis au plus tard 7 Jours ouvrables après "échéance du mois concerné. '* ■

il contiendra au minima les informations suivantes ; . - ■
-  Une situation sur le personnel affecté aux travaux (situalicn^des contrats, représentation (genre, ' • ■ ■

populations locales, peuples autochtones le cas échéant, etc.) régularisation de laTémunération - ■ '
etc.), ■

-  - Présentation du personnel EâS présent en fin de mois ; - r- ■ .v-ir. ;
.  - Travaux-réalisés pendant le mois ; *' ^ •-.•r .-rj;:-- •s. '

.  inspections réalisées (localisation et fréquences)'; >
■ . ■ Non-conforrnités.déteçtées dans le mois..riiveau de gravité et description de Panéiyse dës-c^Vsesv-sé-'v:^

•  ■"correspondarites et des mesures correctives mises en place ;
. . .. . Sescripti-on des.actions réalisées pendant le-moîs pour se-conformer au CCES; .C' -.scrrPt;*'n .. *-

.. . Description des actions engagées avec les acteurs/a-ctrices extérieur(e)s aux travaL'-x^cpopuladoasrctio:'.,'
,/ .riveraines, autorités locales, agences gouvernementales ■ - rii'oraif'-v.-.autor

•  - Résultats du suivi des indicateurs suivants : . ou sur. :'-'A.
o Disponibilité ét qualité de l'eau potable; / - D- ;
o Gestion des déchets solides dangereux et non-dangereux ; p- ■ , ■
o Gestions des émissions atmosphériques et de bruit; . ' • . -L - ".-i ■ • .;v • -
o  Etat des Zones d'Activités • . .. . ... . • . ... >



• o Statistique sur le recrutements 'des travailleurs/travaiiléuses contractuel.le.S'--et- des'

:  travailleurs/tavsiîîsuses commiinautairss : nombre et type de poste, nombre de feriimesTscrUtees ■ ■ -•••

Hocalemsnt, le nombre de jeunes, nombre de personnes vulnérables, nombre d'heures de travail

réalisées par l'ensemble du personne! comniunautaire de l'Entrepreneur; . , .
G Statistiques Santé & Sécurité : nombre d'accidents mortels, nombre d'accidents avéc'ârrêt dè •• ^ '

travail, nombre d'accidents sans arrêt de travail, taux de fréquêncè d'accidents, m'aladies'graves. ■ ■

fautes graves du personnel de l'Entrepreneur (fiche jointe en annexe du rapport :d'activité-, y • • - -

compris l'analyse, des causes correspondantes et les mesures correctrices appliquéêS; ■ -
o Suivi des plaintes formelles ou informelles (couverture médiatique négative, grèves ou conflits • - ' '

sociaux, protestations, plaintes des communautés, d'ONG ou des travailleurs et travailleuses ou ■ '

notification formélle des autorités, etc.) relatives aux risques et impacts EâS des travaux ; y ■
compris l'analyse des causes correspondantes et les mesures-correctrices appliquées ; " . ■ - ■ ^

0. Bilan des activités de formation (sujet, nombre et durée des sessions/ nombre de partîcip3nt(e)s ;
o Programme prévisionnel d'action E&S pour la mois à venir. . "

o Suivi de la mise en œuvre du plan'd'action X/BG-VCE/EAS/HS de l'entrepriseTessorti du PGES.^ ■ "'
Rapports trimestriels: . . • .

Il sera intégré dans le rapport d'activité de construction ou de mise en piace des infrastruvtures, faisant la

synthèse des activités Environnementales et Sociales du trimestre écoulé sur la base d'indicateurs de

performance identifiés dans le PGES- chantier. Les rapports trimestriels sonfà remettre au plus t3rd'14
jours après l'échéance du trimestre. -

Concernant la notification des événements ESSS, le maître d'œuvre est informé, dans l'heure qui suit
l'événement, (i) de tout accident corporel grave sur un membre'du personnel, un visiteur/visiteuse ou tout
autre tiers, causé par îa conduite des travaux ou le comportement du personnel de l'Entrepreneur, ou (il)
de tout dommage significatif à la propriété privée, ou (iii) de tout dommage significatif à l'environnement.
Il est aussi informé, dès que possible, de tout accident lié à la conduite des travaux qui, dans des
conditions légèrement, différentes, aurait pu causer des lésions corporelles aux" personnes, des
dommages à la propriété privée ou à l'environnement. • • '

Rapport semestriel . . '

Les rapports semestriels de mise en œuvre du PGES devront être élaboré et soumis au fvlinistère de

l'Environnement, de la Protection de la nature et du Développement Durable (îvliNEPDED) et aux Comités
départementaux de Suivi de PGES institués par la réglementation en vigueur,
îil.5. Gestion de la santé et de la sécurité

L'Entrepreneur décrit son système de gestion de la Santé et la Sécurité dans le PGES-cnantier, au niveau

de la section Plan Santé & Sécurité. Ledit plan identifie et caractérise : v *
Tous les risques de sécurité et de santé liés à la conduite des travaux ; Cz:. • • • -

-- Les mesures'de prévention et de protection contre les risques prévues pour la conduite des •

travaux, en distinguant, le cas échéar'it. les mesures concernant lés hommes et les femmes ; ••
Les ressources hurnairies et matérielles Impliquées ; ■ • • • t v - • • . . r.-.e:-..

- ̂ Les travaux nécessitant des permis de travaii, et les plans d'urgence à mettre eh-csùvré en càs ■' -
d'accident. - ' • . . • . : . - c -

-  Les risques suivants devror^t faire l'objet d'une.altention particoiière-: . * " vv.suiv-viîtr.
•o Risques liés à l'exposition aux nuisances ; ' yc-'r- . - . ■ " ■: R''>q've.=:- .tés à'"e

ro Risques liés aux accidents de circulation •: o-vc , :-c K.souêr, a'.r/
•  G Risques liés à l'ouverture des tranchées pour pose de fondation et de canajisstion ';- *7' '7

d Risques liés à la manutention manueiie et mécanique -■■s'a v
o Risques liés au manque d'hygiène ; . . - . . • ••• ; • - :•
o Risques de chutes ; ' ; • • • v- •

.  o Risques toxiques •; : • . -
o Risques liés à la non prise des mesures pour la protection contre le G0VID19 '
o  F^isques d'éiectrisation/d'électrocution. - - • •
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"Réunions santé et sécurité hebdomadaires et quotidiennes ■ - . ■
L Entrepreneur organise, au mînjmum une fb-s par semaine ou selon une autre fréquence approuvée par
le Maître d'œuvrOi une réunion santé et séeurité sur les sites du chantier où s'exerce une activité- avec

- tous et toutes, les saîarié(e)s affecte(e)s à celte Zone. d'Activités. Les accidents ét incidents"; dans la
semaine écoulée sont décrits et le retour d'experience valorisé. Les actions d'amélioration sont identifiées,-
documentées, et évaiuéea jusqu'à leur résolution. Le maître d'œuvre est destinataire de leurs corhptes
rendus.

L'Entrepreneur organise; par équipe, quotidiénnement avant le démarrage des activités, un point santé el-
sécurité sur toutes les ,Zones d'Activités où une activité a lieu.. La réunion établit les risques santé et
sécurité associés avec les tâches et activités'de-la journée et les mesures de prévention et protection.'
Ces rencontres donnent lieu à des comptes rendus. - • -
III.a Informations, sensibilisation et,Renforcement des Capacités
Les-itravaux objet'du Marché donneront lieu à une campagne d'information et de sensibilisation des
populations riveraines et des. parties prenantes sur ^

-  La nature et. le planning d'exécution des travaux ; " -
-  Les personnes à recruter et les procédures à mettre en œuvre pour le recrutement ;

.  LesMSTetlesISTVIH-SiDA; ' ^
-  , - -La prévention des VBG/AES/HS/VCE , • . ■

-  La participation des riverains/riveraines aux différentes réunions'; "
-  La protection du patrimoine routier ; .
- La pérennité de l'ouvrage à construire. ' . . .

-  Les risques de santé et sécurité pendant après les travaux ■

L'Entrepreneur conduira ses activités d'information et de sensibilisation et de renforcement des capacités '
sous le suîvî du Maître d'Œuvre et approbation du Maître d'Ouvrage. Ces activités comprendront entré
autres : ^ .

- Préparer un plan de communication à soumettre à l'approbation du Maître d'Œuvre,
.  - Organiser au moins un atelier de formation des formateurs sur la lutte contre le braconnage,

l'exploitation illicite du bois, l'insalubrité et la pollution des cours d'eau,, la lutte contre les MST et
VÎH-Sida;, . ■

-  La prévention des VBG/AES/HS/VCE

- Produire les supports de communication, .
- Elaborer les rapports.

■IV. PROTECTION. DE' .L'ENVIRONNEMENT: EXIGENCES POUR. ATTÉNUER LES IMPACTS
ENVIRONNEMENTAUX "

IV.1., Entretien et gestion des déchets " ' -
Pendant la durée du .chantier, l'Entreprëneur veillera à" ce que l'ensemble du^site et ses abords soient'
maîntenus en bon état de propreté et à ce "que les déchets produits soient correctement gérés en prenant".
•les mesures-suivantes' i '• • ■ . • •
•  - - . Suivrejes procédures .appropriées" en ce qui concerne l'erîtrep.osage, là collecte, le transport et

^  réiifninatiqn des déchets dangereux. .Pour les .déchets comme les huiles usagées, est---
. indispensable de les collecter et de les. remettre à des repreneurs agrées ; - ■ - ■. * •

•  "r ■ Identifier et-delimitor clairement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux" peUvent'êtré'
déposés dans-chaque aire ; - ■ : ■ ■

■r Contrôler lé pîacementde îousies déchets de construction (y compris les excavations de sol) dans -.
des sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ■
I  . •

placez-dans les .aires autorisées toutes, les ordures, métaux, .huiles usées et matériaux en-excès
. produits pendant la construction en incorporant des systèmes de recyclage et'la séparation des '

- matériaux ;



- , L'Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par lé venfou lès ■ ' ' ■
eaux de pluie par exemple avant rélimination des déchets ; , ■ -■ ~ ^ ;

•r. Les produits du-décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et éventuellement
,  réemployés, ' .

Le, transport des-terres dans l'emprise du terrain sur les iieux'à remblayer ou leurs évacuations
aux décharges publiques ;

-  ; Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de ■
,  construction là où c'est possible ;

Les mesures suivantes devront être prises pour l'entretien du chantier : ■
r  Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, cours d'eau, lacs ou

terres marécageuses) ; , ' . ,
Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans les zones '
d'entretien délimitées ; . - - ■

-  ■ Ne jamais éliminer de l'huile ou la verser sur le sol; dans les cours d'eau, les zones basses, les -
■ cavités des carrières désaffectées. : \

L Lzntrepreneur devra éviter tout déversement ou rejet d'eaux usées, d'eaux de vidange, hydrocarbures,
et polluants de toutes .natures, dans les eaux superficielles ou souterraines. Les points de rejet et de
vidange seront indiqués par l'Entrepreneur.^ ' -
L irntreprsneur doit dépeser les ordures ménagères dans des poubelles'étanches et devant être vidées
périodiquement. En cas d'évacua.tîon parles camions du chantier, les bennes doivent être étanches de
façon a ne pas lâissef échapper de déchets. Pour des raisons d'hygiène, et pour ne pas attirer les
vecteurs, une collecte - quotidienne est recommandée, surtout durant les périodes de chaleur.
L'Entrepreneur doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologiquement rationnelle.
L Entrepreneur doit acheminer les. déchets, si possible, vers les lieux.d'élimination existants.

Une attention paiticulière devra être développée pour la gestloades déchets spécifiques, qu'ils soient
soiides ou liquides. L'entrepreneur devra identifier les filières de traitement desdîts déchets et signer les
accords avec les prestataires agréés dans le secteur. L'UGP se donnera le droit de visiter les instaliations
de i operateur pour être sûre de leur capacité à bien gérer ces déchets électriques et électroniques. A la
fin de chaque mois, un rapport sur les quantités de déchets devra être produit.

.(V.2: Mesures prévenbves contre les nuisances sorsores et les émissions de poussières '
L Entrepreneur prêtera une attention particulière pour li.mitsr les éventuelles nuisances par lé bruit. A cet
effet, il devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.
Il veillera à limiter l'usage des engins bruyants-au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne'servent pas-
.(groupe electrogene par exemple). Sauf cas d'urgence, les'nuisances sonores (engins; Véhicules, etc.) à
proximire d'habîtations, sero.nt prohibées de 19 heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.
l.e personnel rie i'enirepreneur exerçant à des postes de travail où les niveaux de bruits sont au-dessus ■
de ia norme accepiable doivent passer des tests d'audition à des fréquences définies parlé mêdècin dû * '
travail et en cas, de scuds, îss employés concernés doivent être pris en charge médicaîe'rfîënt au'frâîs" dé ■
■!'Entrep,rsne.ur.rCcaïests-doivent également être faits rêvant la cessation des contrats:' '^' ' - ■ ■' ■
Lors de Î'exécutîon.des travaux. ,pour luîtercontre la poussière et les désagréments, le Contractant devra '
limiter la vitesse de la circulation liée à la construction à 24 km/h dans lès rues, dans un râydnMe'"280"'\'
meîres au:o,ur c-'u chantier et limiter la vitesse de tous las véhiculas sûr le chahtier 'à*18 Rm/h. ' ■ ■

.iV;3. Stockage et utilisation des substances potèntieKsment polluantes " ■ ■ ' ■ - ■
De mapière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluanté's ou
dangereuses (huîles, carburant.:.) devra respecter îes principes suivants : - ,

-  limitation des quantités stockées ;
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stockage organisé, en un site ou selon des-.modalités ne permettant pas l'accès-à-"
extérieure au chantier: - ; : • . : - -

.  ' . o « 1 1. 1
'• - manîpulatîon-par dp'personnels responsabilisés- 'et équipés d'EP'l; - • r • • > -i -c. -- :

-  signalisation du'siîe dé stockage par un panneau indiquant ia nature du danger. ' -■ ■■ ■ - ' j , "
-  Le stockage des. produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les déverserilënts- ■■ i

accidentels et la pollution du sol ; ■ ■ " r- r ■ ! . ■
- ■ Les produits-chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à afficher j -,

■ sur le lieu de stockage. . ■ • -

iV.4. Carburants et lubrifiants • • .|
Dans le cas où l'entrepreneur-utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, les lubrifiants'sércht - ■ ' ■
stockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Lès conteneurs seront isolés" dû^'- ■ ■
soi par une bêche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure) pour permettreda récupératiori^-- ■ '

' des éveniueis rejets accidentels. Pour ce qui est des carburants, ils seront entreposés dans-des-citsrné-'-
dans-un espaces .aménagé suivant les normes. La citerne-doit être posée dans uni bac de récupératibm- ■ r,
étan-che; dont.le volume représenîe-au moins les 2/3 de celui de là citerne,-afin de-pGUvoir-'conte'riirMé ' ■
îiquide en cas de déversement accidentel. Uensemble, doit être couvert et associé à dés dispositifs de:- ■ ■
lutté contre les Incendies (s>clincteurs, bacs à sable). A l'issue des travaux, le" "site du chantier-sera" -■ |
débarrassé de toutes traces ou sous-produits. : - . . ■ '
IV.5. Autres substances potentiellement polluantes ' - ;
L'emploi d'autres substances poîentiellsment polluantes sera signalé au maître d'ceuvré avant leur" ^ •[ ,
utilisation. L'entreprise apportera la preuve du caractère légal'de leur emploi et le maître d'œùvre avisera '
les services techniques' compétents pour autorisation et éventuellement prescription de consignes de- ■
précaution. - - . !
iV.6. Gestion des pollutions .accidentelles ■ '
En cas de pollution accidentelle, l'Entrepreneur avisera sans délai le maître d'œuvre. En fonction de la '
composante de l'environnement concernée par la pollution, les services techniques compétents seront = ■
avssés. L'Entrepreneur prendra toute disposition utile pour faire cesser la cause du problème et procécÛr i
au traitement de la pollution. Les consignes co.nservatoî.res prescrites devront être rapidement mise en
œuvre. Des tampons devront être disponibles sur les sites pour absorber les déverserrients de faibles '
envergures. . r .
iV.7. Principe d'intervention suite à une pollution accidentelle " • ' ' ■ ■ j ,
En cas de déverserrienî accidentel de substances polluantes, les mesures 'suivantes-devront être prises

Eviter la coritaminatiori-du sol par le saupoudrage de produits absorbants spécifiques ; i •
- ■ En cas de proxîn^itlé.d'une source d'eau (pùitSi cours d'eau.-;.);.éviter la contamination dès^eaux'- '

,  par bl-ocage, barrage, digue de terre, dans un premier temps" '■ - ^ L
-  Excaver les terres polluées au droit de la surface d'infiltration ; ' ■: k-.'; te-'et oo- i "

■  - Traiter .. les: .jpartios polluées -de façon . éGologiquement ..rationnelle (miséT-ê'rf*'dééhaf:ge,LTs
enfouissement, incinération,-selon la nature de la pollution). , incr,. 3:

Protection -des espaces naturéis contre-l'incendie . r - ■ eir-ia-ce;

.'isera-fait une stricte application de.ia régiernenîatiûn.eri-vigùeu.T(codé forestier);-©:îïhë'fB^d(q-g'é'liêfàîG3p;ii:-r"' ■
■l'empici du feu-esi iriterdifsurie cha.htier,sauf;'dérogation expresse délivrée par lé-rifa^ffé d^êvrecdarié-lâ;^
limite des permissions édictées par la réglementation nationalé en vigueur. ̂ Daris iCé-G^s'; |
observera les consignes minimales suivantes : ' . ■■ ■-et-.-.'-. --'r.

- - Brûlage autorisé uniquement par veptfaible ;• - - • • •' '.T,..! -'.«...V'v- ' •"
-  Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;
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-  Feu sous surveillance constante, d'une personne compétente armée de moyens dé lutte contre
l'incendie ; ' ' •

En cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d'œuvre partout moyen ; '
Extinction totale du foyer eh fin du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit. ■'

'IV.9. Conservation de l'intégrité paysagère du sitï

Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l'emprise des ouvrages; des accès ou des
aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées
ou rares devraient être prises.
Seul 1 abadage des arbres autorisé par le service forestier èsî toléré (se conformer aux dispositions du
code forestier en cas d abattage d'arbre ou de déboisement). Des pénalités sont encourues en cas
d abadage rion autorisé d arbre ou la destruction de la végétation du site. En cas de déboisement, lès
arbres abattus doivent être découpés et stockés Les populations riveraines doivent être informées de iâ
possibilité qu'elles ont dè pouvoir disposer de, ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent
pas être abandonnés sur place, ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement.
L'Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux en cas de

déboisement ou d'abattagé d'arbres.
Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement provenir dès
carrières et sablières autorisées et contrôlées parle ser\'ice des mines. Conformément aux dispositions
du code minier, les carrières et sites d'emprunts devront être impérativement réhabilités.
La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative
du site. . ■ ' ■ .

Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones
d'inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les points
d'eau (puits, sources, fontaines, mares...).
IV. 10, Protection de'la biodiversité ■■ ■
Outie le respect des résolutions du Plan de gestion de la Biodiversité qui'sera élaboré et mis à la
dioposition de î Entrepreneur, ce dernier devra prendre les dispositions initiales suivantes pendant
l'exécution des travaux ■ ■
Proscrire les installations de chantier et des bases-vie dans la proximité des deux parcs, en dehors des
zones tampons

-  Proscrire l'ouverture des zones d'emprunt et des zones de dépôt dans le domaine desdits parcs' ;
Proscrire la rechefclie de bois d'œuvre (planches, piquets et jalons) dans le domaine desdits parcs
ainsi que, leurs zones tampons;- - * .
Proscrire la consommation, la chasse et le transport de la viande de brousse par le personnel du ■
chantier
Eviter d'implanter certains équipements de la route, notammenMés aires de repos, postes de

•  pés^ge et de pesage à l'intérieur des parcs nationaux et de leurs zones tampons ;■ -Ôb-.enir les autorisations de réchercne de gites diemprunt dans les domaines et zones tampons' -
suivant le plan de zonage du parc ; ■ A . ,
Coîlaborer avec les .conservateurs des parcs pour le choix des zones pouvant être-dédiées ■■à --
■.exp;oitaticn des zones d'emprunt, même dans les situations critiques de manque de màtériâux^';

-  Planifier en coilaboraîian avec les conservateurs des parcs nationaux, des travaux dans- iâ '
proximité des parcs en tenant comipte des lieux et des périodes de passage des animaux pendant
leurs migrations saisonnières ; " . ,

-  Aménager des tunnels ou passerelles selon les cas, pour la traversée des animaux sauvages
avec la coilaboration des conservateurs qui maîtrisent les points de traversées ce ces animaux ;

-  - Poser des signaiéuqUes par la rfiaténalîsation physique aux entrées et sorties des parcs, ainsi
qu'aux points de traversée des animaux ; ' ■ '
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-■ Mettre en place des aménagements comme les ralentîsseurs de vitesse pourrontêtrè fâites'>àices'?" '=
points afin de réduire la vitesse des automobilistes. - ■ - .■ ?

-  ■ Élaborer des plans de communicstioni: et des fiches / affiches dé formation / sensibilisation ' ■
concert avec les conservateurs en faveur des' bénéficiaires directs et .indirects de laTO"uté:-Lesdits " ■ ■ ■
documents devront mettre en exègue les espèces protégées du projet, ieS'-dispositions '
répressives, réglementaires. Les campagnes de- sensibilisation se feront parv l'équipe de.^/- ' •
sauvegarde au proUt du personnel des travaux, et par une ONG locale au profit-des populations- "

,riveraines ' . ' , ' >
-  Adopter des mesures d'éducation et.sensibilisation du personnel et des sous-traitants; ainsi-deJa- î

maîtrise d'ceuvre à préserver les ressources des parcs. ■ ■ . ■ ; ■> r , .
V. Gestion des risques et impacts SOCIAUX : Plan/Programme/iVIesures pour gérer- les Tisétîes' et-. ■ i

impacts sociaux . ■ ^ ;.v
L'Entrepreneur doit établir un programme détaillé de gestion sociale du chantier. Ledit programme détà'illé---";' i-"
doit contenir las Plan/Programme/mesures suivants : - ' o - v

■V.1. Plan/Programme/mesures de gestion de la main d'œuvre •. . . ^ ic- > ,.1=-^-
Dans son PGES-Chéntier, l'Entrepreneur devra décrire ses procédures de gestion de-la maifi-d'œuvreé

^ adaptées aux travaux et activités, et conformes au Manuel de Procédures de Gestion du Travaif du Projet -- - ^
(si le Projet-ne l'a pas, l'entrepreneur devra 'en préparer). Ces procédures,décrifont.la manière dont-les''-'-
travailleurs/travailleuses de l'Entreprenetiréeront gérés, conformément aux prescriptions du droit riational - ■■ ' ; ■
et de la NES n°2 de la Banque mondiale. Elles indiqueront de quelle façon cette NES s'appiiqùera:aux-'
différentes catégories de travailleurs/travailleuses de l'entrepreneur. - - ■ '
Les principes* à respecter pour réiaboration des procédures sont les suivants : ' . '■ ' * '

■  - Tous les travailleurs/travailleuses seront informés des termes et conditions de travail et d'emploi
à l'embauché ; ,

-  Tous les travailleurs/travailleuses, même temporaires, bénéficieront d'Un contrat de travail et de
certificats de fin/atîestation de services. L'Entrepreneur doit -documenter et fournir à chaque
travailieur/travaineuse lors de son embauche, de manière - claire et compréhensible, .des- ' ,
informations concernant ses droits en vertu de la législation du travail, y compris les droits aux
salaires et avantages ; ■ ' .

-  La loi est explicite sur le système de rémunération, les heures de travail et les droits du travailleur
(y compiis-ies promotions, les congés payés, les congés de maladie, ...), la liberté d'adhérer à
une organisation syndicale légalement constituée ;
Les-salarié (es) de l'Entrepreneur seront informées de toutes retenues et déductions.à-îa source - ■ - •
qui sont effectuées sur leurs rémunérations conformément aux dispositions des lois et règlëments-- -■
en vigueur ; . * ^

-  L'Entrèprenéur met à. la disposition de tout fravaliSeur/travailleuse nouvellement fecruté'(e)r.tGutesr^-' <
les informations nécessaires et informe le personnel de toute modification intervenant é.Tcodis dé'' ?■.-
contj-at ; ai , -

• - Lé salaire, les heures de travail et autres dispositions spécifiqués-appiicables sent Gonsign'teduieu- e y-.
^  niveau du contrat du travail V ; ' ■' - ^ qw corit-aî du

.* r- . Des mesures;,.reia{ives ' la ' santé.- et la*: sécurité-au-traraii- seront appliqéaês-rarisîprcjstrèiatf -s
.  -.T L'Entrepreneur a la charge de leur mise en œuvre'; i'Énlr-ec''ene.ur ata c

-  r*:- ,L!EntFepreneur doit-.tenîr des• reglsîrésicempletscet précis-surdtemploi-de Ia^maii:/3'd.'ë^?f€és^itS3bit^tenir
'  chantier. Les registres doivent inclure* lês^^noms,- -âges, le sexe, -n'ombre d'heuré'satravailiées letgiitM " c

salaires .payés de- tous les-travailieuFS.; Ces registres'doivent ôtreVécapitulés.-îséiTiuaiîajpàs^^ s
mensuelle èt soumis au Maître d'œuvre. • * .. *

-- - . Les travailleurs/travailfeuses-du projet auront accès à des installations adaptées à'ieùrs^ori'diîiOrisrKv.V >
de travail, y compris des cantines-et des.aires de repos convenables (lé-CaS^.échéant),ydesn:;nJ ■■
installations ■sanitaires, séparées par sexe et bien éclairées. Dans ie cas où.vdés-séïvlc©3--U... .-:-, *

- ; d'hébergement leur sont fournis, des politiques relatives à. la gestion et la qualité de&^gemèntsr- . -r
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• seront élaborées'pour protéger et promoùybfr leur santé, leur sécurité et lèur bien-être et' - ^
fournir ou donner accès qui tiennent compte de leurs besoins physiques, psychosôGiaux, de genre- '• •"
et culturels et des mesures de prévention des risques EAS/HS, tels que les èspaces'sépàrés poér •
les hommes et'les femmes, i'emplacèmènt des vestiaires et/ou latrines dans deszpries séparéès"- '

.  .et.bien édairéés, qui.puiss'ent être verrouillés de rintérieur; etc. " • ° ■

Organisations de travailleurs/travailleuses : Conformément au droit national le droit des travèlileurs ■ .
à se constituer en association, à adhérer" à une organisation de leur choix et à négocier
coliectivement sans ingérence aucune : " ^ .

■ ■ Les aspects relatifs a la protection de la riiain-d'œuvre, notamment, le travail des enfants'(filles et'' -, r
garçons) et âgé minimum et le travall forcé ; Un mécanisme de gestion des plaintes sera mis â la ' ' • '

- disposition de tous les.travailleurs/travailleuses. Le Personne! de l'Entrepreneur doit être infornié --
du rnécanisnie de règlement des griefs au,moment de son embauche peuples besoins du Marché^*"
et des 'mesurés mises en place pour le protéger contré toute mesure de représailles en cas de
recours à ce mécanisme: Des mesures seront mises en place pour rendre le mécanisme dé '■ • •

" règlement dés griefs facilément accessible à tout le Personnel de l'Entrepreneur ; ' . ■ - - ' ^
■  Sous-Traitance : l'entrepreneur devra inclure des dispositions, équivalentes et des mécanismes de " ■

recours en cas'de non-conformité dans leurs accords contractuels avec les sous-traitants
Des conditions de protection sociale (prévoyance sociale, assurance le cas échpaqî, etc.) ;
Dè l'employabillté (prof!l dë carriè.re et formation) ; ^ • • '
De la fourniture en eau'potable et en eau à des fins domestiques, en tenant compte des conditions-
locales pour les travailleurs. ^ .

V.2. Plan/Programmè/mesures dé "gestion de i'affiux de la main-d'osuvre ■ ■ . .
L'Entrepreheur doit prévoir des mesures pour gérer les risques de 'afflux de la-main-d'œuvre^ dans'la
communauté d'accueil, Cela comprends les risques de conflits sociaux entre la communauté locale'et les ^ ■
travaillèurs venant d'ailleurs, qui péuî être lié à des différences religieuses, culturelles ou ethniques, ou
basés sur la concurrence pour les ressources locales ; comportement illicite et de criminalité ; impacts sur ■
la dynamique cdmmunautairé en fonction/du nombre'-de travailleurs/travailleuses entrant et de leur ' '
engagement avec la communauté d'accueil accroissément de la charge et de la concurrence pour la "
fourniture des, sea'îces publics : la présence de travailleurs/trayailleuses peut générer une demande
supplémentaire de l'eau, l'électricité, les services médicaux, transport, éducation et services sociaux ; ■ _
maladies transrnissibies et charge sur les services de santé locaux; une augmentation des incidents de ..
violence base sur le genre ; augmentation de la circulation et des accidents-connexes ; entre autres,
y compris par exemple le recrutement de la main-d'œuvre locale, en réduisant ainsi le'contingent de -

travailleurs/travailleuses de l'extérieur à la région et, dans "le même temps, en réduisant la structure■ .
.d'açcompagnerrient des travaux (logement, assainissement, déchets,-etc:);ët eh évitant également' la^-- ■
irariSmission,.des biens transmis et eh rhinimisant les problèmes d'augmentation dé la prostitution'et de •' ■ ■ ■■■
la violence, éritre autres. ' i " . • • •
L'entrepreneur fournira des formations pour (i) minimiser le.potentiel de-propagaîioh cu d'ex'posîti'bn'de-lâ.!/--
communauté aux maladies transmises -par l'eau où-par des vecteurs.-.et dès.mélâdies inféctfë'usés./'efî'

- raison de:

^.pei

"acçépi
'L'E.ntrepfeneur he doit pas;- en ^dehors des. cas àutôrisés. paf la fegislaîion appiiCâb!ë,>împoTtef-; -VendVè,bé:-^r.e;
donner, ou-autrernérit distribuer dè boissons afcoolisées ou de-drogues, ni vàutqriseé-"ëu-vpermettre
.rimportation, la vente, le don, l'échange ou la cession de celles-ci par le Personnel de rEntreprêneur."- k i:.;--- ^ ■
V.3.- .. -Pian/Prcgram.me/mesures de: prévention et-,réponse- aux Violences, Basées'sur Ie' Géhre^;V:;v -r/
Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (H3) ' f. '

L'EAS/HS sur le lieu de travail sont les types de VSG Ies plus susceptibles de se produire où d'êtré- ■ ' v-.A
exacerbés par la mise en œuvre de projets d'investissement. Étant donné la faible probabilité d'éliminer -
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complèteqient ie risque de EAS/HS, !e cadre envlronnementai et social de la Banque recommande la
prévention etatténuatibn des risques EAS/HS lies au projet. - .

contrat de renîreprise-sërà aura eri'annexes (es codes de conduites dont les'modèles sont'prévus en
ahnéxes de ce cahier. Les codes de conduites seront signés et mis en œuvre par J'entreprise. De plus,

.  l'entreprise mettra en œuvres-des. mesures et , actions de prévention èt d;aîtention des risques
VBG/EÂS/HSA/CE (vioience basée sur le'genre, exploitation et abus sexuel, harcèlement sexuel,'
violence contre les enfants) au sein des lieux des travaux ainsi que les communautés impactees par les
travaux de l'entreprise. ,
frois codes de.conduites sont préconisés : un code de conduite pour les entreprises, un code de.conduîte

.  individueî et ie code de conduits des gestionnaires. Ces codes engagent lès entreprises,(a^ec leurs sous-
traitants, éventueilement) et leurs employés sur les questions de VBG.
Le plan d'action à mettre ep œuvre pour l'entreprise reposera essentiellement sur le Plan d'action relatif'
aux VBG du Projet qui comprend entre autres des Éensibiîlsations communautaires, formation des
employées des entreprises,, et sous-traltarîts et autres parties prenantes et la mise en œuvre d'un
niécanisme de gestions des plaintes ayant un dispositif poufiés plaintes liées auxVSG/AES/HS conforme-
à l'approche centrée sur la survivante. ■ ^ ■

Le Personnel de l'Entrepreneur doit être informé au moment de-son engagement,'du Mécanisme
d'intervention EAS/HS qui cornprend les principes, les pratiques, les'rôles et les" responsabilités en
matière d'atténuation etde prise en charge des cas de violence basée sur le genre pour le Marché. Aussi,
il doit stîe informé du mécanisme de gestion des plaintes VBG ;EAS/HS et des mesures mises en place
pour le protéger contre'toutes représailles pour'son utilisation. Pour toutes les autres personnes (y
compris le Personnel du Maître d'Ouvrage et les communautés affectées), les renseignements sur ce
Mécanisrne d'intervention EA»3/HS, y compris ia façon de soumettre une allégation ou une préoccupation "
ainsi que les inesures de protection contre les rèprésailies, doivent être affichés, dans des langues
compréhensibles pour le ' Personnel de l'Entrepreneur, le Personnel du* Maître d'Ouvrage et les
communautés affectées, dans des endroits facilement accessibles à elles. '

Le dispositif VBG/EAS/HS du MGR devrait principalement servira : " ■
(i) orienter la ■ sur\rivanîe vers un Prestataire de Services VBG;"' Immédiatement après avoir pris
connaissance de la plainte, le mécanisme de gestion des pipintes doit aider ce dernier ou cette dernière
en i'qrientant vers des services d'aide VBG pour qu'il/elle soit pris(e) en charge. A cet effet, l'entreprisse
doit s'assurer d'être en possession d'une liste de référence mise à disposition par le projet ou identifiée
par ladite entreprise. Les structures de prise en charge identifiées par l'entreprise doivent être validées
par le/la responsable VBG du projet. . - ;
(il) enregistrer la résolution dé la plainte, Informations conservées par le MGR seront documentées,
mais resteront absolument confidentleiles, surtout lorsqu'elles ont trait à l'identité du plaignant (e).
Le Mécanisme d'Intervention EAS/HS doit permettre de soumettre des allégations ou des préoccupations
par écrit, en personne où par téléphone, avec les dispositions appropriées pour un traitement confidentiel,
et permettre îa présentation d'allégations anonymes; L'Entrepreneur doit avoir en place une personne
devguee ayant les compéce.'tces, l'expérience et la formation appropriées pour recevoir et examiner ces
aliégéiîohsoupréoccupaiîons. "■ . ■ - ■ ■ '
.fjans le cadre du-mécanisme d'intèryention EAS/HS; rEnire-preneur-doît mainfènir.étVheitre'-ën œuvre
dés-processus éthiques efsécuritairès pour enquêter et traiter- les allégàtiohs d'ÊAS ët/ou de HS. Ces
mesures devraient déterminer les réponses appropriées aux-allégations def'EAS^eî/ou du HS, y comprls-
ies mesures-énoncées à l'Article 5.10 et d'autres mesures disciplinaires'appropriées dans le cas'du ■
Personnel de f Entrepreneur. . ■ f, '
joute âllêgatîon d'E.AS èt/ou de HS reçue par l'Entreprerieur {y compris^ par l'entremise de'Sous-traiîant),-
du Maître d'Ouvrage ou du Chef de Projet doit être documentée et rapidement soumise à,l'autre Partie et ■
au Chef de-Projet. Tout en maintenant la confidentiallté'concernant la personne qui-a-subi l'Incident
allégué, lé cas échéarit, la documentation et la présentation devraient Inclure le type d'incident allégué

f'i
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(expioitation,.seXuei!e, abus sexuel ,ou harcèlement sexuel), le lien avec lé projet, le sèxe. Tâge et la prise ■
en charge psycho-médica! de la personne qui a subi l'incident allégué. " -, ■
Â la réception de tpuîe allégation d'EAS et/ou de HS décrite cî-dessusi l'Entrepreneur doit immédîaterrient ■
appliquer le Mécanisme d'intervention EAS/HS, te! que décrit par le Plan d'action contre-la V3G : EAS/HS-
du projet qûî. est.cpnsujtsbié au niveau 'de .l'unité de gestion du 'projet.. ^
V.4. Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biéhs
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont cellés visant à mettre
■hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du
chantier. L'entrepreneur devra dans ce sens se conformer non seuiemenî à la NES n°2 (Emploi et
conditions de travail), mais aussi à la NES rfA (Santé et sécurité des populations). On peut noter parmi
les mesures, le port des matériels de la sécurité par les personnels de l'entreprise sur le chantier, la -

,limitation des poussières et ia signailsation. Afin d'éviter les -accidents de travail, le port des EPI tel que
les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez, et d'autres types d'EPI en fonctiorîde l'atelier, -
est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L'entreprise est astreinte è fournir tous ces
matériels sur le chantier en nonibre suffisant ét le maître-d'œuvre est chargé de veliler au respect strict
de ces mesures de. sécurité. '
L'Entrepreneur veillera à limiter tout rejet (liquide, gazeux et solide) susceptible de nuire à la santé des
populations locales. De, même, des campagnes de sensibilisations des populations et des eR'iployé(e)s
devront être faites par. l'entreprise (ou un prestataire) sur les problématiques de sarité (COVID 19,
prévention et prise, en charge des ISTA-'IM/SIDA, VBG/AES/HS, maladies professionnelles, paludisme,
grossesses non-désirées, etc.). -
L'Entrepreneur veillera- égalemehî à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de
40 Km/h); De même, elie devra yeîlier à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en
coîlaboration avec les riverains, et.n'affectent pas les zones sensibles. En plus des panneaux d'indication '
du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l'Entreprise d'implanter des panneaux de
sécurité comme ceux interdisant l'accès au. chantier par des personnes étrangères où ceux relatifs à la
circulation (sortie des camions,, limitation de vitesse, attention travaux', etc...).'" ■ '

Les mesures suivantes doivent par ailleurs être prises ■: Assurer la sécurité de la circulation, des
piétons, des éleveurs et leurs troupeaux sur tous les sites des travaux et d'insiallaîions, par vole
de pannsauîage, pose de protections et garde-corps, passages provisoires... en reportant leur
traHc sur le côté le-moins dangereux des voies en travaux ;
Former, son personne!, notamment les conducteurs," au .respect des piétons'et troupeaux
.d'animaux ; .

_  - Les tranchées seront au ,besoin, entourées de solides barrières ; ■
■  - Un éclairage des^barrières et des passerelles sera assuré pendant la,nuit :

-  .^.Assurer la Signalisation et le gardiennage imposés ; ■ . - -
.  - . Signaler, les travaux de manière adéquate. ■ ■ '

-  , Assurer le passage des véhiculés, sauf impossibilité absolue p. ■ " A -. ;.,
• - . Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la mbitié de leur largeur :
-  Les tranchées îpngeant les routes efengageant J'emprise de cellés-ci ne seront pas ouvertes s'ur-'"-" •

une longueur supérieure à.200 m ; - •
.' - .r-^rèsen/srds.icutcïï dégradatipns 'les niurs^des rlverains.'^'les ..ouvrages,des'voîss-*pûî3!iciUés,.4e!s

. que.bord'Ji:es, bornes. etc., îes lignes.électriques-du téléphoniques et'les canalish^ons et cables- "- ■
.  .de toute natures rencontrés dans le sol ; v - •

. - .Maintenir :en étsj de fonctionnetYient, pendant toùte la durée, des-travaux, les câbles existants ëf-' ^ ■
les canalisatîone c-; installations existantes assurant la distribution d'eau potable, ou l'évacuation '
.-des eaux usées. - , • . • ;

■  LlEntrep.reneur ne doit pas donneq faire ledroc ou.autrement céder aucune arme ou riiunition^dë "
.  quelque.sorte que çe.GOft, pour quiconquei ou permettre à-son personnel de le faire. ■• ■ ■■ ■
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V.5. Plan/Programme/mesurés de gestion-d'occupaîlon de personnes de l'empfîsè : fësîrfétlon d-'accès'^---'-'- '•
des riverains à leur résidences ou commerces et/où servitudes de passage ou de1rânsiî-(Voir également^ ' ̂ j"
Plan de Réinstallation des sous-projéts selon le cas) • ,1.*
L'Entrepreneur doit savOçif^gue le périmètre d'utilité publique lié à l'opération est lé périmètre-suscèptible' •

■ d'être'concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zorfes conGernées par lëé f
emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d'une procédure d'écquisition qui est dé la ' •

responsabilité du Gouvernement/Emprunteur *.■ ■■
Avant ie démarrage des travaux, l'Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux dés • '
concessionnaires (eau potable, électricité,.téléphone, -égouî. etc.) sur plan qui s'efa'fcrmaiisée'pâr un ■ ■
Procès-verbal signé par-toutes les parties (Entrepreneur, Maître d'Œuvrei concessionhâires). ' ■ ■ -v 1 .
L'Entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter toutes sortes de dommages "
aux personnes ou aux biens de toute nature, y compris les propriétés adjacentes aux travaux, étânt.seul-" ■ '

. et exclusivement responsable de la réparation des dommages et préjudices causés paPet/ôu ses'travaux; ' ^ ^
L'Entrepreneur ne pouira commencer les travaux dans les-zones où-il est nécesdairedé-restrerndré-dé" ■ •
façon permanente l'accès au terrain qu'une fois achevée la'dépossessîon ou le dèplacemerit physiqùe.et
la libération subséquente des zones pour la réalisation des travaux, ce qui est à la'ch'àrgé du Contractant. ■ ■■> ' ,-
A cet effet, l'Entrepreneur présentera la détail du calendrier d'exécution des travaux.-'Les surfacesi'à ■
disposer pour ce projet sont décrites dans le Plan de Déplacement des Travaux, sur la base de cè cahier ' ■''' >
des charges. •• •• •
Afin d'assurer le maintien des sen/lces existants dans les zones d'influence directe, avant le début des
travaux, l'Entrepreneur doit demander à l'Entrepreneur d'effectuer une communication formellé avec les ■ j ;
entités ou concessionnaires de services (téléphonie, assainissement, eau distribution et gaz) afin qu'ils • ' 1 •
procèdent au déplacement des infrastructures susceptibles d'être affectées par les travaux, afin de -ne
pas nuire à la population utilisatrice ou à l'aménagement des travaux. À la demande clù contractant, le S
contractant doit fournir une assistance en niatière de communication aux organismes, entités ou services
liés à la zone d'influence du projet.
L'Entrepreneur ne pourra pas restreindre l'accès des-piétons et des. véhicules à leurs domiciles et/ou ■ l
commerces pendant les travaux, en évitant-ou'pas au maximum. Lorsque la restriction ne peut être évitée, ■
un plan de gestion comprenant des accès temporaires adéquats et préalablement convenu avec les
parties concernées sera préparé pour approbation par la Partie contractante. L'entrepreneur mettra en ' ;
œuvre le plan, une fols approuvé par l'entrepreneur.
Pour les travaux nécessitant une interruption momentanée de la circulation, l'Entrepreneur soumettra au ■ ^
Maître d'œuvre au moins un (1) mois à l'avance son programme détaillé de travail. Après approbation,
l'Entrepreneur sera chargé de l'affichage. de ce programme d'interruption partout où de besoin, de - ■■
l'informaticn officielles des autorités locales et des populations (par radio par exemple). En aucun cas les- : -| •
interrupllons de circulation ne pourront dépasser quatre (4). heures consécuîives"da:ns'la.joumée.et huit '
(8) heures consécutives la nuit. • i-

■ L'Entrepreneur doit informer le Contractant.si, au cours des travaux, il-est vérifié là nélSé^sjté' d© sén/ice's- t
-de passage ou de transit pour les travaux,.y.corr}pris des informations sur le t.
que lo Cçntraclanl procède "à ia demande d'arrêt du passage. " - de ■ ' auerié-Covn-ra-.'.âni pic-c^'ic:

. L'entrepreneur est.tcnu, pendant toute la dirirée du chantier et sur touté^la {ongueàr<deottroriçC!iê'<^rfïprts -r:'eri -ji

. dans son marGÎ-;é;-,de mairrterJr"à'Ges f^sis:ta;cirCu[atiQjïsi:b£SGin.esé;en-.réalisarticw^j&sj..5vîbtioh''feîtdde^'^^^^
• ouvrages-provîGoires de-franchissement^des-rivières ei cours d'eau. Il'pbûrra, -toujôÙî^'CS-?<;^Ti%f^-ti
/ sa responsabilité metirs en .place des barrières de' plu'ié pour préservec.ses travasïï.^-ît'^te'-^spertoûb'è '-erL ' s
jusqu'à ia réception provisoire de toute dégradation;-qu'eiie soit causééip.arses - •
tiers. . -

V.6. Plan/Programme/mssures de Gestion du,patrimoine culturel. • V.t-
Pour pennettre au projet dé générer des retombées positives sur le milieu social d^ccûeiti'L'Etitreprenéûr' ?•"
est tenu d'engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de maisîd'ceUvrê dans Ia zone-'
où-les xravau.x sont réalisés, afin de favoriser les retombés socioéconomiques Idéales èt-de réduire
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risques de VBG, tîAS/HS eî de propagstion des-lvlST/SIDA défaut de trouver le pëfSonnel^qûàlifié'sur'
place, il- est autorisé d'engager la main d'céuvre à Cextérieur de la zone dé travail: ll' dévfà'se confôrmer
à la procéduréde gestion deja main d'œuvre du-projet. " •'
L'Entrepreneur veillera à : ' ; ■ : ' - .

-, Éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques;-ou culturels ; . ' ' • '
-  .Prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser-ieur lmpllcàtion dans la prise de

décision ; • • •
-  Recruter en priorité ia main d'céuvre non qualifiée dans la population locale: - --

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraienfmis

à jour pendant les excavations : ■ ■ ■ .■ ■ • ■ ' ' ■ ^
Arrêter le travail immédiatement à la suite de. la découverte de tout matériel ayant une valeur
possible archéologique, historique ou paléontojogique.-ou autre valeur culturelle, de faire connaitre
les trouvailles au promoteur et cela notifier aux autorités compétentes; :

-  - Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre le cas
échéant des mesures pour stabilisér la zone afin de protéger cbrrectèment les objets-;

-  - Ne reprendre les travaux qu'après avoir reçu rautorisatioh des autorités compétentes. ■

V:7. Plan/Programme/mesures de Communication Sociale ^ ■ - - - ' " ; ■ ' ■
L'Entrepreneur préparera un Programme "de Communication Sociale (PGS) qui visera à- informer la
population environnante sur les aspects inhérents aux travaux dès avant leur dèbut.' Le PGS informera
les CGrhmùnautès (i) du calendrièr d'exécution des travaux et de leurs besoins (ex. restrictions horaires
d'accès, eic.) ; {11} de l'avancement des travaux et la programmation des ouvertures de nouveaux fronts,
la nécessité d'arrêter les travaux du l'interruption de ia circulation ; (iil) des mesures préventives à adopter
pour garantir là protection de l'environnement et des populations riveraines ; et (iv) des canaux et moyens
de communication par lesquels la population peut.exprimer'ses"doutes, ses plaintes et ses suggestions..
Le PGS comprendra la fabrication et rimpression d'affiches, de dépliants, de'brochures et diautres.
supports graphiques, qui seront distribués à la" communauté et disposé a des endroits permettant l'accès
de tous à l'information. Ce matériel doit recevoirTapprobation préalable du Contractant ayant sa diffusion.

V.8. Plan/Programme/mesures de gestion des plaintes .: le mécanisme dé gestion des plaintes (MGR)
L'Entrepreneur organisera et gérera un système de-gestion des réclamations pour les cas pouvant , •
survenir loi-s de l'exécution des travaux. L'Entrepreneur sera responsable de l'enregistrement de la plainte,
conformément au MGP du Projet, y compris le jour de sa réalisation, la réponse et la date au plaignant
ou la dérivation de la plainte à l'Entrepreneur, si elle n'est, pas dans son domaine de-compétence. De
même, l'Entrepreneur devra fournir un mécanisme d'accès facile aux plaintes'des travailleurs et de leurs •
organisations, ~ indépendant dès autres' recours- juridiques, afin - qu'ils puissent exprimer leurs
préoccupations concernant les conditions de travail, avec une garantie de retour aux plaignants, sans
aucune rétorsioni Ce mécanisme devra être lié au MGPT mis en place par le Projét pour la transparence
etTefficacité dans la réponse et la résolution des griefs/doléances. À cet effet, l'UGP sera, impliquée darls - • -

• la collecte, le traitement et rarchivage des piaintes/doléances à tous les-niveaux, conformément au ii^GP' ' i- ■
ètMGPT.- " .V - • .

.^;.Une fëi.'îiiè de:Ga!cui çcri-enant les cas survenus avec des Informations sur le îraitémè'ht'et- là tésdlutîdn "-f^>'^^
'-;serà présentée a;i maître d'œuvre et au maître d'ouvrage surune base-mensuellé.--'=3 v-vù .

Les,plaintes, corïïVrméntent au.îvIGP .du Projet,-peuvent.être faîtes'-'en,.personne siir: le- chantier de- ."t'-'v
construction,-au .moyen du téléphone feurhi- par l'entrepreneur, du téléphoné et îes 'câhaux--activés par lé • •
Projet. , ■ . ' . . - -
L'Enirepreneur.dlvulgùera lss canaux de réception des.plaintes par des panneaux â*installer au moins •• ' ■
sur le chantienet.dans des. documents graphiques faciiemènt compréhensibles par tous et toutes,- réalisés • ■ •
dans le cadre du program.me de communicatlbn. Sur les sites des travaux,des panneaux d'information g - - .•

-sur le MGR seront amovibles pour les sites temporaires et pour des sites permanents sèlon là-durée-des • • ■
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travaux, ils seront fixes et placés à des endroits fréquemment visités-et facilement accessible toutes les
personnes ayant.accès aux sites (exemple: l'entrée des bases chantiers et base vies, tableaux

-d'affichages du.chantier, etc.) • .
Les plaintes seront analysées et résolues selon leur nature et leur complexité. Les plaintes qui seront
traitées .par l'Entrepreneur .comprennent généralement des éléments liés aux risques et aux Impacts
directs des travau:<, une conduite Inappropriée avec les communautés, des risques pour la santé et ia
sécurité de la communauté qui pourraient être causés par les activités, les équipements et les
infrastructures du projet, exposition potentielle de la communauté aux maladies.
UEntrepreneur enregistrera systématiquement toutes les saisines faites au maître d'ouvrage pourles cas
qui ne relèvent pas de son champ de couverture de résolution. Un plan contenant les cas sur\'enus avec
les informations sur le processus et ia résolution sera soumis au maître d'œuvre sur une base mensuelle.
Le maître d'ouvrage ou ie maître d'ouvrage délégué sont responsables des plaintes qui ne sont pas du
rassoit de l'Entrepreneur.

VI.. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX

A la tin des travaux, l'Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux.,
L'Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne peut abandonner aucun équipement
ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les aires bétonnées sont démolies et les matériaux de
démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par l'ingénieur. Au moment du repli, les drains-de
l'installation sont curés pour éviter rérosion accélérée du site.
3'il est dans l'intérêt du.Maître d'ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisation future,
l'Administration peut demander à l'Entrepreneur de lui céder sans dédommagement les installations
sujettes à démolition lors d'un repli. , . ' ' ' '

Après ie repli du matérieî, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être^dressé et joint au
Py de la réception des travaux. ! " '

19 r



-  ̂ vu.ANNEXE^ .V. - -'f
Annexe 1 : Contenu,du PGES-chantîer; , " ■ \ ■ - - '

1) Description dés. activités susceptibles de générer lés risques et impacts environnementaux" et '

sociaux pour le so.us projet en question ' - . = •
2) - Description à la lumière des milieux récepteurs, des risques et impacts environnementaux et' •

sociaux, hygiène, santé et sécurité au travail, des aspects EAS/HS (Cette description des" zones
. d'activités devra présenter l'état des lieux appuyé de ptioto avant le démarrage de rexploitation) ;
•àgérer. • - ■ ■

■  ;3). L'Entrepreneur docuniente à l'aide de photographies en couleur, datées et géoréférencéès la
situation de toutes les zones, depuis un point de vue et selon un angle; constants, avant le
démarrage des travaux, à chaque, avancement considérable destravaux^ et jusqu'à leur réception-
provisoire. . . . ' , . - . -

:  o, , 4) Mesures. d'Aiténuàtion :de, risques et Impacts EScS : procédures et plans à '
reporter (fréquence) corhme suit :
e  procédures appropriées en ce qui concerne 4'enîreposage, la collecte, le:

v  ■ transport et réIlminatipM des déchets dangereux ;
®  ..Mesurés préventives ̂ contre les nuisances. sonoreS'et" les émissions ■ de',

.poussières;.. . . - . , . , ^

•  ' •.« ;Pnndpés de stockage et utilisation de'séubstances potentiellement polluantes ;

Mesurés de protection dès espaces naturels contre l'incendie ;
'« Procédure de gestion des non-conformités ;

«  Plan 6q gestion des déchets soiides ^ '

■  ■ « ' Procédures d'invesrigàtion des incidents ; -
■  ' ■ ' . « ' Pian hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera partie intégrante

■  : dû PGES-Chàntier ceci pour-le déploiement des activités en toute sécurité sur

le chantier ; à ce titre dans ledit pian L'entrepreneur fera
'  ■ . •. - Une. Identification des dangers pour' la sécurité,- l'hygiène et la santé y compris

•  • l'exposition, du personnel aux "produits chimiques, dangers biologiques, physiquës,

'  ' etc. ; - ' ■ •

-  Une description des rnéthodes de travail pour minimiser les dangers et contrôler les -
risques:; ' ' ' ' "•

■  ■ - Une liste des types de travaux faisant l'objet d'un permis de travail ;

■  • - Uhé-description des équipeînents de protection ihdiyiduelie adéquats à*chaque poste
de travail ; . - .

-  Une description des équipements de protection collective sur le lieu du travail ; ■ ^

■  ■ ^ - Une présentation du dispositif.médical sur la-zone d'activité (équipemient médical, ■
•  . personnei.médical, centre de soins, Procédure d'évacuation médicale d'urgence) ; ' ;

■  . ■ , - - , - Une description de l'organisâtion interne et actions à prendre en cas d'accidenL ou -
incident. • • • -i!

.  • ' Plan/Prograrnme/mesures de géstion de la main.d'œuvre ;

r  '» Pian/Progfarnme/mesures de gestion de l'afflux de la main-d'œuvre ;

.  o Plan/Programme/mesures de prévention ef réponse aux Violences Basées sur '
v  . le Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèient Sexuel (HS) ;

«- Plan/Programme/mesuresdepréventibnde'sdomrnagesauxpersonnesetaux
biens; . . .

.  - , ■ ® Plan/Programme/mesures de gestion.déccupation de personnes de l'emprise :
restriction d'accès des riverains à leur résidences ou comnierces et'ou •



sèrviîudes de passage ou de transit (Voir également Plan de-Réinstaliation des
- soùs-projets selon, le cas) ; . -
Pian/Prpgramme/rhesures de Gestion du patrimoine culturel ; ■
Plan/Programme/mesures de CommunIcation.Sociale ; ■
-Pian de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
Amendes et pénalités ; ; " •

.s-.' ^ -
5) Responsabilités.de la mise en œuvre du PGES de chantier ■ : - P-i ■ / ,r :
La responsabilité de la mise en œuvre du PGES de chantier doit-; r-j,--:; . ■ . :. .

o  fournir une description précise de l'entité chargée de l'exécution ,des mesures ̂
d'atténuation et de suivi . -i .

o  préciser la formation du personnel et toute mesure supplémentaire qui pouirait s'avérer > '■
"  nécessaire pour soutenir la mise en œuvre des mesures d'atténuation et de toute âutre'"^ "

recommandation de portée environneméntale'et sociale. ^

6) Calendrier d'exécution et estimation des coûts.
Un caleiidrierd exécution des mesures devant être prises dans le cadre du projet, ihdiquàntJes différentes-'

■étapes et la coordination .avec les plans de rnise en œuvre globale du projet. Une estimation de son-coût-
d'investissement et de ses-charges récurrente-^lnsi que des sources de financement-de 1a-mise en r-
œuvre du PGES. ' . , . ^ -

7) Plan de suivi

Le PioËS devra définir les objectifs du suivi et indiquer la nature des actions menées à cet égard,-en les
associant aux effets exarriînés dans l'évaluation environnementale et sociale et aux mesures d'atténuation
décrites. Il devra fournir :

1  M

a) une description détaillée et technique des mesures de suivi, y*compris les paramètres à mesurer-, les ■■
méthodes à utiliser, les lieux d'échantillonnage, la fréquence des mesures, les limites de détection (s'il y
a lieu), et une définition des seuils qui indiqueront la nécessité d'appliquer des mesures correctives ; et .
b) des procédures de suivi et d'établissement de rapports pour: i) assurer une détection rapid-e des
conditions qui appellent des mesures d'atténuation particulières, et ii) fournir des informations sur l'état
d'avancement et les résultats des actions d'atténuation. . . " • •
c) une esdmation de son coût d'investissement et de ses charges récurrentes, ainsi que des^sources de. -
financement de sa mise en œuvre. " . •. . . . . . . . .

{
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Annexo 2 ; Propriétés
-1. Explosif- '

2. Comburanî

3. Facilement

inflammable

4. inflammable

5. Irritant

6. Nocif

7. Toxique

8. Cancérogène

9. Corrosif

10. Infectieux

11. Toxique pour la
^  reproduction

12. Mutaoène

13. Réaqit à i'eau

14. Sensibilisant

15. Ecotoxique

rendent un produit dangereux ' - vop;* v-:.
Substances et. préparations pouvant exploser sous-l'effet d,e;l:^,fiatTime ou
qui sont plus sensibles aux chocs ou aux frottements que ie.dinitrobenzène,

■ Substances et préparations-qui, au contact d'autres substances; noîamrnent
de substances inflammables, présentent une réaction fortement
exothermique

substances et préparations (1) à l'état liquide (y compris.les liquides
extrêmement inflammables), dont le point d'édair est Inférieur à-21X, ou ■
pouvant s'échauffer au point de s'enflammer à l'air à.température ambiante
sans apport d'énergie ; ou (ii) à- î'état solide, qui peuvent s'enflammer
facilement par une brève action d'une source d'inflammation ̂ et qui
continuent à brûier ou à se consumer après l'éloignement de la source ̂
d'inflammation ou (iii) à "état gazeux,, qui- sont inflammables à l'air à une
pression normale ; ou (iv) - qui, eu contact de l'eau ou de l'air humide,
produisent des gaz facilement inflammables en quantités dangereuses
Substances et préparations liquides, dont le point d'éclair est égal -.ou
supérieur à 2rc et inférieur ou égal.àSSX v'
Substances et préparations non corrosives 'qui, par contact immédiat,
prolongé où répété avec la peau et les muqueuses, peîjvent provoquer une
réaction inflammatoire

■Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration
cutanée, peuvent entraîner des risques de gravité limitée
Substances et préparations (y compris les substances et préparations très
toxiques) qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent
entraîner des risques graves, aigus ou chroniques,-voire îa mort
Substances et préparations qui, par inhsiation, ingestion ou. pénétration
cutanée, peuvent produire le cancer ou en augmenter la fréquence
Substances et préparations qui, en contact avec des tissus vivants, peuvent
exercer une action destructrice sur ces derniers
Matières contenant des micro-organismes viables ou leurs toxines, dont on
■sait ou on a de bonnes raisons de croire qu'ils causent la maladie chez
l'homme ou chez d'autres organismes vivants.
Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou pénétration
cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquence d'effets Indésirables
non héréditaires dans la progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou
capacités reproductives
Substances et préparations qui. par inhalation, ingestion ou ..pénétration

. cutanée, peuvent produire des défauts génétiques héréditaires ou en
augn'ienter la fréquence ■ ■ ■■

. Sub.stances et préparations qui, au cc-ntactfde l'eau, de l'air du-.d^ufirfaEjde,
dégagent un gaz toxique ou très toxique. .
Substances et préparations-, qui, par inhalation ou penétratî.om;ctenœ,;
-peuvent donner lieu à uns réa-cti-on d'hypersensibillsaîion telle quune
nouve!l-3 exposition à la substance ou à la-préparation produit des effets
néfastes caractéristiques. Cette propriété n'est à. considérer que si les
méthodes d'essai sont disponibles . ,
Substances et préparations qui présentent ou peuvent présenter des risques
■Immédiats ou différés pour une ou- plusieurs composantes de
renvironnement
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16. Dangereux ■ pour' Substances et préparations susceptibles,- après'élimination, de donner''
. .• .'-renvironnernent; - nsissance, par quelque-moyen que cé soit, à une autre substance, par

exemple un produit de lixiviatîon, qui possède l'une des caractéristiques

•  • énumérées ci-avant.

Annexe 4 : Gestion de risques de TExpioltation et à l'Abus Sexue! (EASj et/ou au Harassement
Sexuel (HS) .

Conformément à la-Section l!l,. Critères de .Qualification-.et Exigences. • Formulaire, ANT - 4
Déclaration relative à l'Exploitation et à l'Abus Sexuel (EÀS) et/ou- au Harassement Sexuel (HS) et
Formulaire de Déclaration relative à l'Exploitation et aux Abus Sexuels et/ou au Harcèlement Sexuel (ou"

équivalent dépendant du.PAO), l'Entrepreneur doit appliquer les codes de conduite suivantes : •
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r.A'nnèxe5.;CodésdexonduSîe■ ■ - '•s-/.- - ■* ' .
Conforrhémeht "au contenu du Plan/Progranirpe.de préventionlet réponse aux Violences Bàsées.sur le
Genre/Exploitation et-Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS) (voire sous-s8cîionV.2;3), trois'codes
de conduites-sont préconisés. Ge^sont : un code.de conduite pour les entreprises, un code de conduite
individuel et le code de conduits des gestionnaires. Ge^s codes engagent les entreprises (avec leurs sous-
traitants, éventuellement) èt leurs employés sur les questions de VBG.
^  (i) - , CODE DE CONDUITE DE L'ENTREPRISE . . • . ' ■ ■

- Engagement . . • , , " ; . .
• L'entreprise s'engage à s'assurer que le projet soit mis en œuvre de manière à limiter au minimum tout
impact négatif sur "environnement local, les collectivités et ses travailleurs. Pour ce faire, l'entreprise
respectera les normes.^enyironnernsntales, sociales, de santé et dé sécurité (ESHS) et veillera à ce-que ^ -
les normes appropriées.d'hygiène et de sécurité au travail (HST) soient respectées. L'entreprise s'engage '

..également à créer et à maintenir un environnement dans lequel la.Violencè Basée sur le Genre (VBG) -
comprenant rExploitation et Abus sexuels (EAS), le Harcèîernént SexUel (HS), etia violence contre les
enfants (VCE) n'aient pas-lieu - elles ne seront tolérées par aucun employé, sous-traitant, fournisseur,
associé.ou représentant de l'entreprise. • • v,. ; • - • ■ ■ ,
Par conséquent, pour s'assurer que toutes les personnes impliquées dans le-projet soient conscientes dé
cet engagement,.l'entreprise s'engage à respecter les principes fondamentaux et les normes minimales •
de comportement suivants, qui s'appliqueront sans exception à tous lès- employés,- associés' et•
représentants de rerùreprlsé, y compris ies'sousrtraitants et les fournisseurs.' ■ ■ ■ - ■ . ■
DEFINITIONS DESTERMES , - '
Exploitation et Abus Sexuels (BAS): tout abus ou,tentative d'abus de position de vulnérabilité, dé pouvoir
différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans-s'y limiter, le fait de'profiter
Unancièrement, socialement ou politiquement de l'exploitation sexuelle d'une autre personne. Les abus
sexuels-s'entendent de <c l'intrusion physique effective ou la menace'd'intrusion physique de nature,
sexuelle, par la force,- sous .la contrainte ou dans des conditions inégaiitairesA>. Femmes, filles, garçons
et hommes peuvent être confrontés à l'exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre de projets financés
par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet du des; membres-des populatlons'touchées par le •
projet peuvent être confrontés à l'exploitation et abus sexuels.
Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire des promesses
de traitement favorable ou-des menaces de traitement défavorable en fonction d'actes -sexuels) et tout ^ .A
autre comportement verbal .ou physique ou geste non-désiré-de caractère sexuel, qui pourraient être
raisonnablement perçus 'à offenser ou humilier une autre personne, quand ce comportement perturbe- lé
travai!, est traité-comme. Une condition d'emploi, ou crée un-environnement de travail intimidant, hostile,,
ou offensant; Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou" évident, il peut inclure des actes
implicites et subtils,"'mals il implique toujours une dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une
personne au pouvoir utilise- , sa position pour-harceler une autre en fonction de. son-genre. Un
comportement sexuel est indésirable lorsque.la personne.qui y est soumise le juge indésirable (par ex.;- • f '

.-regardenqueiqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des -baîse.rs.; faire des allusions-sexuelles en" '
faisant-des bruits ; frôler .quelqu'un ; siffler et Taire des appels, donner desTadeaux personnels). Les . ■
Ternmes et i-3s hommes peuvent les deux subir le HS/TA*'• .i ' • -TA/. - - ^
--Auteur/Agrooseuf : (a ou les perspnne(s) qui commet (tenî) ou menace(nt) de commettre un acte-ou des;--- , •-
actesdeVGS/EAS/HSoudeVCE. ■ " ' ■ " ' '
■Survivant/e (s) : la..ou les personnes négativement touchées parles VBG, EAS,-HS. ■ - > • t v

;CharitiGr"c.endrbil.où:£e.'. ,dérouler>t les travaux^dedé-yeloppernent daT'infrastructure pour Je compte du- -
..projet; Les missions de consultance ont pour chantier les endrcits/sites^où elles se déroulent. • • '• ••
Consentement : est.le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libre et volontairé'
d'une personne, il ne peut y avoir aucun consentementTorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est
obtenu par la menacQi la force ou d'autres formes de. coercition, l'enièvement, la fraude, îa-tromperîe ou "
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la-iâusse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative âuFcJftifs'àèTeilfafit* fa--"'''*'

sexuelle à .un âge inférieur. .La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consëntéméhf dé celuLci hé
peuvent être invoqués comme moyen de défense. • •" . '• >

ConsuitantCe) : toute organisation, ou-individu qui à obtenu un contrat pour foûf'nir' déé -ëervices d'é ' ""j
.consuitance, dans. lé. cadre du projet eî qui a embauché des gestionnaires etAo'u des" employés pouf ' "
effectuer ce îravaiî. . .• •• . -• • , .

_Ennployé . toute personne qui offre dé la main-d'œuvre à l'entreprise ou au cbnsùîfént dans te pays, sûr
le site du projet ou éj'.sxtérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord de travail cbnîré uné rémûnéra'tîori,*-' ''
exécuté de mapièrp fom^elie eu infônneile (y compris les stagiaires hon-rémunérés'ét lesbénevblèsf '
sans responsabilité de gestion ou de supervision d'autres employés. ~ * . *- ■ ■ -

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne uns perSoriné agéè ^
■de moins de ,18 ans. Cecrest confomie a l'article 1^^ de la Convention des Nations Unies felàW aux
droits de l'enfant. • • •' •'= . •

tintreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat pouf fournir-
dés services de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des
employés pour effectuer ce travail. Cela inclut les sOUs-traitants recrutés pour exécuter dès activités au
nom de l'entreprise.

tnvirLjnnemenî, du chantier: la «zone d'inHusnce du projet» qui est tout endroit, urbain ou rural,
directement touché par le projet, y compris les établissements humains. 'Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d'abuser d'une situation de vulnérabilité, d'une
position d'autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles.' notamment en vue d'en tirer des
avantages pécuniaires, sociaux ou politiques.

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de la main-d'œuvre à une entreprise
ou a un consultant, sur is chantier ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat de îravaiî formel ou Informel et en '

^  ̂ ^ l ^ « «(«. « I . . ..

^  I iLi iuiu;î:;i uu w Ci CrJecnangs d'un salaire, avec la responsabiiilé de contrôle ou dé direction des activités dé l'équipe; de l'unité,^' '
de la divjsîon ou similaire d'une entreprise ou consultant et avec la responsabilité'de"superviser et gérer
un nombre prédéfini d'employés. - . * • •

Hygiène et sécurité au travail (HST) :-.ensemble de-mesures visant àfpfotéger la sécurité,rta-sariîé'èt le
bienrêtre des personnes qui travaillent.ou cdcupent un emploi dans lQ=projet. LeYé^è"3cf'b"F^ l
au plus, haut niveau-esî-un droit.de l'homme fondsmentafqui devrait êtfégaranti à'cHâî^ufrtfav^snfeû ^ ''

Mécanisme de g?=éUondes:plaînlfîs etdes-doîéaricès.(iViiGP) -: pro^
et traiter les piainlss.- ^ • . ,;e^tràîW ^

-Mecsures. de re.spcnsabiîîte. et, confidentialité renvoie à là présep.^îion-de '
^cor.fidenviai!le dLr at5;d8 la survivants "à tous les stades de î'inlea'Gntion'ëfn assura.nt^S^èpèôt'Hé iTdéî^^
des persQnnés impliqûé.es.vLes mesures instituées tiennent responssbîo-les contrâMîlâè^es donàûit^^ ■ 'j "■
et le client, responsables de la mise en place d'un système équitable dèiraitemenf tfesxiâs de V8G 't'ÀS"- *-■" '
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Normes environnementales, sociales, d'hygiène et de-sécurité (ESHS) : un terme général couvrant les
questions liées à l'impact du projet sur l'environnement, les communautés et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l'Entreprise (PGESE) : le plan préparé par l'entreprise
qui décrit ta façon dont il exécutera les activités des travaux, conformément au Plan de Gestion
Environnementale et Sociale (PGES) du projet

1

Procédure d'allégation d'incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour signaler les
incidents de VSG/EAS/HS ou VCE.

Prot'ecticn de l'enfant ; activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme de préjudices, en
particulier ceux découlant, de la VCE.

Protocole d'intervention ; mécanismes mis én place- pour intervenir dans les incidents de VBG/EAS/HS et
de VCE. ■ . ^ ■

Soiiidtation mai intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des comportements qui permettent
à un agresseur de gagner la confiance d'un enfant pour un but sexuel. C'est ainsi qu'un délinquant peut
établir une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Sollicitation malintentionnés des enfants sur Internet ; C'est l'envoi de messages électroniques à contenu

indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter, le destinataire à se
livrer ou à se soumettre à une activité sexuelle.

Suîvivànt (e)s ; Personne(s) négativement touchée{s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les femmes, les
hommes et les enfants peuvent être des sur\.'ivant(e)s de VBG/EAS/HS ; seulement les enfants peuvent
être des survivant (e)s de VCE. —.. —

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré
contre le gré d'une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les
femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques,
sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d'autres formes de privatîon de
liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère'publique ou privée (Inter-Agency Standing
Committee (lASC), 2015).

Les six principaux types de VBG sont les suivants :
-  Viol ; pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de .l'anus ou de la bouche avec

un pénis, autre partie du corps ou un objet.
-  Agression sexuelle ; toute forme de contact sexuel non consensuel même s'ii rie se traduit pas

'  ■ par la pénétration'. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses,
ou l'attouchement des organes génitaux et des fesses. • v.

■  .o. Faveurs sexuelles f une forme de harcèlement sexuel consistaht notamment à faire des

:  ' ■ , ' promesses, de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre de certaines
facilités) eu des rnénaces de traitement défavorable (par ex., perte de l'emp/ci) en fonction
d'actes sexuels, ou d'autres formés de comportement humiliant, dégradant ou qui relève

- , de l'exploitation.

Agression physique : un acte de violence physique qui n'est.pas dé nature sexuelle, txemples :
frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler,*secouer, tirer sur une personne ou utiliser une

. arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause, de la douleur, une gêne physique ou des
blessures.

Mariage forcé : le mariage d'un individu contre sa volonté.
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privation-de ressources, d'oppoilunités ou de services :-privation de l'accès légitime aux
ressources/biens économiques où aux moyens de'subsistance, à l'éducation, à la santé ou à • j
d'autres services sociaux. • " ■ i

-■ Violence psychologique/affective : l'infiiction d'une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel.
Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles,.intimidation, humiliation," isolement
forcé, harcèlement, harcèlement .criminel, sollicitation Indésirée, remarques, destruction d'objets ^
chers, etc.
Enfant c-terme, utilisé-de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne ■

,  âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de îa Convention des Nations Uniés
relative aux droits de l'enfant.

Consentement-:^ le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres et volontaires |
d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est
obtenu par la menace, la fprce ou d'autres^formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou
la fausse déclaration/Confoirnément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, îa * I
Banque mondiale considère' que le consentement ne peut'être donné par des enfants de moins de 18
ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité -
sexuelle à. un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne '
peuvent être invoqués cdmirie moyen.de défense.
Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou psychologique, !
négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins ds 18 ans). Ceia comprend, '
l'utilisation des enfants à des fins lucrativés, de travail, de gratiHcation sexuelle ou de tout autre avantage- - -
■personnel ou firiander.- Cela inclut également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de '
téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareiis photo numériques ou de. tout autre-moyen pour ,
exploiter ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile. ■ ' . *

Traite des personnes : recrutement, transpojt, hébergement ou accueil de personnes par la menace de
recours ou le recours à la force ou à d'autres formes de contraintes par enlèvement, fraude, tromperie, \
abus d'autorité ou d'une situation de vulnérabilité ou par J'offre ou l'acceptation de paiement ou d'avantage :
pour obtenir le consentement d'une personne ayant autorité sur une autre aux fins d'exploitation. .
L'exploitation comprend, au minimum, l'exploitation ■ de îa prostitution d'autrui ou d'autres formes '
d'exploitation sexuelle, le travail ou lek^ervîces forcés, l'esclavage ou les pratiques analogues à ■
l'esclavage, îa servitude ou le prélèvement d'organes. . . .

PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE ET ATTITUDES A RESPECTER
Les-lravai'leurs du, projet et.tout acteurs de mise en œuvre du projet ont l'obligation de respecter les
principes, les vaieurc morales pour faciliter la vie scolaire et professionnelle, de protéger les apprenants • ■
contre toutes formes d'abus y compris les violences basées sur le de genre (VBG), l'exploitation et abuè ■
sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE). . ■ ' ■ ■ - ■
les actes der dîscriminatîan, harcèlement, et-violences ci-dessous sont-formellement interdits et-
sévèrement réprim.és pour:tous les acteurs du projet (membres de. la communautés éducative). ■
T.; ..- '. .■Toot acte de discrirriinstion'cians les interactions;àvec les bénélîdaîres du projet ou membre de la-
corrimi^nauté. locale ou eRtn:--le.personnel (de.!';er)tTeprise'hôt0, centre de formation, etc.,) .sUr base de ^
■race,-couleur, sexe,, âge.-rreiigion, langue, état civil, siîuaîion de famille, conviction poiîtique, appartenance ■ ' ■
nationale.-ethnique ou sociale, .handicap-physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité dav-" '-
genre, ou toUi autre statut - ■ '

Toutacle de harcèlement sexuel, ou langagaou comporiement inapproprié, harcelant,-menaçant-, ■- ..
abusif, provocant sexuellement, dégradant OU cuitureilement déplacé. . ■ ,
3. . 1 dut acte de violence, y compris la violence sexuelle et/ou sexiste, qui peut causer des souffrances ■
physiques; psychoiogiques, ou sexuelles, la menace de tels actes, la contrainte, et la privation.de liberté. ■
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4. Tout acte', d'exploitation ou abus de pouvoir, y compris l'exploitation et l'abus sexuels, tel que

i'échanQe d'argent, d'emploi, de biens, ou de services contre les rapports sexuels, qui inclut les faveurs
sexuelles ou d'autres formes de comporternent humiliant,, dégradant, ou abusif.
5. L'emploi et l'exploitation des enfants 'au sein de l'entreprise, ce qui incluent l'abus sexuel ou
d'autres comportements inappropriés à l'égard des enfants, y compris les rapports sexuels et le mariage
précoce ; en plus, la sécurité et protection des enfants dans les zones du projet et aussi dans les environs
du projet doivent être aussi assurées.

La commission des actes interdits et ènumérés ci-haut sera immédiatement sanctionnée par un

licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments caractéristiques
de la faute pour les poursuites judiciaires par l'autorité publique compétente s'il est signalé (avec !e
consentement éclairé du/de (a. survivant(e)). ' .
En plus, tout acte d'agissernent répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une dégradation des
conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité, d'altérer sa santé physique
ou compromettre son avenir professionnel, sera passible d'une sanction disciplinaire.

Finaiement, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire
pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-dessus ou pour avoir témoigné de
tels actes ou agissements ou lés avoir relatés ou signalés auprès de sa hiérarchie.

Généralités . , . .

L'entreprise - et par conséquent tous les employés, associés, représentants, sous-traitants et les
fournisseurs - s'engage à respecter toutes les lois,: règles et réglementations nationales
spécifiques'aux normes environnementales, sociales et VBG. " .

-  L'entreprise s'engage à mettre intégralemient en œuvre son « Pian de Gestion Environnementale
et Sociale des Entreprises » (PGESE). - " "

-  L'entreprise s'e.ngage à traiter les femmes, les'enfants (personnes de moins de ,18 ans) et les
hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique
ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, handicap, citoyenneté ou tout
autre statut. Les actes de VSG/EAS.'HS et de VCE constituent une violation de cet engagement.

-  L'entreprise s'assure que les interactions avec les membres de la communauté locale aient lieu
dans le respect et en absence de discrimination. . • '

-  Du langage • et du comportement qui soient avilissants, menaçants, harcelants, injurieux,
inappropriés ou provocateurs sur le pian culture! du sexuel sont interdits parmi tous les employés,
associés et représentants de l'eritrèprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs.

-  L'entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris celles qui concernent
les normes environnementales et sociales).

-  L'entreprise protégera les biens et veillera à leur bonne utilisation (par exemple, interdire le vol, la

négligence ou le gaspillage).

Hygiène et sécurité
L'entreprise veillera à ce que le plan de gestion de l'hygiène et de la sécurité au travail (HST) du projet
soit efficacement mis en œuvre par le personnel de l'entreprise, ainsi que par les sous-traitants et les
fournisseurs.

L'entreprise, s'assurera que toutes les personnes sur le chantier portent l'Equipement de Protection
Individuel (EPI) approprié comme prescrit, afin de prévenir les accidents évitables et de signaler les
conditions ou les pratiques qui posent un risque pour la sécurité ou qui menacent l'environnement.
L'entreprise: • ' ,, ' ■ "

-  Interdira la consommation d'alcool pendant le travail ;
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Iriierdirà Tusage de sîupéfiantis ou d'autres'substances qui peuvent aiterer les facultés à tout
' 'rnomeht. ' ̂ . ■ ■ ■ /

L'enîrepnse veilîera à ce que des installations sanitaires adéquates (homologuées, propres et respectant
la, sensibilité genre) soient à disposition des travailleurs et des travailleuses sur le site et dans tous les
logements des travailleurs et des travailleuses du projet. '

Violences Basées sur le Genre et Violences Contre les Enfants
Les actes de VBG/EAS/HS. et de VGE constituent une faute grave êî peuvent donc donner lieu à des
sanctions, y compris des pénalités et/ou le licenciement, et, le cas échéant, le renvoi à la police pour la
suite à donner. ^ '

Toutes les formes de V3G/EAS/HS et de VGE, y compris la soiiiciîatipn des enfants, sont inacceptables,
qu'elles aient lieu sur le lieu de travail, dans les environs du lieu de travail, dans les campements de
travailleurs ou dans la communauté locale.' . ' ' . ' -

-  . Harcèlement sexuel - par exemple, il est interdît de faire des avances sexuelles indésirées,'de
demander des faveurs sexuelles, ou d'avoir uri com'portement verbal ou physique à connotation
sexuelle, y compris des actes subtils. .
Faveurs sexuelles — par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des traitements de
faveurs conditionnés" par des actes sexuels," où'd'autres formes'de comportement humiliant,
dégradant ou d'exploitation. ' - . " .

Tout contact ou activité" sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le biais des médiaS'
numériques, est interdit. La méconnaissance de l'âge de i'ênfanî ne peut être invoquée comme moyen
de défense. Le. consentement de l'enfant ne peut pas'non plus constituer un moyen de défense ou une
excuse. • • ',•••' - •

À moins qu'il n'y ait conséntenient sans réserve de la part de toutes les. parties impliquées dans l'acte
sexuel, les interactions sexuelles entre les employés de l'entreprise (à quelque niveau que ce soit) et les
merrtbres des communautés environnantes 'sont interdites. Gela comprend les relations impliquant la
rétention/promesse d'un avantage (monétaire ou non monétaire) aux membres de la communauté en
échange d'une activité sexuelle - une telle activité sexuelle est considérée comme « non consensuelle »

aux termes du présent Gode.

Outre les sanctions appliquées par l'entreprise, des poursuites judiciaires à ('encontre des auteurs d'actes
de VBG/EAS/HS ou de VGE seront engagées, le cas échéant.
Tous les employés, y compris les. bénévoles et les sous-traitants, sont fortement encouragés à signaler
les actes présumés'ou réels de VBG/EAS/HS et/ou de VGE commis par un(e) collègue, dans la même
entreprise ou non. Les rapports doivent être présentés conformément aux Procédures d'allégation d'actes
de VBG/EAS/HS et de VGE du projet. ■ ■ ^
Les gestionnaires sont tenus de signaler les actes présumés ou avérés de VBG/EAS/HS et/ou de VGE et

d'agir en conséquence, car ils ont la responsabilité du respect des engagements de l'entreprise et de tenir
leurs subordonnés directs pour responsables de ces actes.
Les gestionnaires veilleront à ce qu'aucun acte de représailles (suspension, ou autre sanction) ne soit
prise à rencontre des personnes qui signalent les actes présumés ou avérés de VBG/EAS/HS/VCE.

f.1.5. Mise en œuvre

1. Pour veiller à ce que les principes énoncés ci-dessus soient efficacement mis en œuvre,

l'entreprise s'engage à faire en sorte que :
-  Tous les gestionnaires signent le « Code de conduite des gestionnaires » du projet, qui présente

dans le détail leurs responsabilités, et consiste à mettre en œuvre les engagements de l'entreprise

et à faire respecter les obligations du « Code de conduite individuel' ' "*
-  Tous les employés signent le «Code de conduite individuel » du projet confirmant leur

engagement à respecîer les normes ESHS et HST, et.;à ne 'pas être auîeur/autrice ou complices
des VBG/EAS/HS ou les VGE.
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Leb. Codes 'de conduite de J'entrepose et-Jncîividue's, doivent être- affichés' bien" en vue" dans les;

les centres dé santêb

iées du Code de conduite de rentreprise. et du Code de conduite

it'es. dans, lés;: deux, langues , offiçiélles-ét,.dans les;formats
comprshensiblès par dès personnes lisant:'peu ou pas ies langues officielles.,-
One personne'désignée ̂  être nommée << Point focal » de l'èntreprise pour le traitement des

, questiohs.de yBG/EAS/HS et de VCE; y compris pouf représenter l'éntreprise'au sein dé l'Ecjuipe
de. Conformité (EC) contre Jes V8Q/EAS/HS et les VCE, qui est composée de représentants du
pariénbire eî des sectoriels ou sifuctures-intervenantdan.s la lutte contre les VBG/EAS/HS et de
VCE dans là zone d'intervention de l'activité.

- cEn copsuitajon-avëc-'de" j'Equîpe.ide cohforrnité (EC), uri^Plan d'action éffïcace doit être élaboré,
coniprënarit au mjninium; les disposltfôns suivantes:-

.  ■ - ' l-Gs rliesufés de, responsabilité et :d6nficlenîialité': pour protéger la vie pcivéë de tous- les
.intéressés ; ; " _

-  Le Prëtocols d'intervention ["applicablëraux survivant(e)s et aux auteurs de VBG/EAS/HS et de
.,ycâ;/. y; y ^ , " ■ . . .

L'entreprise'doit.mettfë ëh,oeuvre de maniéré efficace le Plan d'action V3G/EAS/HS et.VCE, en faisant:
part à l'Equipe, de çonfonnité (EC) d'éventuels améliorations et de mises à jour, lë, cas échéanf.
Tous les empldyésVdoîvént suivre-Un cours'd'àrientaticn avant déconmipl6yés;,'doîvent suiyre-.Un cours d'orientation avant décomn'iencer à travaiiier'sur le ch'antlèr
pour s'assurer qu'ils'cdnnaissent les engagements de l'entreprise à l'égard dès normes ESHS et HST,
ainsi que dés Codes d2.:conduite'sur lès:yBG/EAS/rIS et VCÉ du projet.
Tous les employés doivent suivre un cours de formation obligatoire une fois par mois pendant toute- la
durée du contrât, à partir d'une première fom'saticîn au moment de l'entrée en service avant le début, des
travaux, afin de renforcer la compréhension des normes ESHS"et HST, VBG/EÀS/HS et VCE du projet."
2. Veiller à cé que :

1. . Les listes du personnel et les copies signées du code de conduite soient fournies aux chargés des-.
Ressources Humairiès du projet ;. ^ ^
(i. Le personnel partfcipe aux sessions de renforcements des capacités pour la mise en œuvre du
code de conduite ;
(il. Un mécanisme de signalement des. incidents de, VBG, EAS et HS soit mis en place.et que le
personne! y ait accès en toute confidentialité, et sécurité ;
iv. . Le personne! .soit encouragé-à .signaler- les incidents de.VBG, EAS et HS aux structures-

compétentes ou points focaux VBG tels.que défini par le MGP ; ■ v-
V. Conformément aux lois en vigueur, les. auteurs d'expiôitation'et d'abus sexuels ne soient pas
embauchés, réembauchés ou déployés et que les antécédents et les casiers judiciaires de tous les,
employés soient yériHés (la constitution, Code Pénale, Loi portant protection des femmes contre les
violences etc.).. ■

3. Veiller à ce que lors de la conclusion d'accords de partenariat, de sous-traitance, de
fournisseurs ou d'accords simllatres, ces accords :
i. Intègrent en annexe les codes de conduite sur les normes VBG, EÀS et HS ;
ii. Intègrent la formulation appropriée exigeant-que ces entités,adjùdicatrîces et ces"individus"sous,
contrats, ainsi que leurs employés et bénévoles, se coriforment au code de conduite ;
iii. • , Énoncent expressénienî que le manqueménfde ces entités ou individus, selon le cas, à garantir
de prendre des ■ mesures:-préventives pour lutter contre; les VBGJ EAS- et HS et à enquêter sur les.
allégations y afférentes'ou à prendre des mesures correcifices lorsque des actes de VBG, EAS et HS
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sont .ço^mis, constitue .non seulement, un motif de sanctions et pénalités conforméméht'aux Codes de- '
conduite^ mais" également un motif de. résîiiktioh "dès: accords' dé •collaboration oO^ de'préstatiorisdè,
services.''"- . . . ;
4. Fournir un appui sur les inïttaîiv&s de sensibnisaîidn interne relatives aux VBG, EAS et HS,
parie birus de la stratégie de sensibilisation teUeque prévise par, le Plan d'action VSG, EAS ef HS.
5.; Veiner àfce^ que toute . VBG, EAS et HS justifiant, ûnd sanction sbit-
immediatemerît être signalée à Ha.Bknqtie R/Spndîa'îe'.viâ la ceîiuie de coordination du projet (dans •
ies 48 heuresî tout en garantissant'i'ànonymatdu/déda'survivànt(e} eVdù^ pré

Je reconnais par ies présentes avoir lu le Code de conduits'de l'entreprise ci-dessus et j'accepte, au nom
de I enireprise, de me conformer aux normes qui y figurent. Jé comprends mon rôle et mes responsabilités '

d'hygiène et sécurité au travail (HST) et les,nonnes Environnementales, Sociales,
d'Hygiène et de-Sécunté (ESHS) du projet, et'de pré^^ir et combattre les actes de VBG/EAS/HS et de .
VCE. Je comprends que toute action incompatibie avec le présent Code de conduite de l'entreprise ou le"
fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite de l'entreprise"peut entraîner des mesures
disciplinaires."', ' ; - ■ - • , .

Nom de l'entreprise :

Signature : ,

Nom en toutes lettrés-:

Titre :

Date : '
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(ii) CODE DE CONDUITE DU GESTiONNAiRE.

DÈFiNmONS DES TERMES

Exploitation et Abus Sexuels (EAS) : tout abus ou tentative d'abus de position de vulnérabilité, de"pouvoir
différentie! bu de confiance, à des fins sexueiies, 7 coîTipris, rnais. sans s'y limiter,'le fait de-profiter
financièrement, socialemeriî bu pplitiqUement de rexploitation sexuelle d'une autre personne. Les abus
sexuels s'entendent de <c rintrùsibn ptiysique effective ou la rYi0na.ce d'intrusion physique de nature
sexuelle, par la force, soùs la contrainte ou dans des conditions inégalltaires ». Femmes, ̂lles, garçons

et hommes peuvent être'confrontés à l'exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre de projets financés
par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres des populations touchées par le
projet peuvent être confrontés à rexploitation et abus sexuels. ;

Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire des promesses
de traltemerst favorable ou des menaces de traitement dèfavo.rable en fonction d'actes sexuels) et tout

autre compcdemehf verbal ou physique oû'geste non-désiré de caractère sexuel, qui pourraient être
raisonnablement perçus à offenser ou humilier une autre personne,- quandxe comportement perturbe.îe .
travail, est traité comme une condition d'emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile;

ou offensant. Le harcèlement sexuel ri'est pas-toujours explicite ou évident, il peut inclure des actes
implicites et subtils, rnais il implique toujours,une dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une
personne su, pouvoir utilise sa- position pour harceler une autre en fonction de son genre. Un ■

comportbmenî sexuel est fudêsirablè lorsque la personne qui y est souniise le juge indésirable (par ex.,
regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser pu envoyer des baisers' ; faire des allusions sexuelles-eh
faisant des bruits j frôler quelqu'un ; siftler et faire "des" appels, donner deé cadeaux personnels). Les
femmes et les hommes peuvent les deux subir le HS.

Auteur/Agresseur : la ou les personne(s) qui commet(tent) ou menacè{nt) de con-smettre un acte ou des
actes de VG3/EAS/HS ou de VCE.

Sur\'ivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

Chantier: endroit où se déroulent les travaux de développement de^'infrastructure pour le compte du
projet. Les missions de ccnsultance ont pour chantier les endroits/sites où elles se déroulent.

Consentement est le choix éclairé qui sous-tend l'Intention; racceptation ou l'accord libre et volontaire
d'une personne. Il rie peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est
obtenu par la ménace, la force ou" d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou
la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la
Banque rnondiale .considère que le consentement ne peut être donné'-par des enfants de moins de 18
ans, même si la législation nalionaîe du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité
sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de. l'enfant et le consentement de celui-ci ne
peuvent être invoqués comme moyen de défense.

Consultant(e) toute organisation ou individu qui a obtenu un contrat pour fournir des services de

consullance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/'ou des employés pour
effectuer ce travail.

Employé : toute personne.qul offre de la main-d'œuvre à î'entreprise ou au consultant dans le pays, sur
.le site dû projet ou à l'extérieur, en vertu, d'un contrat ou d'un accord de travail contre une rémunération,
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exécuté de manière, formelle ou Informelle (y compris les stagiaires non rémunérés et les bénévoles),
sans responsabilité de gestion ou de supervision d'autres ernpîoyés. ' ,

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne âgée
de moins de 18 ans. Ceci, est conforme à l'article de la Convention des Nations Unies relative aux
droits de l'enfant. . . ■

Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat pour fournir
des services de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des

employés pour effectuer ce travail. Cela inclut les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au
nom de l'entreprise. .

Environnement.du chantier: la «zone d'influence du projet» qui est tout endroit, urbain ou rural,
directement touché par le projet, y compris les établissements humains.

Exploitation Sexuelle ; elle est définie comme le fait d'abuser d'une situation de vulnérabilité, d'une
position "d'autorité ou dé rapports de confiance à des-fins, sexuelles,'notamment en vue d'en tirer des
avantages pécuniaires, sociaux ou politiques. . =

Gestionnaire (chef dé mission, ou de travaux) : toute personne.offrant de la main-d'œuvre à une entreprise
ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat de travail formel où informel et en
échange d'un salaire, avec la responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité,
de la division ou similaire d'une entreprise ou consultant et avec la responsabilité de superviser et gérer
un nombre prédéfini d'employés: " • . . ... . •=•=

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité, la santé èt le
bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le projet. Le respect de ces normes
au. plus haut niveau est un droit de l'homme fondamental qui devrait être garanti à chaque travailleur.

'  f

Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un projet pour recevoir
et traiter les plaintes.

Mesures de "responsabilité et confidentialité ; renvoie à la préservation de la vie privée et de la
confidentialité du ou" de la survivante à tous les stades de l'intervention en assurant le respect de l'identité
des personnes impliquées. Les mesures instituées tiennent responsable les contractuels, les consultants
et le client, responsables de la mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS
et HS.

Normes environnementales, sociales, d'hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général couvrant les
questions liées à l'impacf du projet sur l'environnement, les communautés et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l'Entreprise (PGESE) : le plan préparé par l'entreprise
qui décrit la façon dont il exécutera les activités des travaux, conformément au Pian de Gestion
Environnementale et Sociale (PGES) du projet; ■ ■ . ■ . ' '

Procédure d'allégation d'incidents de VBG/EAS7HS et de VCE : procédure'prescrite pour signaler les
incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

Protection de l'enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme de préjudices, en
particulier ceux découlant de la VCE.
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Protocole d'intervention : mécanismes rriis en place pour intervenir dans les incidents de VBG/EAS/HS et
deVŒ.

Sollicitation mal intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des comporterrients qui permettent

à un agresseur de gagner la confiance d'un enfant pour un but sexuel. C'est ainsi qu'un délinquant peut
établir une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à séxuaiiser cette relation.

SollicUation malintentionnée des enfants sur Internet : C'est l'envoi de messages électroniques à contenu
indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter le destinataire à se ■

livrer où à se soumettre à une activité sexuelle.

Survivant(e)s : Personne(s) négativement touchée{s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les femmes, les
hommes et les enfants'peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ; seulement les enfants peuvent
être des survîvant(e)s de VCE,

. Violence Basse sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré
contre le gré d'une personne' et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les
fernmes (genre).' Elle englobe, les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques,
sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d'autres formes de privation de

liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing
Committee (lASC), 2015). . ' .
Les six principaux types de VBG sont les suivants : ■ - ■ ^

■ - Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-eile) dU'vagin, de l'anus du de la bouche avec

un pénis, autre partie du corps ou un objet. " ' ' •
-  Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s'il ne se traduit pas

par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les'caresses,

ou l'aîtouchernent des organes génitaux et des fesses.
-  Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des

promesses de traitement favorable (par ex., une -promotion, prime, offre de certaines facilités) ou
des menaces de traitement défavorable (par ex., perte de l'emploi) en fonction d'actes sexuels, ■
ou d'autres formes dé comportement humiliant," dégradant ou qui relève' de rexploitatîon. ■

-  Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples :

frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur une personne ou utiliser une
arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des

blessures. . ■ . ' '

-  Mariage forcé : le mariage d'un individu contre sa volonté.

Privation de ressources, d'opportunités ou de services : privation de l'accès légitime aux

ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à
d'autres services sociaux.

-  , Violence psychologique/affective : i'infliction d'une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel.
Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, "isolement
forcé, harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, destruction d'objets
chers, etc.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur »"qui désigne une personne
âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies

relative aux droits de l'enfant. e,;' . ̂  ^ /

-  Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres et

volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou
un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la

fraude, là tromperie du la fausse déclaration. .Conformément'à la Convention des Nations Unies
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relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être
donné par des enfants'de.moins de 18 ans, même si ja législation nationale du pays où le Code

■ de conduite est Introduit considère la majorité sexuelle s un âge inférieur. La méconnaissance de
l'âge de i'énfant et Iq consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de
défense.

Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou
psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins de
18 ans). Cela comprend l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail, de gratification
sexuelle ou de tout autre avantage personnel ou financier. Cela inclut également d'autres activités
comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareils photo
numériques ou de tout autre moyen pour exploiter ou harceler les enfants ou pour accéder à de
la pornographie infantile. . . , _ ^ t

-  Traite des personnes; recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes par la
menace de recours ou le recours à la force ou à d'autres formes de contraintes par enlèvement,
fraude, tromperie, abus d'autorité ou d'une situation'de vulnérabilité ou par l'offre ou l'acceptation
de. paiement ou d'avantage pour obtenir le consentement d'une personne ayant autorité sur une
autre aux fins d'exploitation. L'exploitation comprend, au minimum, l'exploitation de la prostitution
d'autrui ou d'autres formes d'exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l'esclavage ou
les pratiques analogues à l'esclavage, la sen/itude ou lè prélèvement d'organes.

PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE ET AITITUDES A RESPECTER

Les travailleurs du projet et tout acteurs de mise en œuvre du projet ont l'obligation de respecter les
principes, les valeurs morales pour faciliter la'vie scolaire et professionnelle, de protéger les apprenants'
contre toutes formes d'abus y compris les violences basées sur le de genre (VBG), l'exploitation et abus
sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE).
Les o^tes de discrimination, harcèlement, et violences ci-dessous ' sont formellement interdits et

sévèrement réprimés pour tous les acteurs du projet (membres de la^ communautés éducative).
1. Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet ou membre de la
communauté locale ou entre le personnel (de l'entreprise hôte, centre de formation, etc.,) sur base de
race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil, situation de famille, conviction politique, appartenance
nationale, ethnique ou sociale, handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de

genre,, ou tout autre statut, . . ■ ' -
2. Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié, harcelant, menaçant,
abusif, provocant sexuellement, dégradant ou cuHureiiemsnt déplacé.
3. Tout acte de violence, y compris la violence sexuelle et^'ou sexiste, qui peut causer des souffrances
physiques, psychologiques, ou sexuelles, (a menace de tels actes, la contrainte, et la privation de liberté.
4. , Tout acte d'exploitation ou abus de pouvoir, y compris l'exploitation et l'abus sexuels, tel que
l'échange d'argent, d'emploi, de biens, où de services contre les rapports sexuels, qui Inclut les faveurs
sexuelles ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant, ou abusif.-
5. L'emploi et rexploitation des enfants au sein de l'entreprise, ce qui incluent l'abus sexuel ou

d'autres comportements Inappropriés à l'égard des enfants, y compris les rapports sexuel^ et le mariage
précoce ; en plus, la sécurité et protection des enfants dans les zones du projet et aussi dans les environs
du projet doivent être aussi assurées. . -

La commission des actes interdits et énumérés ci-haut sera immédiatement sanctionnée par un
licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments caractéristiques
de la faute pour les poursuites judiciaires par l'autorité-publique compétente ̂s'i! est signalé (avec le
consentement éclairé du/de ia survivanî(e)).
En plus, tout acte d'agissement répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une dégradation des
conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité, d'altérer sa santé physique
ou compromettre son avenir professionnel, sera passible d'une sanction disciplinaire.
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Finaîeuient, aucun salarié ne peut être^ sanctionné. .licencié ou faire l'objet d'uné^inesufe.disGfimiaatoire
pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-dessus ou^pour.-avoir-tèmoigné'de-
tels actes ou agissements ou les avoir relatés pu signalés auprès de sa hiérarchie. <

Engagement ■ '

Dans le cadre du présent code de conduite le gestionnaire renvoie au chef'de mission, au-chef chantier,-

du au chef des travaux dans le cadre des activités des prestataires de services. . r - .
Les gestionnaires à tous les niveaux se doivent de faire respecter l'engagement de la part de l'entreprise,

de mettre en œuvre les normes environnementales, sociales, d'hygiène et de'.sécurité (ESHS) et les-

exigences d'hygiène et de sécurité su travail (HST), ainsi qu'à prévenir et faire face aux-Violerices Basées-
sur le Genre (VBG) comprenant l'Exploitation et Abus sexuels (EAS) et le HarcèlementSexuê! '{HS), et

aux Violerîces Contre les Efifarits (VCE). Cela signifie que les gestionnaires ont la lourde responsabilité
dO'créer et maintenir un environnement qui respecte ces normes et permet-de prévenir les VBG/EAS/HS

et la -VCE.' Ils doivent soutenir et promouvoir la mise en œuvre" du Code de conduité de î'entréprise: À-
cette fin, ils doivent se'conformer au Code de conduite dû;gestionnaire et signer le Code de conduite

individuel. Ce faisant, ils s'engagent à soutenir la mise 'en œuvrè'du Plan de"Gestion Environnementale

et Sociale des Entreprises (PGESE) et du Plan de gestion des normes d'hygiène et de sécurité au travail

(HST), ainsi qu'à développer des systèmes qui facilitent là mise en œuvre du Plap d',action sur les
VBG/EAS/HS et les VCE. Ils doivent garantir un lieu de travail sûr ainsi qu'un environnement sans

VBG/EAS/HS et VCE aussi bien dans le milieu dé travail qu'au'sein des communautés-locales. Ces

responsabilités comprennent, sans toutefois s'y limiter : ■ • "

La mise en œuvre

Garantir une efficacité maximale du Code de conduite de l'entreprise et du Code de conduite Individuel :

' - Afficher de façon visible le Code de conduite de l'entreprise et le Code de conduite individuel en

^  les mettant bien en vue dans les campements de îravaiileurs, les bureaux et les aires publiques ■

sur le lieu de travail. Au nombre dés exemples d'aires, figurent les aires d'attente, de repos et

raccueii des sites, les cantines et les établissements de santé ;

-  S'assurer que tous les exemplaires affichés et distribués du Code de conduite de l'entreprise et

du Code de conduite individuel sont traduits dans la langue appropriée qui est utilisée sur Is lieu
de travail. " '' ' - • - ^ •

-  Expliquer oralement et par écrit le Gode de conduite de l'entreprise et le Code de conduite

individuel à l'ensemble du personnel. ^ ■ '
-  Veiller à ce que :

oTous les subordonnés directs signent le «Code de conduite individuel», en

•. confirmant qu'ils l'ont lu et qu'ils y souscrivent ; '

o Les listes du personnel et les copies signées du Code de conduite Individuel soient -

^  ' fournies au gestionnaire chargé de l'HST, à l'Equipe de conformité (EC) et au- ■

\  ■ _ client : " ■ " '■ .
Pai-tic:per à la formation et s'assurer que le-persoîmel y participe également, co'n'HTre::îridiq^-jé^C(-v,.-
»â?ssous";- ■ ' \ ' • • ••.' •"vion'-- •

-  fvlettre en place un mécanisme permettant au personnel de : s - -
-  Signaler-(os prèoccupaiions relatives à la conformité aux normes ESHS ou aux-t^gence's.

normes HST ; et . ' - ' -
•  - --SignakDr en toute confidentialité les Incidents liés aux VBG/EAS/HS ou. aux VCE paple biais-du- -

Krécanisrnè de Gestion des piaintes/dôiéances , . V-' -. •• ••
-  Encourager les rnembros du. personnel à signaler les problèmes présumés et'avérés-liés aux - ^

■  nonnes ESHS e-t aux exigences HST. aux VBG/EAS/HS ou aux VCE, en mettant'l'accent sur. la ■
responsabilité'du personne! envers l'entreprise et dans le respect du principe dé confidentialité. • c
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. - ^Co^io^mé^^entaux lois en vigueur èt au miéux.ds leurs compétences, empêcher que les auteurs ' ,■
.  , d'exploitation'et d'abus, sexuels "soient embauchés, réembauchés ou-* déployés. Vérifier les

antécédents et les casiers judiciaires de tous les employés. •
-  Veiller à ce que lors de la conclusion,d'accords de partenariat, de sous-traitance, de fournisseurs r

.  ,ou d'accords similaires, ces accords : .
oinlègrent en.annexes les codes de conduite sur les normes ESHS, les exigences

;  HST. les VBG/EAS/HS et les VCE : ' '
G Intègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités adjudicatrices et ces

-  , . , individus soùs contrats, ainsi que leurs employés et bénévoles, se conforment au
.  . Code de conduite individuel"; . " . - ' ' '

.. - , o Énoncent expressément que le manquement décès entités ou Individus, selon le
■  cas, à garantir le. respect des norrhes ESHS et des exigences HST ; à prendre des ^

. , . , mesures préventives pour lutter contre la VBG/EAS/HS et la VCE : à enquêter sur
... • : les allégations y afférantes ou à prendre des mesures correctives lorsque des actes

. de VBG/EAS/HS et de VCE sont commises - tout cela constitue non seulement un ,
.  . ■ . " , motif de sanctions et pénalités conformément aux Codés de conduite Individuels,

.  ■ mais également un motif de résiliation des contrats de travail sur le projet ou de
■  prestations. . ' r

.  - Fournir un appui et des ressources à l'équipe de conformité (EC).sur les VBG/EAS/HS et les VCE
pour créer et diffuser des initiatives de sensibilisation interne par le bîaîs de la stratégie de
sensibilisation dans le cadre du Plan d'action VBG/EAS/HS et VCE. ; ^

-  Veiller à ce que toute question de VBG/EAS/HS ou de VCE justifiant une intervention policière soiî
immédiatement signalée aux ser\'ices de policé, -'au ciient'et à la'Banque rnondiale, tout en
respectant la volonté de la victime., ' '

-  Signaler tout acte présumé ou avéré de VBG/EAS/HS et/ou de VCE et y répondre conformément
au Protocole d'intervention, étant donné que ies gestionnaires ont la responsabilité de faire " ^
respecter les engagements de l'entreprise et de tenir leurs subordonnés directement responsables
de leurs actes. . .
S'assurer que tout incident majeur lié aux normes ESHS ou aux exigences HST est signalé i

-  immédiatement au client et à l'ingénieur chargé de la surveillance des travaux. '•
-  Les gestionnaires veilleront à ce qu'aucun acte de représailles (suspension, ou autre sanction} ne

soiî prise à rencontre des personnes qui. signalent les actes présumés ou avérés de '
VBG/EAS/HS/^^/CE.

La formation ' '

Les gestlonnaires.onî Ea responsabilité de :
-  Veiller à ce que le Plan de gestion des normes HST soit mis en œuvre, accompagné d'une

formation adéquate à Tinîentson de l'ensemble du personnel, y compris les sous-traitants
et les fournisseurs ; . . ■ i r

-  Veiller à ce que le personnel ait une compréhension adéquats du PGESE eî qu'il reçoive Sa ^
'  . formation nécessaire pou rmettre ses exigences en œuvre. . -

Tous Ses gestionnaires sont tenus de suivre un cours d'initiation des gestionnaires avant de
commencer à travailler sur le site pour s'assurer qu'ils connaissent leurs rôfes et responsabilités- . i
en ce qui concerne le respect des deux aspects des présents Codes de conduite que sont la,
VBG/EÂS/HS et la VCE. Cette fojTnation sera distincts de la formation avant î'entrée en service
exigée de tous les employés et permettra aux gestionnaires d'acquérir là compréhension adéquate i
-ét de bénéficier du soutierî technique nécessaire pour commencer à élaborer le Plan d'action
visant à faire face aux probSèmes liés à la VBG/EAS/HS et la VCE.
Les gestionnaires sont tenus d'assister et de contribuer aux cours des forniations mensuelles '
animées dans le cadre du projet et dispensées à tous les employés. Ils seront tenus dé présenter
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îes formations et îes sutoévaïuatÊohs, y compris eh encourageant la compifation d'enquêtes dè -
satisfaction pour évaîuer iâ satisfaction avec Ea formation et pour fournir des conseiis èh vue d'en ■ -
arnéiioférî'eîîicactîé. " •••-

Voilier à ce qu'il y ait du leriips à disposition prévu pendant les heures de travail pour que îe
persohneE, avant de commencer à travainersur iê site, assiste à la formation d'initiation obligatoire ■

dispenséedans le cadre du projet et portant sur les thèmes ci-après : ' "
Les exigences HST et Ses normes ESHS ; et

-  Les VBG/EAS/HS et Ses VCE.

Durant Ses travaux de génie civil, veiller à ce que le personnel suive une formation continue sur
les exlgencès HST et lés normes ESHS, ainsi cgue (o cours de rappel mensuel obligatoire exigé à
tous lès employés pour faire face au risque accru de VBG/EÂS/HS "et de VCE. '

L'inteivention

Les gestionnaires devrorît prendre des mesures appropriées pour répondre à tout incident lié aux

normes ESHS ou aux exigences HST.

En ce qui concerne là VBG/EAS/HS et la VCE ; . .
-  Appoîte une contribution aux Procédurès relatives aux allégations dè VBG/ÊAS/HS et de

VCE et au Protocole dlntetvenîion élaborés par l'Equipe de conformité (EC) dans le cadre

du Plan d'action VBG/EAS/HS et VCE approuvé ; ' . - ,
Une fois adoptées par îlentreprise, les gestionnaires devrorfit appliqueriez mesures de
Responsabilité et Confidentialité énoncées dans le Plan d'action VBG/EAS/HS et VCE, afin
de préserver la. confidentialité au sujet de l'identité des employés qui dénoncent ou
commettent (prétendument} des actes de VBG/EAS/HS et de VCE (à moins qu'une violation
de confidentialité ne soit nécessaire pour protéger dés personnes ou des biens contre un .
préjudice grave ou si la loi l'exige) ;

-  Si un gestionnaire a des préoccupations ou des soupçons au sujet d'une forme quelconque
de VBG/EAS/HS ou de VCE commise par i'un(e} de ses subordonné(e)s djrect(e)s ou par
un.e employé.® travaillant pour une autre entreprise sur le même Héu de travail, il est tenu
de signaler lé cas en se référant au Mécanisme de Gestion des Plaintes/doléances ;

Une fols £|u'une sanction a été déterminée, les gestionnaires concernés sont censés être
personnellement responsables de faire en sorte que celle-ci soit effectivement appliquée,
darss un délai maximum de 14 jours suivant la date à laquelle la décision de sancîlort a été
rendue ;

Si un gestionnaire a un conflit d'intérêts en raison de relations personnelles ou familiales
avec la/ls/les surv3vanl(e}s et/ou S'auteur/I'autrice de la violence, il doit en informer
^entreprise concernée et l'équipe de conformité (EC). L'entreprise sera ténue de désigner
•un autre gestionnàîre qui n'a aucun conflit d'intérêts pour traiter les plaintôs ; •- =.

.  - . ■VéHIsr à ce que iGute-queslion liée aux VBG/EAS/HS eu aux VCE justifiant une iïÈterventioYa. ■■
■ipoiicière (après avoir obtersuHe consentement de la/du sur/ivant(e) soit ImniédiàteErsent■ ■■

■ sîgnaléja aux sei'viccs.'dc police, au client et à la Banque mondiale."' -•> ^ "
Les gestionnaires qui ne traitent pas les incidents liés aux normes ECHS ou aux exigences HST, - •

■ou quî.omettenlde signaler les incÊdents liés aux VBG/EAS/HS et aux VCE ou qui ne se conforment i
pas aux dssposÊîÊons relatives aux VBG/EAS/HS et aux VCE, peuvent faire l'objet de -mesurés '■
disciplinaires, qui seront détermiriées et édictées par le Président Directeur Généra!-(PDGj, le ' ■
Directeur généra! ou un gestionnaire de rang supérieur équivalent de l'entreprise. Ces mesures •
peuvent comprendre : , , *

-  L'avertissement informel ; ^ è , ^
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-  L'avertissement formel ; ; r- - i - . > . < ; .
-  , La formation compSémentajre ; ■ ^
-  . La perte d'un rriaxûTium d'une sema^S^ de salaire ;

La suspension de la,relation de tràvaii {sans solde), pour une période minimale d'un mois
et une période maximale de six mois ; . • ' .

-  Le renvoi à Sa police ou à d'autres autorités, au besoin, uniquement avec le consentement -

du/de la survivant{e). • >
Le iicenciement. -

En.fin, le falt-que les gestionnaires ou le PDG de l'entreprise émettent de rép'ondre de manière- •
efficace aux.cas de non-conformités Eiées aux ESHS et de HST, et de.répondre aux VBG/EAS/HS
et aux VCE sur Se Heu de travail, peut entraîner des poursuites judiciaires devànf les autorités-
nationales. . .

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite du gestionnaire ci-dessus, j'accepte .de -
nie conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière :
de prévention et de réponse aux exigences liées aux normes ESHS, à la HST, aux VBG/EAS/HS et
aux VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le Code de coEiduite du gesîioniiaire
ou le fait de ne pas agirconfor.'nément au présent Code de condultedu gestionnaire peut CEitraîner-
des mesures disciplinaires.

Signature : •

Nom en toutes lettres : ;

Titre :

Date :



(ili) CODE DE COMÎDUÎTïH SMDIViDUEL - . ^ - ^ ^ U

DEFSNmONSOES.TERîyÊES - ' ' -n ■• ^v:';

Exploitation et Abiîs Sexuels (EÂS): tout abus ou tentative d'abus dé position de vulnérabilité; de pouvoir
différentiel ou. de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s^ limiter, lé fait de profiter
financièrement, socialement ou politiquement de l'exploitation sexuelle d'une autre personne. Les-abus '
sexuels s'entendent de « l'Intrusion-physique-effective ou la menace d'intrusion physique de- nature
sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégâiiîaires ». Femmes, filles, garçons
et hommes peuvent être confrontés àTexploitation et aux abus sexuels; Dans le cadre de projets financés "
par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres des populations touchées par le
projet peuvent être confrontés à l'exploitation et abus sexuels. ^

Harcèlerneht Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (éx. faire des promesses
de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en-fonction d'actes sexuels) et-tout -.
autre comportement verbal ou physique ou'geste-non-désiré de caractère sexuel, qui -pourraient :être
raisonnablement perçus à offenser ou humilier unë autre personne,-quand ce coRiporteirient perturbe le *
travail, est traité comme uns condition d'emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile;
ou offensant. Lé harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut inclure des'actes .
implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et de gerire dans laquélie une
personne au pouvoir utilise sa position pour harceler-une autre'en fonction de son genre. Un-
comporternent sexué! est indésirable lorsque la personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., "
regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles eh-
faisant des bruits ; frôler quelqu'un ; sifUer et faire des appels, donner des cadeaux personnels). Les,
femnies et les hommes peuvent les deux subir le HS.

Auleur/Agress'eur : la où les psrsonne(s) qui cotTi'met(tenlj ou menace(nt) de commettre un acte ou des
actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l'infrastructure pour le compte du
projet". Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où elles se déroulent'. . - : •

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend rintention,' l'acceptation ou l'accord libre et volontaire: ^ : ,
'.d'une personne..Il rie peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle accépîatioh'ou'un tel accord est • ■ ----

obtenu par la menace, la forcé ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la.fraude, la tromperie ou *
:  la.fsusse déclaration. Conformément à la-Convention des Nations Unies re{ative'"aUx droits:de l'enfant, la ̂ '
.Banque-mondiale considère que le consentement'ne peùt êtfc donné: par.des enfants- dé'.'moins de-rî:8 '-y.?
.ans, mên'iÇ.--si la législatic-n naiiohale'dù pa.ys où le'Gode^e conduite-'èst introdàitconsidère '---.Vv*:

.-•cexuelle à un âge inférieur, La raéccnnaissance de- l'âge de !*enfant-et le cons-^tem"ènt^d0;oej;ui-ci!ne-v;-- i-;•
çoirvent élré invoqués comme nioyen ce défense; .

: -Gorisultantfè)-:'toute organisation ou individu qui a-obtenu -uh" contrat 'pour îbarnin-'-des-cerviceS)
consultance dans le cadre du pfojet.st qui a embauché-des gestionnaires et^ou-desremployés-pour-f -' d' . .' -
effectuer ce ti-avail. • -r;;: -^-.. îv. . ' , " •'

Employé : toute-personne "qui offre de (a main-d'œuvre, à l'entreprise ou au consultant dans- le pays," sur r
le site du projet ou à l'exlérieur^ en vèrtu d'un contrat ou d'un accord de.travail.cbntre unefémùnéralion,-:-
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exécuté de manière formelle ou informelle (y compris les stagiaires-non rémunérés et (es bénévoles),

sans responsabilfté de gestion ou de supervision'd'autres employés. " ■ ^ ,

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne uns personne âgée ■
de..moins.:ds 18 ans...Ceci est conforme à l'article 1®''.de la Convention des Nations.Unies relative^àux

droits de l'enfant. , ■ . . •

. Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre, institution qui a obtenu un contrat pour fournir ■

des sen^'ices de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires et/ou des
employés' pour effectuer ce travail. Cela inciut les sous-traitànîs recrutés pour exécuter des activités au
nom de J'entreprise. " , ' "

■Environnemenî du chantier: la «zone d'Influence du projet » qui est tout endroit, urbain ou rural, - -
directement touché.par le projet, y compris les établissements humains.

: Exploitation Sexuelle: elle est définie comme fe fait d'abuser d'une situation de vulnérabilité, d'une
posilion-d'autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, notamment en vue d'en tirer des
avantages pécuniaires, sociaux ou politiques. . . ■

,Ge.stionriaire ,(chef de mission, où de travaux) : toute personne offrant de la main-d'œuvre à une entreprise
ou à .un consultant, sur le chantier ou à J'extérieur, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en
échange d'un salaire, avec la responsabilité de contrôle.ou de direction des activitésde l'équipe, de l'unité, •
de la division ou siniilaire d'une entreprise ou consultant, et avec la responsabilité de superviser et gérer .
un nombre prédéfini d!emplôyés.

'  f .

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger, la sécurité, la santé et le
bien-être des personnes,qui travaillent ou occupent un. emploi dans le projet. Le respect de ces normes-
au plus haut niveau est un droit de l'homme fondamental qui devrait être garanti à chaque travailleur. ^

Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un projet pour recevoir
et traiter les plaintes.

IViesures.de responsabilité et confidentialité : renvoie "à la présea^ation de la vie privée et de la"
confidentialité du ou de la sup/ivante à tous les stades de l'intervention en assurant le respect de ridentité
des pers.pnnes impliquées. Les rriesures instituées tiennent responsable les contractuels; les consultants

..et la client, responsables .de la mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VSG, EAS -
etHS. .. ,, ^ -v ■ . V'

^Norrn.es..environnementaies, sociales, d'hygiène et de sécurité (ESRS)': un terme général couvrant les -
questipris liées à l'impact du prbjèt-sur l'onvironnement, les communautés et ies-travailleuî's.' r-v • ' • ^ - - •

• Plan de.'Gosticn.-.Environnémsnixsle et'Spciale'deJlEntreprise (PGESE)'* le plan'pfépaVé'par l'entreprise -
qui .décrit, la ^façon dont il exécutera : les • activités des ' travaux,' conformément au : Plan de Gestion •
.Enyirpnnerrierîtaje et.Socia!a(PGES) du projet ; ' ' " , ' \ V ""

procédure, d'allégation d'incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure.prescrite pour .signaler les •
incidents'de V3G/EAS/HS ou VGE. . ' '■

■  ̂ .
,f?rpteçtion de l'e.nfant : activité ou initiative visant à protéger lés enfants de toute forrriè.de préjudices,: en
particulier ceux découlant de la VCE. • - ' ••

'  . ■ 41

f  .



Prctccoie d'intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dansJes incidents deVBG/EAS/HS et *
deVCE. . " ■

Soilicitation mal intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des comportements quî permettent
à un agresseur de gagner la confiance d'un enfant pour, un but sexuel. C'est ainsi qu'un délinquant peut-
étabîir une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Scllicitation maiinîenlicnnée des enfants sur Internet ; C'est l'envoi de messages électroniques;à,contenu
indécent â un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter le destinataire" à se
livrer ou à se soumettre à une activité sexuelle. . • ■

Survivant(e)s : Personne(s) négativement touchée{e) par la VBG/EAS/HS ou la^VCE. Les feiTimes, les-,
homrrîes et les enfants peuvent être des sutvivant(e)s de VBG/EAS/HS.; seulement les' enfanls peuvent
être des survivant(e)s de VCE. . . ■ >. . , .

Violence Basée .sur le Genre (VBQ) : Expression générique qui désigne tout acte' préjudioiable-perpétré ;. . "
contre le gré d'une personne et fondé sur. les .différences que la société établit entre les hommes et les ̂
femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoque.nt un préjudice ou des souffrances-physiques,-
sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contraintei et d'autres formes de privation de
liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère 'publique'ou privée (inter-Agency Standing
Committee (lASC), 2015).

Les six principaux types de VBG sont les suivants': . ■ - ,
-  Viol : pénétration non consensuelle (si légère.soit-elle) du vagin,- de l'anus ou de la bouche avec.

un pénis, autre partie du corps ou un objet. • • "

-  Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s'il ne; se traduit pas
par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, -

ou l'attouchement des organes génitaux et des fesses. ■ . " ■ - . -
-  Faveurs sexuelles : • une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des

promesses de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre de certaines facilités) ou

des menaces de traitement défavorable (par ex., peite de l'emploi) en fonction d'actes sexuels, ■
ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant ou^qui relève de rexploifation.

-  Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples :
frapper, gittér, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer; tirer sur une personne ou utiliser une
arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause.de la douleur; une gêne physique ou des- - . : -

.  blessures. ' ••• " • .

-  . Mariage forcé : le mariage d'un individu contre sa volonté. • ,-r v

.  - . Privation de? ressources, d'opportunités our .de seivices: privation:, de l'accès•qégitimo'aux.
:• ■ ^ Tessourceàfbieris -économiques ou aux n'fOyéns de subsistance, à réducation,'àda:saDtés.oûiài,

^d'aù^^es, services sociaux; • - ,

,  •' - -.• Violence p-cychologlque/aflective : innflicîich d'une.douleur ou dn.prôjûdlce menfal-ou émovcnnsl.»^.'-:-.q^c3ï-
^  Excr.'iples iM.r.ehaccs-dè- violences physiques outsexueiles, intlnildatlon, humii{atfon,dso!ernéntv>-v -ce

.forcé; 'han:èlorr.:;-rrt.n.h3r-cè!smènt criminei,vSc!licit3îlon indésirée.-rremarques, dsslTiiiciion-jdfebj-ato-m--.;-nà-vç

Enfant.: terme uîiliGé.de façon intercliangesbîeiayec-ls term>e « mineur » qui désigné une personné-âgèe
de moins de 16 ans. Ceci est confo.m'is à i'aiticle'ler ce la Convention des Nations-Unies-relative aux.-^^; : e

droits de l'enfant. •. . •• v. - - - ,- • . "

Consentement : le choix éclairé-qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres.:et.-vûIontaires
d'une personne, (i ne peut y avoir aucun-consentement lorsqu'une telle-acceptation ou un tel accord .est v
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obtenu par la menace, la force.ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou
la fausse déclaration: Conformément à la Convention deeNàtions Unies relative aux droits de l'enfant, la

Banque mondiale considère que le consentement ne peut-être donne par des enfants de moins de 18
ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité

sexuelle à-un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de-,celui-ci ne

peuvent être invoqués comme moyen de défense. ' - • .

Violence Contre les. Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuet, émotionnel et/ou psychologique,:
négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins de 18 ans). Gela comprend. '
l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail, de gratification sexuelle ou de tout autre avantage •

. personnel ou financier. Gela Inclut égaleinent d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de

téléphones portables, ̂ d'appareilS: vidéo, d'appareils photo numériques ou de^ tout autre moyen pour ̂
exploiter ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile. • " •

Traite des personnes :• recrutement,, transport, hébergement où accueil de personnes par la menace, de .
recours eu \e recours" à la force ou à d'autres formes de contraintes par enlèvement, fraude, tromperie, •

abus d'autorité ou d'une situation de vulnérabilité ou par l'offre ou raoceptation de paiement ou d'avantage
•■^pour obtenir le.consenternenî d'une personne ayant autorité sur une autre aux fins d'exploitation.
L'exploitation comprend,, su minimum, l'exploitation de la prostitution d'autrui ou d'autres. formes
d'exploitation sexuelle, ' le travail ou les sep.'ices forcés, resdavagê ou les pratiques-analogues à •
l'esclavage, la. sen-'itude ou le prélèvement d'organes. ■ •

PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE ET ATTÎTUDES A RESPECTER / ■
Les travailleurs-du projet et tout acteurs ds rnise en œuvre du projet ont l'obligation de respecter les.
principes, les valeurs morales pour faciliter la vie scolaire et professionnelle, de protéger les apprenants ■
contre toutes formes d^abus y compris les violences basées sur le de genre (VBG), rexploitation et abus
sexuels (BAS); {e.:harcèiernent sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE). '
Les actes de discrimination, harcèlemenî, et violences cs-dessous'sont formeiîement interdits et'
sévèrement réprimés pour tous les acteurs du projet (membres de la communautés éducative).
1. Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet ou membre de la
communauté locale ou entre le-personnel (de l'entreprise hôte, centre de formation, etc.,) sur base de
race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil, situation de famille, conviction politique, appartenance

• nationale, ethnique, ou sociale, handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de .
- genre, ou tout autre statut.
2. • Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié,- harcelant, menaçant,-
abusif, pr-ovocànt séxueiiement, dégradant ou cuitureilement déplacé. - • . ■
3. Tout acte de violence, y.cornpris la violence sexu-elie et^ou sexiste, qui peut causer des souffrances
physiques, psychc!ogiquès, .pu sexuelles,-la meîiace de tels.actes, la contrainte, et ia pdvption de liberté..-

•4. -. , Tout acte d'exploitaticn ou abus .de pouvoir, y compris l'exploitation et l'abus sexuels,-tel que
l'échange d'argent, d'emploi, de biens, ou de services contre-les rapports sexuels, qui inclut .les faveurs • •
.sexueiios GU d'oulres-forme? dacomporiementhumiliant; dégradant,.ou abusif; ••• ^

.-5. . L'emploi-et-l'exploitation des enfants au sein de j'enlreprise, ce qui incluent-l'abus sexuel ou-
• d'àiJtrss ccmpodements. Inappropriés à l'égard des enfants,- y "compris les rapports-sexuels et le mariage •
. précoce ; en plus, ia sécurité et protection des enfants dans les zones du projet et aussi-dans.les environs ■-
du projet doivent être aussi assurées.:. ■

La commissiorrdss actes interdits et énumérés ci-haut sera Immédiatement sanctionnée par-un •
licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments'caractéristiques

.de la faute-pour les• poursuites judiciaires par l'autorité publique-compétente s'il est signalé (avec le '
: consentement écialrè.du/de.(a survivant(e)). -h '
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En plus, ioùi acte d'agissement répété du harcèlemenfayant "pour'objet ou effet une dégradation dès
conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité, d'altérer sa santé physique
ou compromettre son avenir professionnel, sera-passibie d'une sanction disciplinaire.

Fihalerhent. aucun salarié-ne peut être sanctionné, iicencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire
pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements dénnis ci-dessus ou pour avoir témoigné de

tels actes ou agissements ou les avoir relatés ou signalés auprès de sa hiérarchie.

Engagement

Je soussignî

reconnais qu'il est important de se conformer aux normes Environnementales, Sociales, d'Hygiène eî de
Sécurité (ESHS), de respecter les exigences du projet en matière d'Hygiène et de Sécurité au Travail
(HST) et de prévenir les Violences Basées sur le Genre (VBG) comprenant l'Exploitation et Abus sexuels

(EAS), le Harcèlement Sexuel (HS), et les Violences Contre les Enfants (VGE).
Le projet considère que, le non-respect dés normes ESHS et des exigences HST, ou le fait de ne pas
participer aux activités de lutte contre les VBG et les VGE, que ce soit sur le lieu de travail op ses environs
(campements de travailleurs, communautés avoisinantes) constitue une faute grave et est donc passible
de sanctions, de pénalités ou d'un licenciement éventuel. Des poursuites peuvent être engagées par la
police contre les auteurs de V3G/EAS/HS ou de VGE, le cas échéant. • ' '

Pendant que je travaillerai sur le projet, je consens à :

Assister et'participér activement à des cours de formation liés aux normes ESHS, et aux exigences
en matière d'hygiène ef de sécurité au travail (HST), au ViH/SiDA, aux VBG/EAS/H3 et aux VGE,

tel que requis par mon employeur ;

Porter mon Équipement de Protection Indfviduelie (EPI) à tout moment sur le lieu de travail ou
dans le cadre d'activités liées au projet ;■ ■
Prendre toutes les mesures pratiques visant à mettre en œuvre le Plan' de Gestion
Environnementale et Sociale des Entreprises (PGESE) ; " ■ ' '
Mettre en œuvre le Pian de gestion HST ; " ' " ' ,
Respecter une politique de tolérance zéro à l'égard de la consommation de l'alcool pendant le
travail et m'abstenir de consommer des stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer
mes facultés à tout moment ; . '
Laisser la police vérifier mes antécédents ;
Traiter les femmes, les enfants (personnes âgées de moins de'18 ans) et les hommes avec
respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, origine
nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, invalidité, citoyenneté ou tout autre statut ;
Ne pas m'adressef envers les femmes, les enfants ou les hommes avec un langage ou un
comportement déplacé, harcelant, abusif, sexuellement provocateur, dégradant ou cultureliement
inapproprié •
Ne pas me livrer au harcèlement sexuel (par exemple, faire dès avances sexuelles indésîrées,
demander des faveurs sexuelles ou adopter tout autre comportement, verbal ou physique'à
connotation sexuelle, y compris les actes subtils d'un tel comportement (par exemple, regarder
quelqu'un de haut en bas ; embrasser ou envoyer des baisers ; faire-des allusions sexuelles en
faisant des bruits ; frôler quelqu'un ; siffler donner des cadeaux personnels ; faire des
commentaires sur la vie sexuelle de quelqu'un, etc.) ; ' • "
Ne pas m'engager dans des faveurs sexuelles (par exemple, faire des promesses ou subordonner
un traitement favorable à des actes sexuels) ou d'autres formes de comportement humiliant,
dégradant ou'abusif; '
Ne pas participer à des contacts ou'à des activités sexuelles avec des enfants "(notamment à ia
sollicitation malveillante des enfants) ou à des contacts par le biais des médias numériques ; la
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.méconnaissance de l'âge de l'enfant ne peut être Invoquée comme moyen de défense; le

consentement de l'enfant ne peut pas non plus constituer un moyen de défense ou une excuse ;
Ne pas s'engager dans des relations avec des enfants de moins de 18 ans, y compris épouser
une fille de moins de 13 ans ;

A moins d'obtenir le plein consentement de toutes les parties concernées, de ne pas avoir

d'interactions sexuelles avec des membres des communautés «voisinantes ; cette définition inclut

les relations impliquant le refus ou la promesse de fournir effectivement un avantage (monétaire

ou non monétaire) aux membres de la communauté en échange d'une activité sexuelle - une telle

activité sexuelle est jugée « non consensuelle » dans le cadre du présent Code ;

Signaler par l'intermédiaire du Mécanisme de Gestion des Plaintes/doléances ou à mon

gestionnaire/chef de travaux tout cas présumé ou avéré de VBG/EAS/HS ou de VCE commis par

un collègue de travail, que ce dernier soit ou non employé par mon entreprise, ou le projet, ou

toute violation du présent Code, de conduite.

in ce qui concerne les enfants âgés de moins de 18 ans : •

-  Dans la mesure du possible, m'assurer de la présence d'un autre adulte au moment de travailler
à proximité d'enfants.

•  - Ne pas inviter chez moi des enfants non accompagnés sans lien de parenté, à moins qu'ils ne

courent un risque immédiat de blessure ou de danger physique ;
-  Ne pas utiliser d'ordinateurs,' de téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareils photo

numériques ou tout autre support pour exploiter ou harceler des enfants ou pour accéder à de la
pornographie infantile (voir aussi la section « Utilisation d'images d'enfants à des fins
professionnelles » ci-dessous) ;

-  îvl'abstenir de châtiments corporels ou de mesures disciplinaires à l'égard des enfants ;
-  . fvl'abstenir d'engager des enfants dont l'âge est inférieur à 14 ans pour le travail domestique ou

pour tout autre travail, à moins que la législation nationale ne fixe un âge supérieur ou qu'elle ne
•  les expose à un risque important de blessure ; • "
Me conformer à toutes les législations locales, y compris les lois du travail relatives au travail des
enfants et les normes de la Banque mondiale sur le travail des enfants et l'âge minimum ;

-  Prendre les précautions nécessaires au moment de photographier ou de filmer des enfants.

Utilisation d'images d'enfants à des fins professionnelles

Au moment de photographier ou de filmer un enfant à des fins professionnelles, je dois :
-  Avant de photographier ou de filmer un enfant, évaluer et m'efforcer de respecter les traditions ou

les restrictions locales en matière de reproduction d'images personnelles ;
-  Avant de photographier ou de filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé de l'enfant et d'un

parent ou du tuteur ; pour ce faire, je dois expliquer comment là photographie ou le film sera utilisé ;
-  Veiller à ce que les photographies, films, vidéos et DVD présentent les enfants de manière digne

et respectueuse, et non de manière vulnérable ou soumise ; les enfants doivent être habillés
convenablement et ne pas prendre des poses qui pourraient être considérées commie
sexuellement suggestives - .

-  M'assurer que les images sont des représentations honnêtes du contexte et des faits ;
-  Veiller à ce que les étiquettes des fichiers ne'révèlent, pas de renseignements permettant

d'identifier un enfant au moment d'envoyer'des images par voie électronique.

Sanctions

Je comprends que si je contreviens au présent Code de conduite individuel, mon employeur prendra des
mesures disciplinaires qui pourraient inclure :
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L'avertissement informe! ;

L'avertissement forme! ;
La formation complémentaire ;
La perte d'an plus une, semaine de salaire ;
La suspension de la relation de travail {sans solde), pour une période minimale d'un mois et une
période maximale de six mois ;

Le licenciement.

La dénonciation à la police, le cas échéant.

Engagement final

Je comprends qu'il est de ma responsabilité de m'assurerqus les normes Environnementales, Sociales,
de Santé et de Sécurité sont respectées. Que je me conformerai au.Pian de Gestion de i^Hygièna et de
Sécurité au Travail. Que j'éviterai les actes ou les comportements qui pourraient être interprétés comme
des V8G/EAS/HS et des VCE. Tout acte de ce genre constituera une violation du présent Code de
conduite individuei. Je reconnais par les présentes avoir lu le Code de conduite individuei, précité,
j'accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en
matière de prévention et d'intervention dans les cas liés aux normes ESHS, aux exigences HST, aux
VBG/EAS/HS et aux VCE. Je comprends que tout acte incompatible avec le présent Code de conduite
individuel ou le fait de ne pas agir conformément au présent Coda de conduite individuel pourrait entraîner
des mesures disciplinaires et avoir des répercussions sur mon emploi continu.

Signature :

Mom en toutes lettres :

Titre: " ' • " " ^ ■ ■ - - : ■

Date : .. . ,.
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Annexe 6 : Formulaire de notification et rapport rapide d'incident et plan d'actions XXX

IDENTlêCAa ION DÉ l'INCSUtN rrSSsSilllSipilirtliliipi^

Projet:

Incident:

□ Environnemental

□ Social

□ Santé et la sécurité au travail

Fournissez le type

Date et heure de l'Incident :

Lieu de survsnance :

Source de l'informations sur l'incident/ l'accident :

Annexe: Documents relatifs aux événements / incident :

Joindre tous les documents pertinents au rapport et nommez-les ici■

DESCRIPTION DC L'INClD

Niveau ' de gravjté
l'incident f

O Indicatif

□ Sérieux

□ Grave

Portée

l'incident

□ Capital

□ Province

Q Lié au projet

□ Non Hé au projet

Déscriptioh''détalnéê>cièl'incident ^ ,
s,-,:. ."i-.-x-,- <■ - .. .

NèrépMoz pess lés 'mjôrmations sur en quoi consiste l'inadent; quand, et ou il s est produit par
elles sont^dèjà plus é!s'(%esyCGncentréz-rVoussurJafo'urpiîuredWorniat}ons sur là manière dont
/■f/îc;Gerjf s'est prortt/if ef ses oaases, notamment s'il aurait pu être evite {parce que. des mesures
sont .en p!ace}.ou s'il/s'agit-d'un événement foriiM ^ ^

î  .-s > sV,--'.. 'v'-'ï •V';-"*'' ,-5",'.t

' Voir leformulaire séparément -
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Mlpîitô DE RHPONSE À L'INCIDENT ^ ; - V, -
•>. -Îu -; ^ .-/A, , 3 -.-, .x»...^ V. r: • v ^►-'--v.,-: "•, <-.^v:^';'.f, •;-. ;::V,,:,? : r-".N.-i- -5 ,:s:-'^*^*->:> 'Â-'--f^'y' >

;sMii^ de' ta rék>iùtlôn!â|î,

□ Résolu

□ En cours de solution
<  f

□ Il y a besoin d'intervention d'urgence
sur le terrain

□ Il n'y a pas besoin de d'intervention
d'urgence sur le terrain

□ Autre
:l '-S ;■••.•■ ' - 1 ' \
pescnption de la,réponse,donnée,a reven«meni/incident 3. w '

r  ̂ '

Description y compns date '::
- ,i .... .. ^..y. . ,.,-...,1-, , , .. •••<., V... 7-..•••'y»

^  ̂ i

Mesures prises par
■qui

-S

a. Mesures d'urgence
'  r

b. Mesures de suivi

0. Autre information relevant

:%ùr,-le-^i^'d'accldèf^.1?Sv^ ^ J .
a. Mobilisation autour de 1' accident,

informations aux" autorités
compétentes

b. Prise(s) en charges des blessés

c. Organisation des obsèques et
assurances

d. Mesures de suivi

e. Autre(s) information(s) pertinente

fiPAiriTSÎiîR LE PROJET ' '
ô"';. T.: ? c ' ^ - s ,
;L'événernér;tiU ■■ ;affecte-tTil
Texéçution; du "travaii/de
radtiyité? \ *

Estrjl nécessaire de disposer-de . ressources supplémentaires pour
engueter, évaluer ou résoudre l'incident ? i ' ' ■ ■ -o-

□ OUI □ NON □ OUI □ NON □ Autre (expliquez)
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i •; 'TJ1-' ^''i'"'*:'

:Fv£GMBEhiëË:-RiHêidENxsi^siiv^MrR

□NON

□ OU!
Si oui, noîTibre de fois:

En cas de récidive, indiquez la période au cours de
laquelle les incidents/accidents se sont répétés

:®orioNS",#iiilî|Hîpiaii»

p!:an*d'Actions}
Ajouter les'lsgnês^-:

G(DBRECn[itfES:bE|L
?çessa/çe,S'|||^i'i^||%;

Î[NCIDENT/AC.C[D.EHIX

Descnplîon/cause
de l'incident

Action corrective
Responsable/s de
mise en œuvre

Date limite

-

-

RAPRO'^rCTPLAMDACTIONSPRfcPAPrSPAR / , » ^ ^illBifil.
Np^ " '• k,.. .'iV.N-k 'j .••' J.i i.'V' ' •:.]' •» •' •'■ .

' l u ! i kj !<
Signature Date

Signature Date
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ANNEXE 2 : Fonr.ufasres de Çoîallon
Gotation de l'Entreprise

De: - . . . [fnsérer !e nom l'Entreprise] . »
Représentant de l'Entreprise: [insérer/e nom du Représentantde fEntreprise] ' ■ ■^ ■
Titre/Position: [/nsér&r/e titre ou /a pos/f/on du représentant] ■
Adresse: • [//7séfer/'adresse de/'Enfrepnse] ; ' : •
Courriel:, .. [/nsérer/'sdresse cdump/de/'Entrepr/se] , . . • • '

A: \ . Monsieur le MAIRE DE LA, COMMUNE DE TIGNERE

Adresse :

Adressé électronique :
î:dpjejà^dr SPM eCÇ^gRdlîOG

DCRefNo;:
N°..../DC/CRAD/SG/CiPM/2025DU

Travaux de construction et équipement d'une maison
communautaire à BOURLE et de consîructipn 'de deux
blocs de deux latrines è L'EP de GARBAYA KADIRî' et à
l'EP Quartier Lac,_ dans la Commune de Tignère,
Département du Faro et Deo, Région de l'Adarnaoua.

Daté de !a Cotation :

Monsieur le Maire de la Commune de TÎGNERE

SOUMISSION DE COTATION " , "
1. Conformité et aucune réserve

En réponse à la DO nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser lesTravaux,selon la présente Cotation
et en conformité, avec Ja DC, les calendriers. de réalisation et les spécifications techniques.-Nous

.  conf!r.mons que nous ayons examiné et n'avons, aucune réserve,sur la DC y compris le Marche:
2. Eligtbiîsîé

Nous, répondons aux exigences d'admissibilité et, n'avons aucun conflit d'intérêts, cdhformément àta
Demande de Cotation. " " - - .. , . / v.:,

3. Suspension et ejxSusipn

du.paysdu.Mailre cf0uvrag2.Dé!égué (MGD).,'ou en application d'une décision prise parleCo'hsèil:- •
de Sécurité des Nations Unies ' . • . • • --

4, Prix de la Cotation
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Le prix total de notre offre est

Le prix total est le suivant : [insérer le prix total TTC delà cotation en chiffres et en lettres, en
Indiquant !es différents montants et les monnaies respectives]':

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu'à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous
,  et peut être acceptée à tout moment avant son expiration.

6. Garantie de bonne exécution

Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à' obtenir une Garantie de bonne
exécution conformément à la DC. '

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport avec la procédure
de Demar^de de Cotation ou l'exécution/la signature du marché : ■

[Indiquer le nom compiet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement di
chacun des commissions, avantages et honoraires, le montant et la monnaie, le cas échéant]

Nom du Bénéficiake Adresse Motif Montant

\

(Si aucune somme n'a été versés ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

8. Aucune obligation d'accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit :

a. D'accepter ou de rejeter toute cotstioR et que vous n'êtes pas tenus d'accepter la cotation de coût
évalué le plus bas. ou toute autre cotation que vous pouri iez recevoir, etd'annuler le processus de
DC à tout" moment avant rattributiori du marché sans engager de responsabilité'envers les
•E.ntreprises.

9. Fraude et corruption •

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu'aucune
personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s'engage dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom de l'Entreprise :

Nom de la personne dûrhent autorisée à signer la Cotation au nom de ['Entreprise ; finsérer le nom complet
de la personne dûment autonsée à signer la Cotation] . ■ ,

Titre de la personne signant la Cotation: [insérer le litre complet de la personne signant la Cotation]

Signature de !a personne rsommée ci-dessus: finsérer la signature de la personne dont le nom et la
caoacilé sont iiidiaijés. ci'dessus!

Date ce.slqnakneflnséref la: date de fa slanaturefiQur de finsérer le moisi finsérer l'année l '
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ANNEXES-
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1

A^4N£XE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l'Entreprise

Cher [insérer le nonns du représentant du Maître d'Quvrsge]

SOUftflESSiON DE COTATiON

1. Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de^ réaliser4es Travaux selon la présente
Cotation et en- conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications
techniques. Nous confirmons que nous avons examiné et n'avons aucune réserve sur la DC y
compris le Marché. - . . r ,

2. Engîbiité

Nous répondons aiîx exigences d'admissibilité et n'avons aucun conflit d'intérêts, conformément
à la Demande de Cctaticn. ' • ■ • • ■ • . ,

5; Suspension ot exclusion

De: [Insérer !e nom l'Entreprise]

Représentant de î' Entreprise: [Insérer le nom du Représentant de l'Entreprise] '

Titre/Position: . [Insérer le titre ou la position du représentant]

Adresse: [Insérer l'adresse de l'Entreprise]

Courriel: [Insérer l'adresse coumel de l'Entreprise]

A: - . [Insérer le non? du Maître d'Ouvrage]

Représentant du Maître

d'Ouvrage:-
[Insère le nom du représentant du Maître d'Ouvrage] " '

Titre/Position: [Insérer le titre où-position du Représentant] '

Adresse : [Insérer l'adresse du Maître d'Ouvrage, y compiis l'adresse
courriel]

DC Ref Ho,:

Date de la Cotation: "

noire entreprisse, ni nos sous-traitants, fournissours, consultants, fabricants ou présîàt'aires-dé^ ' ■
. services peur toute'pariio du rrivarché.-.neTaisons l'objet et ne sommes pas sous la conirôle d'ûrie'

- venlité ou d'une personne,Taisant l'objet de nuspension temporaire ou d'exclusion prononcée par ■
le .Groupe de la Banque Mondiale, ou dlexclusicnJmp^'ïée par le Groupe de la Banque Mondiale ' -

-, en ..vertu de, l'Acccni Mi.ituei d'Exciucipnentre la Banque Mondiale et les autres banques de
.  . développement ETvoutre nous ne aornmes pas inéligibles au tiirè'de la législation, ori d'ùnë'autre'-'' '



réglementation cfficielie du pays du Maître d'Ouvrage, ou en application d'une décision prise par'"

le Conseil de Sécurité des Nations Unies ■ . ■ ■ •

6. Prix de Sa Cotation • ^ • v ' Jr. uv -y

Le prix total de notre offre est [insérer fLins des options suiv:an'tes seh le cas] • ̂v-.

[Option.1, en cas de lot amsque:] Le prix total est le suivant : finsérer le prix iofsl^deia':
cotaiion en chiffres et én lettres, en IndlQuant les différents montants et lesi monnaies,
resoectfvesj; •

Ou -

[Option2, en ces de lots nmliiples:] a) le prix total de chaque lot [insérer le prix total'de. •

chaque lot en chiffres et lettres,en ■ indiquent les différents montants et les'monnales ■

respectives] ;;Jb) le prix total de tous les lots (somme de tous les lots) [insérer le prlx total-de ]
tous les fois en chiffres et lettres,en indiquant les différents montants et les monnaies ■

respectives] ; a) le rabais pour l'atinbulion de plus d'un lot [indiquer toutes les remises] -i

5. Validité de Sa Cotation , •

Notre Cotation est valide jusqu'à la date spécifiée dans la DC, et ellè restera contraignante pour

nous et peut être acceptée à tout moment, avant son .expiration:;;. .

6. Garantie de bonne exécution [supprimer si la Garantie de Bo{?r?e Exécution n'est pas
exigée]-

Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne-
exécution conformément à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires

-  Nous avons payé ou paierons ies commissions, avantages,et .honoraires en rapport avec la
procédure de Demande de Cotation ou l'exécution/ia signature du marché : . •

[indiquer le.nonr complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement-
de chacun des commissions, avantages et honoraires, le montant et la monnaie,' le cas ■■

échéant] ■• ••

• . i

Nom du Bénéficiaire Adresse Motif ■: Montant '

1  ,
1  '

*

•  i.

(Si aucune m'a été'versée,: ou ne doit être versée, poderlla mention « néant aucune sooi

3. Aucune oblirjation d'accepter - , ce» • 3vAs.:;û,no ol^ïgatu:''''

Nous.comprencns que vous vous réservez le droit: , Nnus-.comorenon^ u-

a. d'accepter ou de rejeter toute cotationet que vous n'êtes pas-tenus d'accepter la
coût évalué le-pîus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et ^ •/"'r



I

b. d'annuler le processus de OC à tout moment avant l'attribution .du marché sans eng'agér de - ' • •

responsabilité envers les Entreprises. n- '

9. Fraude et corruption - v .- • • • • .:.o-

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu'aucune ̂
.  personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s'engage dans tout type de Fraude et-de, 'V"-. *

Corruption. • ^

Au nom de l'Entreprise : .

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l'Entreprise : finsérer le-nom '- ' 'v
complet de la personne dûment aaiorisée à signer !a Cotation] y . ' . '' " -

Titre de la personne signant là Cotation: finsérerie titre complet de la personne sianantia Cotetionl

Signature de la personne nommée ci-dessus:: ///?sérer /a signature de !a personne dont le nom et la.
capacité sont indiqués ci-dessas]

Date de signature [insérer la data de fe signature] \our de rinsérérie moisi Finsérer l'annéel
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DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE eONSTRUCTiOWD'UNE , ' ■ • • • .

■  '.MAISON COMMUNAUTAIRE A BGURLE

N" DESIGNATION DES TRAVAUX Unités Quantités ' P.U. Montants

100 TRAVAUX PRELiEVISNAIRES Fff--' \  '■- '  ■: ■' ■ . V- ■

■101
Barraque de chantier de 6x4rTi (Magasin,
Bureau et iaîrine provisoire) ou Location d'un
bâtiment simiiaire à proximité du site '

Fft 1,00 u.

102 implantation de i'ouvrage Fft. - 1,00

103
Mobilier Bureau de chantier (t3bîe-^02
chaises+02 bancs de 2m), boîte à pharmacie,
EPI et tabîeau d'affichaqe.

Fft . ■1,00 j \ •

104 Amené et repli de matériel et du personnel Fft- 1,00 ■  ■ -1^" - ••

105 Panneau de chantier u. 1,00 •  ■ 1

106
Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de
recoSîennent FF ■ 1,00

■'

Sous-totaMOO ■  - ■(
200 TBRRASSEMEm ^  P

1

201
Décapage de la, terre végétale y/c dépôt à la-
décharge . 600,00 ■  . ■ 1

202 Fouille en puits pour semelles isolées mS 3,33
203 Fouille en rigoles m3 21.00

204
Remblai et niveliemenî autour des Fondation y
compris compactage m3 7,00

L

205
remblai sous dallage en matériau meuble (
latérite ou équivalent) ' : - m3 35,20 if

206 nivellement de la plate forme 176,00
Sous -total 200 1

300 OUVRAGE EN INFRASTRUCTURE Ir
1

301 Béton de propreté dosé s 150 kg/m3 mS 1,69

302
Béton dosé à 350 kg/mS pour
Semelles,amorces poteaux, longrlnes, rampe
d'accès, et escalier ■

m3 - 4,48
*  f

{

303 Maçonnerie d'Agglos bourrés de 20 x 20 x 40 m^. : .  49,00 v' ** r-- -jï<-r .

304 Couche de sablé de 0,05 m épais , ■  170,50 ■

305 Film poiyane de 200.miGron3 -- ■m^ / ^  176,00 0  * ^ i'u - :

306-
Béton armé de,trGilî;s 40x40 avec chape
incorporée doGé :Y2-5G 'kg/m3 pour dallage
ép~ 7crn •

.iîS

. rîi325 . 9,14 ■
* ^

■ 3Ô6' ; :i
viur Cf

C'j?porée do;

307
Enduit ordinaire sur Murs de soubassement au
rnodier de éimenfà 350 kq/m3 ' V'

.24,50 f.
on,"

oi-dinaif '
f ,1 f;'. • .'• ÎC.

Sûus-totaî 300 ous --.Sarsoi
40Q OUVRAGE- EN. vSUPERSTRUC^^URE y- -.

<

-y.
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'■4or
V̂

' ' 7 * *

Bétor^ .dô.sé ,à: 35p:kg/rn3 pour Poteaùx et-' ; ...
Pôuîrès^Chainages horizontaux; iinteaùx; ■
allèqe^et 'appuis-'fehêtrè" • ' ; •

m3 - >  5;05. :  ■ .- , ■ -■

' Sc3us-totàl 400 ■ ' ■ ' . . . . ■ .
•  •. "

500 MACONMERÎE^ EN ELEVATION ■ ' ".... . .

,501
Enduit ordihaire d*épais3eur 2,5 cm aU'mortier
de ciment dosé à:350 kg/m3. sur.Murs
inîérieurs'et extérieurs "> • •

;  ■ 380,80'.

502' ■ chape bouchardée où lissée.. • : m^ ^ " 7 170.50

503.
Maçonnerie .en agglos de,15-x 20, X':40 . ■ ;■
hourdés-aurnortier dé,ciment dosé.'à 300 ■
kp/m3-'

%*

m? ■ X 190.40'-
-■ 1 t '.

. • -d •
-

"504
Tableau au mortier de.ciment ayec parois fine
recèuvert d'une doubie couche d'ârdoisine '
dans ratèlierr. " ;

•  . - X "3.00^ " •• r-\

Sous-totâ! 500 ■ ■ -
*. *

600- CHARPENTE.-:COUVERTUR&=: ^ *

'601-
Ferme en bastings"de,3.x15 en bois dur traité.-
Ferme" de type-bipénte • .  m3 ■■ Î:' '1;45 ■ .

'

-

: 602: Chevron dë 8 X,6 en bois dur traité pour .
pannes- ' ■ -- ■ ■■ ' "• ■ ■ '• „ m3... :  '1,21

'

'k ' '
>> 1

■ ' i-J

603: Planches de.rive ( 3x25) - ~ . ■■ ■ ; ■  ml ".- . ■  52,00

■604, .
Plafond en contre-plaqué- (4)mm à peindre sur
ossature.en bois préalablement traité au. ; .
çarbonyi ou produit similaire ■ ■

140,00
« - 1

s

■ 605-

Plafond en tôle lisse; sur, ossature .en bois
préalablement traité au carbony) pu produit ■
similaire sur le debord de toiture des faces- ■ "
avant et arrière-du bâtiment ^

? i- 36;00. -  • '  ■ ■ ■ ' .

606-' Fourniture et pose des.couvre-joints . ' . , mi ■ - 140,00

607.
Fourniture et pose-de couverture des tôles Bac
Aiu5/wîP - i -. - ' ■ -■. ; ■ ■ . .. m^. .186,00

■

608 Fourniture et^pose-de Faîtière pour-tôle- Bac". .  ■ mf r , . 39,70. V'--' . •
. iSoûs-totsî SOp

- . '

700 .MENUrSERiH- .MEXALLIQUS k;-:-'- • ' "s- .

-■TOI ;■
.Fpurniture.etpbsè-deâ portés simplé:de ■ ■ ■■• -.
85x210cfTi; râetani-Tjue .semi vitrée' (s^vëc Cadre),
y compris toutes 3Ù-jétions . . - ' • .•

-  ù. ■:-( X: -3.0Û' '
•• • 1 ••

s. .

;702
Fourniture et pose des-- portés sim'ple de' ■
■85x2-10'crn mçtal.lîvîîje.pleine dbubîe'facé ■
avec.cadfe) vcomoris toutes sujeti.ôris'v.:;" ' ' -

■  V, -■ ;  1,00. . . • , < • • * •

.'703-
Fourniture et pose dés portes à-deuXbattants
dert20x21Gçîn;.nieta!iique semjvitré.eCàvec.,-
cadre') y cortipris:toi!ies'suiélions\- ' ••

u

o
p

«■ "... - • .. "
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■704
Fourniture et pôse-des fenêtres de 120x1-10cm
en iamé de vitréS'fiouté monté sur châssis .
nacb V compris toutes suietions " ' -

u ■ " ô.orf '■1 ■
705-

Fourniture et pose des Grilles-antivol pour
fenetres de 120x110cm en tube carré
.métallique y.compris toutes-sujétions

u' ' '  ' 9,00 ^
f :  - 1

Sous-total 700 . . *  * :
1

800. ■ELECTRICITE: .  - 1

8p1'.-
Accessoires de.cabiage, de pose et '
raccordement.( chevilles,vis,,
coiîiers.pattés'de fixations-,etc..

ans- ' ■ T.po ;. ,

.  ; Equipement inierhur des. locaux * - ,

802 Interrupteur va-sî-vlent" ' -, . 4.00
-803 Interrupteur simple..- U- 3.00'-
804 Prise de courant 2P + 1/16 A U 10,00
805 Reqiëttes à tube fluorescent de 120 ■ U - ■10,00 ■ s

806 Fourreaux ehcastrés ICTA dîa".20. ■Rlx- 2,00.
807- Cable-VGV x-1,5mm2- - ' . ■ v .  RIx 3.00 ' .

808 Cable-TH 2:5mm'2- " ■ , RIx- . ^  3,00
809 Boités de- dérivation ■ ? ' . > u ■. , 2,00 ■

'810

INSTALLATION DU SYSTÈME SOLAIRE:
Fourniture /et la pose de quatre panneaux •
solaires, unxGntrôîeur de charge, un onduleur,
un convertisséur, tous les accessoires de ■■
fixation ef toutes sujétions de mise en ceuvrë -

Ens- ; 1,00 ■
'  ■

Sous-totai 800 •  .

900- PEINTURE •

901
Préparation des surfaces à peindre et
application de chaux vive m2^: 380,80 .

002
Fourniture eî application peinture à eau de
type "PANJEX'1300'\ou-èquivaient sur murs
extérieurs* ^ -

m2. 53,00
«  ' 1

903'
Fourniture et application peintureà eau de
lypG "PANTEX 800"'ou équivalent sur mûrs
intérieurs- . . . "

mZ - ■ :. :327;80 ■•V- •" • :

004-
Fourniture et-appîication peinture à eau dâ' * •
type "PANTEX.800"-ou équivalent'sur-
planfond: ■■ ■ ■■■ -

■>m2--- ■-■140,00.-

005;

Fôurniturs et application peinture.lâqûés"- - ■ ■
ûlycérophtalique type Pantlnox SR9{ 6u ;
équivalent), -sur toutes les.parîies métalliques;
ifois-eî plinthe intérieure et face latérale h: 0'20
m-plinthe murs.;e)àeri9urs h=-1,5 m face ■
principal^-. '

m2 . 34^46

Sous-total 900 , .

1000 ÀSSAÎNiSSËMENT .■ ■ ■  •

I  l
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iôoi Construclion des daleîtes et rampe d'accès
surcaniyèaux'. • - '

u 3,00
■"t ■-

1002
Construction en'.maçonnerie des caniveaux de
sècîiori 30x40 en àggîos bourre d0-1Ôx2Ûx4O^
aux parois iissé au mortier de ciment

ml - ■. ■  57,00 •  .1

Sous-total 1 COQ

1100 AI^^IENAGEMENTS EXTERIEURS

1101
Dallage extérieure de 60 cm de large et 5cm
d'épaisseur . ! ' . . m^ 1,71

■  • t

Sous-total 1100 , . , .

1200-
Prise en compte des aspect socio-
environmenîaux

* *
'•

•

1201 Plantatiotvd'arbres'poUr ombragé ,  U ■ . 20,00
1202 Bacs à ordure demi-futs renforcés et labélisés U :  2,00 ,  /

1203 Labeilîsation'; , ■ , - . u. '2,00.
Sous4otaM20G . . M -

TOTAL hors. TVA ,
TVA (total hors TVA x 19,25%) " ~ .
iR{2,2%), - , ■ ■
NET A iVîANDATER •

TOTAL TTC

ik
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DEVIS QUANTlTATiF ET ESTiMATiF TRAVAUX DE CONSTRUCTiOfsi D'UN BLOC ̂ .

LATRiHE A DEUX COMPARTIMENTS L'EP da GÂRBAYA KADIR! - ■

r~

1: DESaGNATiON DBS TRAVAUX Unités Quantités P.U. Montants ■

1 200 TERRASSEMËNT '

201
Décapage de la terre végétale y/c dépôt
à la décharge ■31.24' ■

! '202 Fouille pour tosse 2,00x1,50x2,50 m3 7,5. -
1  203 Fouille en rigoles m3 1,83. j! •- "

1 204. Remblai et niveîiernerit autour-dès
Fondation y compris compactage m3 1,1.. ,,

*. 7  ' • A- • • •. *

205
remblai sous dallage en matériau
meub!e( latérite ou équivalent) niS 2,57 •; *  '•

.206- nivellement de la plate forme 12,84 ■
Sous -total 200

f

i 300 OUVRAGE HN INFRASTRUCTURE
\ 301 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 m3 0,18. ■

302
Béton dosé à 350 kg/nn3 pour Semelles ■
filante sous murs et poteaux de la fosse ■  .T? -  ■

303
Maçonnerie d'Agglos bourrés de 15 x 20
X 40 des parois de la fosse ■ 18,45

304
Couche de sable de 0,25 m épais pour'
fond de fosse 3

i

305
Béton de forme dosé à 350 kg/m3 pour
dalle

m3 1

Sous-toîal 300 , ■

i 400 OUVRAGE EN SUPERSTRUCTURE

\ 401 Béton dosé à 350 kg/m3 pour Poteaux et
Poutres: Chaînages horizoniaux, linteaux m3 0,69

Sous-total 400 t

i 5QÔ MAÇONNERIE EN ELEVATION

501
Enduit ordinaire d'épaisseur 2,5 cm au
mortier de ciment dosé à 300 kg/m3 sur
Muis intérieurs et extérieurs

m^ 54.2 ;  -1

•j

»  1' ! .

l-;- r /• L-V:];

502.
Maçonnerie en agglos de 15 x 20x40 ^
hourdés-au-rnortier de ciment dosé à 300
kg/m3"

rn^ ■ 2-7/T..;

.1

'1
I-

-T'

'.i;:, " 1

. ''-.i à-i

3ous:-to.taf50a- lat ■ .  .1 •  . 1 .

\:0a' REVETEMENTS SCELES ET
SANITAIRES ;

■  . ■ '  ■■ ' 1
!  •

j -eor
i  •
).

i

Fourniture et pose des carrè-aux gré ; .
csrame anîidérappant en mosaïque sur ■
sol "

mV. 7';f- .-
■  - ■ .. 1:

:  ■-

7<0arr-:;V.-£|:i
aîj^e ri'- '

1 602 Fourniture et pose des carreaux de
faïences sur tous les mûrs intérieurs mF -  3.6 :

j
:  t. '

r-' .
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603 '
-ourniîure et pose de VVC Turque en ^
céramique

u .  2 ■ ■■■

Sous rtoîat 600
. -

700 (OHARPEHTE - COUVERTURE

O 'A- .1

Ohevfon de 8 x 8 en bois dur traité pour
'armes

mS 0,32.
'i

702
L-aîtes de 4 X 8 en bois dur-traité pour
pannes

m3 0,15* ;

r-

703 Planches de rive { 3x25) mi 8.

706
rourniture et pose de couverture des
lofes 8ac Alu 5/10èrne

8,67 " 1  ■ ■

707
Fourniture et pose de Faîtière pdur tôle - '
Bac

ml" 4-
"  •' .. 1

508
Béton armé pour.couiage du chainaux 1,128
dosé à 350 ka/rn^ ■

509
Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le
chainaux

11,28

510
Membrane bitumeuse pour traitement
d'éîanchéité

itF 24,44

511 Descente d'eau en tuvau PVC de 100 ml 13,6 ;

Sous-totaS 700

8Q0 iVIENUîSERÎE ÎVÎETALUQUE
•

f

Fourniture et pose des portes
métaïllque pleine ( avec cadre ) y
cornons toutes sujétions

801
Porte métallique pleine à 1 battant de 80
x210

u 2

Sous-total 800

$Q0 PEINTURE

901
Préparation des surfaces à peindre et
aDDlMon de chaux vive

m2 54,2 -  • ..

902

Foursiture et application peinture à eau
de type "PANTEX 1300" ou équivalent ■
sur nars extérieurs

m2 13,86 ■

■903
roun^ure et application peinture à eau
de "PANTEX 800" ou équivalent
sur rTÊsrs intérieurs

►

m2 • 13,24 ■■ ' • x '

1

I

:

î  ̂ A
'  s :', f't

r  ■

Fourature et application peinture laquée
glycésophiaiiqus.type Pantinox SR3( ou
équi^sleat) sur "lOLileS i-es parties
méta^ques,'bois et plinthe de 0,20 m de*
haut sur mur extérieur et intérieurs

m2

. '•i ' '

■ 4,87e^ ■
"■ ■•.u-..

••

,  1 *
.  1; 9û

• g 'n-

:T!s-:VaRqtn.s
'■ :' h :'XSv;

r- Sons'-f.ota'î 900 -  : ; '  ̂ ' V ■
'1000 ÀMEiAGEMENTS EXTERIEURS

' r- ■  ;; r:;

1001
Fouriiture et pose de tuyau PVC de 100
poursération de la fosse y compris
nriila® anti moustiques

ml 3,5;- ■
'i

"r » • • V

1002 Dallass extérieure de 50cm de large - m3 0,45 •-

(V' i'
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,1003 Caniveau périphérique ^ . ml ■  13

1 1004 Dallage des rampes pour handicapés 0,23

Sous-totaM100

TOTAL hors TVA

TVA (total hors TVA x 19,25%)
SR (2,2%) .

. NETA EVIANDATER

TOTAL TTC

17
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DHViS Q.UANT1TATÎF ET ESTIMATIF TRAVAUX DE C0^jSTRUCT!0^j D'U^4 BLOC

lÂTRim A DEUX COMPARTIMEMTS L'ECOLE PUBLiQUE OU QUARTIER LAC

i  tr . DESiGNATEON DES TRAVAUX Unités Quantités P.U. P./îontants

r 200 TERRASSEIVIENT: - : ■ 1 ;
!

1 201
Décapage de ia terre végétale y/c dépôt
à'!a décharge ■

m^ -  31,24

j 202 Fouille pour fosse 2,00x1,50x2,50 mS 7.5

1  203 Fouille én rigoîee m3 1,83

204 ■
.Remblai et nivellement autour des

Fondation y compris compactage
m3 . 1.1 .

:-205-
remblai sous,dallage en matériau
meuble( latérite ou équivalent)

m3 2,57

1 -206- nivellement de la plate forme m^ 12,84

Sous -total 200

\  -300 OUVRAGE EN INFRASTRUCTURE

\ 30 t. Béton de propreté dosé à 150 kg/m3; m3 0,18 ■

302
Béton dosé à 350 kg/rn3 pour Semelles --
filante sous murs,..et poteaux de la fosse.

.  -. mS '1,14 ■:
■

:^303
Maçonnerie d'Agglos bourrés de 15 x 20
X 40 des oarois de la fosse

m^ -  .18.45 , ■
,

I .

1 304- Couche de sable de 0,25 m épais pour
rond 6e fosse -

3

305
Béton, de forrne.dosé à 350 kg/m3 pour
dalle - ■ . ■

mS 1'. '

:  Sous-tota! 3Q0 :
' • =-

r

i 400 OUVRAGE EN SUPERSTRUCTURE

401
Béton dosé à 350'kg/m3 pour Poteaux et
Poutres; Chainaoes horizontaux, linteaux

mS 0,69; -

'•

Sous-tota! 400

! 500 MAÇONNERIE EN ELEVATION

501

Enduit ordinaire d.'épaisseur 2,5 cm au '
moitier de ciment dosé à 300 kg/m3 sur

Murs intérieurs et extérieurs .

54,2
f

502

Maçonnerie en.agglos de 15 x 20 x40
hourdés au mortier de ciment dosé à 300

kq/mS
27.1

Sous -total 500 .  . •

€00
REVETEMEf4TS SCELES ET

SANITAIRES'. / -
.••• • ■■ ■

601

Fourniture et pose des parrëaux gré
cerarrie antidérappant en mosaïque sur
soi' - -

.  m^ .  7,;.
.

■ 602
Fourniture et posé des carreaux de
faïences sur tous .les murs intérieurs

36^ ■

18
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^6oa Fourniîure'etpose deWC turque en-
céramlquei-- u 2- ,

ô.

■: , r. Sobs.-total 600; .
! 700. CHARPEf^IE.-CO0VERTURE - ■ - ■ i

,

: 701 Chevron-de 8 x 8 en bois dur traite pour
fermés. . . mS ' ■  .0,32 •. •

•  i.

1  702
h"—^

Lattes de 4 X 8 én bois dur traité pour
pannes . , ; ^ ' m3 0,15

! 703 P!anches.de rive {,3x25) ,  m! - 8

'706.
1

Fourniture et pose de couverture des
tôles 8ac Aîû 5/10ème . 8,67

707 Fourniture et pose de-Faîtière pour tôle.
Bac " ^ ml- .  4

-

508 Béton, armé pour coulage du chainaux
dosé à 350 kq/rn^ m^ .1,128. '

; 509 ■ Agglos de ,12x20x40 pour élévation sur le
chainaux^ ■ ' - ■ m^ 11,28

,510 Membrane bitumeuse pour traitement
d'éîanchéité' , . . : . 24,44;

1 51 i Descente d'eau en tuyau PVC de'100 ml .13,6
■  Sous-toîaS 700 ■ •

BOO MENUISERIE - METALLIQUE .  .

■.

Fpurraitiîre eî pose des portes
metaHIquépSeâne ( avec cadre ) y
compris toutes sujetÊons

1 801- Porte-metallique pleine à 1 battant de 80
x210 ■ u. ■  ■ ? I

i Sous-total SGO .

1 900 PEINTURE î
i

G01 Préparation des surfaces à peindre et
application de chaux vive m2 54,2

902
Fourniture, et application peinture à èau
de type "PANTEX 1300"- ou équivalent
sur murs extérieurs ' ■

m2 13;8S
1

"■903
i

Fourniture etapplication peintur.e à eau
da=type*"PANTEX 80Q" ou équivalent
sur-mûrs .intérieurs-

ni2 .  13,24.

"-904-.^
i'/- .

Fourniture et application peinture laquée-
glycéropKtalique type Pantinox SRG( ou
éql;:vaJer:t)^Wtoutes [es.parties-■ ■ •
mêîaiiiqUes^ bôiset plinthe de 0,20 m de.
hautsur mur extérieur et intérieurs

în2;- ■ 4,87'

f  ̂

"  . Sous-total 900
IGQOj

1001-

AMENAG,Ei\1BNTS..EXTERIEURS ■ -
"ourniture-etpose-de tiiyau PVC de 100
}ouf aération de (a.fosse y compris
:^riil3qs ant! moustiques

ml .  3,5 .

1002- Da!!a'ge extérieure de '50cm de larae ' : m3 . 0,45
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! 1003 Caniveau périphérique rai 19

i 1004 Dallage des rampes pour handicapés 0,23

Sous-totaf'1100 •j

TOTAL hors TVA
i

TVA (total hors TVA x 13,25%)
IR (2,2%)

^■IET A EVÎANDATER

TOTAL TTC

RECAPITULATIF

DESiGNATîOMS MONTANTS

TRAVAUX DE CONSTRUCTION „ D'UNE MAISON
COMMUNAUTAIRE A BOURLÉ ' ^

«  »

IRAVAUX DE CONSTKUCÏiON D'UN BLOC LATRINE A DEUX
COMPÂRTiMENTS L'ECOLE PUBLIQUE DU QUAaRTIER LAC

IRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC LATRINE. A DEUX
COMPARTIMENTS L'ECOLE PUBLIQUE DU OUARTÎER LAC .

Montant hors taxes

TVA 19,25%

AIR (2,2% ou 5,6%)

Montant TTC

Montant net à payer

1

Arrêté le présent devis estimatif à la somme de T.T.C.: FCFA

Fait à le

Le Soumissionnaire
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Demande de Cotations

Proposition technique
L'Entreprise doit fournir :

les noms et les détaiis du personnel clé qualifié pour effectuer le Marché

!Qu'anté-dù;.pèrsonn'èl
Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civii/Rurai) date et
signé
Curriculum "^/itae du Chef de chantier, daté et signé

Ancienneté > 5 ans d'exoérience dans le domaine similaire

les Infonnations adéquates pour démontrer clairement qu'il a la capacité de répondre aux
exigences de n ialériel dé nécessaire pour le Marche

Maîéneldé'Chantier'

Au moins un pick-up (produire photocopie certifie carte grise ou contrat de
location+photocopie légalisée carte grise) .
Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie des
factures d'achat ou facture de location)

' - ' informations sur l'organisation dtfl^antier
-  la méthodé d'exécution des Travaux

le calendrier de mobilisation et de construction

Un résumé d'autres renseigr^înents. le cas échéant, que l'Entreprise juge pertinents

léthodoldgie'd-exécution;des..travaux ^
Note technique détaillée concernant l'organisation des .travaux
Description des règles de protection socio-environnementak

Planniiig détaillé d'exécution des travaux avec délais ̂  cent vingt (120) jours
Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page
Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé
à la dernière page ^
Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé
à la dernière page
Rapport de visite des sites

ANNEXE 3 : Formulaires du Marché

Acte d'Engagement ' -, -, ' '

[L'Entreprise sélecticnné remplira i'Acle dEngagement conformément aux indications en italiques]

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ.

conclu le [date] jour de fmo/sj de [année]
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ENTRE

I

(1) le Maire de Sa Coirarfiane dé.TIGNERE BP;. , Tél.: ; Courriel:

angelbeiimveinal^amaH.com ̂ ci-après dénommé îe « Maître d'Ouvrage») d'une part, .et

(2) [insérer le .rtQm légal complet. de. l'Entreprise] de [insérer l'adresse complète de
/'Er7tr8p/75e|(ci-après dénommé r « Entreprise »), d'autre part : ; . -

ATTENDU QUE ie Maître. d'Ouvrage (MO) a émis uns Demande de Cotation .pour la Réalisation
des Travaux de corsstructiôn et équipement d'une maison communautaire à BÔORLE'et de
corîslructîon de deiEX blocs de deux latrines à L'EP de GARBAYA KADIRI et à l'EP Quartier
Lac, dans la Commune de Tignôre, Département du Faro et Deo, Région de l'Adamaoua

et a accepté Ta Cotation de l'Entreprise pour l'exécution de ces Travaux, pour un montant-égal à
[insérer la Prix du A'farc.^é exprimé dans la(les} monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après"
dénommé le « Prix du Marché »). • ■ ■ ■

il a été arrêté et convenu cé qui suit : "

1. Dans cS; Marché, les mots* et expressions auront le même sens que celui qui leur est
respectivement donne dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence. '

2. Les documents d-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et interprétés
à ce titre. Le présent Acte d'Sxgagement prévaudra.sur toute autre pièce.constitutive du
Marché.'

a) la Notification d'attribution du Marché adressée àYEntrèprise" par le Maître d'Ouvrage
Délégué (MOD) ,i .. .

b) La Cotation de l'Entreprise ; • . ^

c) ) Les Conditions du Marché, y-compris ses annexes ;

d) ) Les Spécifications et exigences du Maître d'Ouvrage (MO) (y compris ie Calendrier
d'exécution) ; . . . « »

f) Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et •

g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le-Condit|ons du Marché
comme faisant partie du Marché. - • " - ' . '

En contrepartie des paiements "queTe-Maître d'Ouvragé, (MG) doit effectuer au bénéfice-de-
-  ■ l'Entreprise, comme cela est indiqué.ci-après, l'Entreprise convient avec le Maître d'Ouvrage
(MO) par les présentes d'exécuter les Travaux;- et de remédier aux malfaçons conformément-
à tous égards aù:< dispositions du Marçfié., .. .i ; ; -

4., :-Le Maître d'Ouvrage (MO) corrvisnt par les présèntes de payer à l'Entreprise"; en contrepartie'
de i'exécution des travaux, et des- rectifications apportées aux* malfaçons, le prix dû Marché','
ou tout autre montant dû au titre du .Marché, et ce, aux échéances et de la façon-prescrjte |iar:
le Marché. .

i-N FOI DE-QUOI les parties au présent-Marché ont signé ie présent document confonhémênt aux
lois de République du Canieroim les jours, mois et année mentionnés ci-dessous." ^ ' ■ - •
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[Afm de faciliter !a présenie passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le
Maître d'Ouvrage et l'Entreprise, la signature électronique de l'Acte d'Engagement, telle que
par le moyen do Document Signés, est recommandée]

Signé par : Signé par :
Maître d'Ouvrage (MO) Pour et au nom de l'Entreprise

En présence de : En présence
de :

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

23
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Conditions du Marché

Table des Clauses

A. Généralités 26

1. Définitions 26

2. informations spécifiques au Marché : 28
3. Interprétation : ...32
4. Interdictions 32

5. Décisions du Directeur de Projet...i 32
6. Sous-traitance , ,.^..1 32
7. Autres Entreprises ; i 33
8. Personne! et Mstériei , 33
9. Risques incombant au Maître d'Ouvrage et à l'Entreprise 35
10. Risques incombant au Maître d'Ouvrage 35
11. Risques incombant à l'Entreprise 36
12. Assurances 36

13. Rapports d'investigation du Site 36
14. Obligation de l'Entreprise d'exécuter les Travaux 36
15. Approbation du Directeur de Projet 36
16. Hygiène, Sécurité et Protection de rEnvironnernent 37
17. Découvertes Archéologiques et Géologiques '. 37
18. Mise à disposition du Site 37
19. Accès au Site 37

20. Instructions,' Inspections et Audits 37
21. Désignation du Conciliateur i i.... i 38
22. Procédure de règlement des différends i.i 38
23. Fraude et Corruption 39
24. Sécurité du Site ; 39

B. Maîtrise du îerrips 39

25. Programme et rappods d'avancement 39
26. Report de la Date d'Achèvement 33
27. Accélération ; 40

28. Ajournement par le Directeur de Projet 40
29. Réunions-de gestion ; 40
30. Préavis ; 40

C. Contrôle de qualité 40

31. Identification des malfaçons 40
32. Essais : 40

33. Correction des Malfaçons 41
34. Malfaçons non rectifiées :.... : 41

D. Maîtrise des coûts.

35. Prix du Marché 41

36. Modifications du Prix du Marché 41

37. Variations 41

38. Décomptes 42
39. Paiements 42

40. Evénements donnant droit à compensation...: : 43
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41. Fiscalité. 44
42: Révision des Prix ; ;
43. Retenues 44
44. Pénalités de retard et Prime 44
45. Paiement de l'Avance 45
46. Garantie de Bonne Exécution 45
47. Travaux en régie 45
48. Coût des réparations 45

E, Achèvement du Marché " ^ 45

49. Achèvement des Travaux : 43
50. Transfert ) 43
51. Décompte final 46
52. Manuels de fonctionnement et'd'entretien .°. .-...46
53. Résiliation 40
54. Paiement en cas de résiliation ! 47
55. Propriété 43
5-3. Exonération dé l'obligation d'exécution 48
57. Suspension du prêt ou du crédit de la Banque mondiale ;.... ; 48
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Corjdiîîons du ÎVIarché (C!^1)

[Not^: ToLft Se tQxîe (taHgiJQ QSt à utJfiser po(jr Is préoaraf/on da marché et doit être supprimé
des conditions fînales da marché]
A. Généralités

1. Définitions 1.1 Les mots eî expressions suivants ont la signification qui leur est
attribués ci-après. Les termes définis apparaissent en lettres
grasses.

(a)- Le Prix du fvlarché accepté est le prix stipulé dans la
Lettre de notification pour l'exécution et l'achèvement
dés Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.

(b) Le Programme d'Activîtés est l'ensemble des activités
comprenant ia construction, l'installation, les essais et la
mise en service des Travaux dans le cas d'un marché, à
prix forfaitaire, il comprend un prix forfaitaire pour
chaque activité, utilisé pour la valorisation et l'évaluation
des effets des Variations et Evénements donnant lieu à

compensation.
(c) Le Conciliateur est la personne désignée conjointement

par le «Maître d'Ouvrage et par l'Entreprise en vue de .
trancher les différends en première instance,
confonTïémenl aux dispositions de larCiause 21.

.. . (d) La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à
.  l'Association Internationale pour le Développement

"  . (AID).' ■ ,
(e) Le Détail Quantitatif Estimatif .signifie le,devis chiffré

faisant partie du marché.",,,
(f) Les Événements donnant droit à compensation sont

ceux définis à la Clause 40.

(g) La Date d'achèvement est la date d'achèvement des
Travaux donnant lieu à réception (ou émission d'un
procès-verbal ce réception provisoire), certifiée par le

•| Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1 .
I  (h)- Le Marcné^est le-Marché entre Je Maître d'Ouvrage et

l'Entreprise en vue d'exécuter et d'achever les Travaux,
I  et d'en assurer l'entretien.. Il est constitué par les

■ ■ • documents énumérés à la Clausè 3.3.

(i) L'Entreprise est une personne physique ou morale dont
la Soumission en vue d'exécuter les Travaux a été

I  acceptée par le Maître d'Ouvrage.
(j) L'Offre de l'Entreprise est l'Offre complète remise par

l'Entreprise au Maître d'Ouvrage. '
j  (k) Le Prix du Marché est je prix stipulé dans la Lettre de

notification et ajusté - ensuite' conforniément aux
dispositions du Marché. , .

I  (I) Un Jour est un jour calendaire ; un mois est un mois
j  calendaire,

(m) ^ Le Travail en régie est constitué d'intrants payés sur une
base horaire au titre du .temps des perscjineis et de

!  • . l'utilisation des matériels dé l'Entreprise, en sus des
'  paiements des matériaux et équipements,

(n) Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée ■
I  en conformité avec les dispositioris du Marché.
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(o) Le Certificat de garantie est !e certificat délivré par le
Directeur de Projet après correction des malfaçons par
l'Entreprise.

(p) La Périoda de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et caîcuîée à partir de la date d'achèvement,

(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux
Travaux, ainsi que les calculs et autres infomiations
présentées par le Maître d'Ouvrage (ou en son nom) ou
approuvées par le Directeur de Projet en vue de
l'exécution du Marché.

(r) Le Maître d'Ouvrage (MO) est la partie qui emploie
l'Entreprise pour exécuter les Travaux, conformément à
la Clause 2.1.

(s) Les Equipements sont les engins et véhicules de
l'Entreprise amenés temporairement sur le Site pour
l'exécution des travaux. . ' '

(t) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme
manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique,
constituant un document conservable de manière

permanente.
(u) La Date d'achèvement prévue est la date à laquelle

l'Entreprise doit achever les Travaux. La date
d'achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1.

(v) Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les
biens corssommabîes, utilisés par. l'Entreprise dans le
cadre des Travaux.

(w) Les Equipements sont toute partie intégrante des
Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique,
chimique ou biologique.

(x) Le Directeur de Projet est la personne mentionnée dans
la Clause 2.1 , (ou toute autre .personne compétente
nommée par le Maître d'Ouvrage (MO) dont le nom est
notifié à l'Entreprise et qui remplace le Directeur de
Projet) responsable de l'a supervision et de l'exécution'
des Travaux ainsi que de l'administration du Marché,

(y) Le Site est la zone'définie en'tant que telie dans îa
Clause 2.1.

(z) Les Rapports d'investigatiorî du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des
rapports factuels et d'interprétation relatifs aux conditions
de surface et du sous-sci du; Site.

(aa) • Les Spécifications sont.les^Spécifîcations des Travaux
incluses dans le Marché et toutes les modifications ou

■  ajouts apportés ou approuvés parje Directeur de Projet,
(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1.

11 s'agit de la date la plus tardive convenue à laquelle
l'Entreprise devra commencer l'exécution des Travaux.
Elle ne coïncide pas nécessairement avec l'une des

-  dates d'entrée en possession du Site.
(cc).. Lin Sous-traitant est une personne physique ou morale

qui a souscrit'un contrat .avec l'Entreprise' en vue
d'exéculer une partie des Travaux'incîus dans le Marché,
corriprenant des. travaux sur, le Site.
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(dd) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus,
construits, instailés eî démontés par l'Entreprise
nécessaires à (a construction ou à l'instailation des

Travaux.

(ee) Une Variation est une instruction donnée par le
Directeur de Projet qui entraîne une modification des
Travaux.

(ffj Les Travaux sont ce que l'Entreprise doit construire,
installer et remettre au EVSaître d'Ouvrage (C^O) en vertu
du Wlarché eî conformément à la définition figurant dans
la Clause 2.1.

(gg) «Le- Personnel de l'Entreprise» désigne tout le
personnel que l'Entreprise utilise sur le Site ou dans
d'autres endroits où les travaux sont effectués, y compris
le pèrsonnel, la main d'œuvre et les autres employés de
tout sous-traitant.

(hh) « Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant)
du personnel de l'Entreprise qui sont énoncés dans le les
Spécifications.

•  (ii) ' L'expression «Exploitation et Abus Sexuels ))« (EAS)
» englobe les significations ci-après :
L'Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser
ou de tenter d'abuser d'un' état de vulnérabilité, de
pouvoir, différentiel ou de. confiance à des fins sexuelles,
incluanî, niais ..sans .y être ■ limité, le fait de profiter
monétairement, 'socialement ou politiquement de
l'exploitation sexuelle,d'une autre,personne.,
Les Abus Sexuels, définis comme toute Intrusion
physique ou menace d'intrusion physique de nature
sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégaies
ou par coerdtion;

(]]) Le « Harcèlei-nent Sexuel » (HS)'», défini comme toute
avance sexuelle inopportune, toute demande de faveurs
sexuelles ou-tout autre comportement verbal ou
physique à connotation sexuelle'par le personnel de
l'Entreprise è l'égard d'autres personnels de l'Entreprise
ou du Maître d'Ouvrage (MO) ;

(kk) Le « Personnel du Maître d'Ouvrage (MO) » désigne
!e Directeur du Projet et tous les autres personnels, main
d'œuvre et "autres .'employés"' ,(!e cas échéant) du
Directeur de Projet et du Maître .d'Ouvragé "(ÎVIO) qui
s'acquittent des obligations du Maître d'Ouvrage (MO)
en vertu du Marché; et. tout autre personnel identifié
comme personnel du Maître d'Ouvrage (MO), par
notification faite par ie Maître d'Ouvrage (MO) ou le
Directeur du Projet adressée à l'Entreprise,

informations 2.1 Généralités

spécifiques au a) Le Maître d'Ouvrage : ie Maire de la Commune de TIGNERE
Fiilarché (I veille à la conservation des originaux des doçunients du

fvla.'ché et à la transmission des copies au MINMAP et à l'ARVIP
par le point focal désigné à cet effet.
b) La Date d'achèvement prévue pour .l'ensemble des Travaux

est la suivante :
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c) Définitions générales
-  Le Directeur de Projet (Chef de service du marciié) est : le

secrétaire Général de la Commune de TIGNERE qui, coordonne
les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes
phases du projet et apporte au Maître d'Ouvrage, une
assistance générale à caractère technique, administrative et
financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au
respect des clauses administratives, techniques et financières et
des délais contractuels.

-  • L'Ingénieur du marché est le Délégué Départemental dés
Travaux publics du tMayo Banyo. Il est chargé du suivi "de
l'exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux,

r  L'Expert Environnemental est le Responsable Questions
Environnementales, Hygiène, Santé et Sécurité au Travail
du Projet PROLOG, il est chargé du suivi environnemental de
rexécutlon du marché et de la prise en compte des normes
environnementales liées au contrat.

-  L'entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les
règles de l'aii: et conformément aux cahiers de charge. Il est tenu
d'assurer à l'équipe du projet le libre accès au lieu où s'exécutent

les travaux ainsi que,toutes facilités dans l'exécution de leur
fonction., , '
d) Le Site est situé à'BOURLE dans "la Commune de TiGMERE.
e) La Date de commencement sera :
f) Les travaux se composent de :

-  L'analyse et traitement de l'eau ;
-  L'installation du chantier ;

Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;
-  La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en

élévation ;
-  La fabrication, et la.mise en œuvre des.agglomérés de 20 en

fondation";
-  La mise en œuvre du béton des poteaux, iongrines et poutres ;
-  La, remise en état des Ouvertures ;

Les revête.ments (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et

peinture) ; ■
-  La pose des pavés ;
-- L'électricité et plomberie sanitaire ,
-  Le nettoyage des sites après les travaux ;

La remise des. clefs..... ,
2.2 Une notificatiorT donnée "par "^une Partie à l'autre en vertu du

Marché doit être par'écfit è l'adresse" ci-après en utilisant la
méthode " la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notificationau Maître d'Ouvrage:

Attention de ; MAIRE DE LA COMMUE^E DE TiGNERE

Rue :

■  Ville : TIGNERE - ■

Code postal :
Pays ; Cameroun . ... .
Numéro de téléphoné : ë75 '20 -'l6^'6'2
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Adresse électronique : snc?Q!hertmvemcf1@qma//.com>iavec

Adresse pour notiftcation i'Entroprfse:

■  [insérer !e nom de l'agent àutonsé à recevoir les notifications]
[titre/positionj
[département/unité de travail]
[adresse] -
[Adresse électronique]

Ordres de servîcé

-  L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le
Maire de la Commune de TIGMERE (Maître d'Ouvrage) et notifié
au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie
au DDMINMAP-Mayo Banyo, à l'ingénieur du Marche et au
Maître d'œuvré.

Sur proposition du maître d'œuvré; les ordres de service ayant
une incidence sur l'objectif, le délai d'exécution efou le coût du
marché seront signés-par le-Maire de la Commune de Banyo
(Maitre d'Ouvrage), après avis de l'Ingénieur du marché et du
chef de serv'lce du marché et notifié au Cocontractant par le chef
dé service dù marché.avec copie au DDMINMAP-Mayo Banyo,

•  . . • à l'Ingénieur du Marché et au Maître d'oeuvre, ^
-  Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement

normal du chantier seront direcîerhent signés, notifiés et ventilés
par l'Ingénieur du marché avec copie au Maire de la Commune
de ÏIGNERE (Maître d'Ouvrage), au Chef de service du marché,
au Coconlractant, DDMjNMAP-Mayo Banyo et au Maître
d'02uvfe.

-  Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par
le Maire de la Commune de TIGNERE (Maître d'Ouvrage), après
avis deilngénleur du. marché et du.chef.de service,.du.fnarché
et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec
copié au DDMINMAR-Msyo ,Banyo, .à npgénieur du Marche et
au Maître d'œuvré. ' T ,. . . .

-  Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux,
pour cause d'intempéries ou autre cas de force majeure, seront
signés par le Maire de la Commune de TIGNERE (Maître'
d'Ouvrage), après constat sur PV de l'Ingénieur du marché, du
Chef de service du marché et du maître d'œuvré et notifiés par
le chaf de service du marché au Cocontractant avec copie au
DDMlf-IMAP-Mayp Banyo, à l'Ingénieur du marché et au Maître
d'œuvré. . . r-.

-  Les ordres" de-service prescrivant les travaux nécessaires pour
remédier aux désordres r.e relevant pas d'une utilisation normale
•qui apparaîtraient dans les ouvrages"'pendant la période de
garantie, seront signés par le Chef de èervice, sur proposition

^  de ringénieur.et notifiés au Cocontractant par l'ingénieur.
Le Cocontractant dispose d'un délai de. quinze (15) jours pour
émettre :dés; réservés sur tout ordre de service reçu. Le fait

" d'émettre, des .réserves, .ne. dispense .pas le Cocontractant
d'exécuter (es ordres de service reçus.

2;3 ponformémént à !a Clause 3.2, lès délais d'achèvement par
tranches sont les : ' " . " '
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2.4 La langue du Marché est h français.
2.5 Le marché est régi par la loi de l'État du Cameroun
Les informations spécifiques au Marché pour {es clauses
énumérées sur les Conditions du Marché (CM) sont indiquées ci-
dessous :

2.6 CM 12: Les rnontants et les franchises d'assurance minimums

seront les suivantes : Le Ce contractant-devra justifier qu'il est titulaire
d'une police d'assurance Individuelle de <( responsabilité civile » ainsi
que d'une police d'assurance «tous risques chantier» pour les
dommages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié
en activité au travail, par lé matériel qu'il utiiise et du fait des travaux
exécutés avant la réception. . •• • ' '

2.8 CM 18: Date de possession du sfte(s) doit être |

2.9 CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur

2.10 CM 25.1 : Un programme de travaux doit être soumis dans un
nombre de jours n'excédant pas : d&ux semaines à partir de la
date de la lettre d'attribution du Marché.

2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d'avancement
des Travaux est la suivante : toutes les deux semaines

2.12 CM 33; La période de garantie est la suivante : 3^5 jours à partir
' de la date d'achèvement. . r,

2.13 CM 43: Le montant dé retenue sera 10% du Montant TTC
2.14 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l'ensemble des travaux

seront de :

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

1/2000ème du prix total HT du marché par jour calendaire de
retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel
et.
1/1000ème du prix total HT du marché par jour calendaire de
retard au-delà du trentièmejour.

PENAL8TES SPECiRQUES ■ : ■

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le
contractanfest passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA
pour inobservation des dispositions du cqntrat notamment ^

• - Remise,tcrdive du cautionnement, définitif délai ,de 15 jours à
. partir dé la notificatiqn,de la Lettre de Marché ;■

- • Remise tardive des ./assurances- de 15 jours à partir de la
• notification de l'OSD ;

-  • Retard d'un mois sur la fixation du panneau d'Indicatioh du
■ chantier à compter de la date de notificatich de l'ordre dé service

de démarrer la prestation';
-  Absence du journal de chantier dans un délai dé 15 jours à partir

de ia notification de l'OSD ;
Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du

fait du cocontractant-dans un délai de 15 joum à partir de la
notification de la Lettre de Marché.

31

I



3. Interprétation

4. Interdîctionj

5.

,2.15 44.1 : Le montant maximal des pénalités de retard pour
i'ensembie des travaux est dé : 10% du montant du marché dé prix final
du Marché. . \

2.17 CM. 45 ' L'Avasice de Démarrage- sera : 20% du montant du.
Marché et sera versée à l'Entreprise au pîus tard 30 Jours après
que i'Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM. 46; Le montant de îa Garantié dé Bonne Exécution est de :10%

du montant TTC du Marché.

3.1

3.2

3:3

4.1

Décisions-. . . du. .5.*

Directéui- '.. de

IL- ^oiîs.-trai-îanci: 5.1

Dans le cadre de i'ihtefp.^étation de ces CM, les mots indiquant uri'' "■ -■
genre inciûent tous les g'enrés. Les mots indiquant le singulier
incluent également le pluriel, et vice-versa. Les titres n'ont pas de
signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du
Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de
Projet donnera, à la demande de l'Entreprise, des instructions
précisant les Clauses des CM,
Si la réception par tranche est spécîfîée dans la Clause 2.3,
toute référence à la Date d'achèvement et la Date d'achèvement
prévue s'appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors
des références à la Date d'achèvement et à la Daté prévue
d'achèverrient pour la totalité des Travaux).
Les documents qui forment leTvIarçhé seront interprétés suivant
l'ordre de priorité suivant : . V, ,' "
(a) - Acîe'd'Engagerpent, ' " ■
(b) ' Lettre de NotiHcation, . • •
(c) " Offre de i'Entreprise,

Conditions du Marché y compris les annexes,
Spécifications, techniques.
Pians,
Détail quantitatif et estimatif,^ et , . ,

(h).,. . , . Tout autre' document [insérer suites docurnents le cas
échéant]. "y ." ", ,

Durant rexécutiori du Marché, rEntreprisé'doit se conformer.'aux
interdictions d'importation de biens et de services dans le.pays du
Maître d'Ouvrage lorsque ;
a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l'Emprunteur

Interdit les fslaiions commerciales avec ce pays ; ou ,
b) en application d'une., décision, du Conseil de sécurité des

Nations Unies, prise en vertu du chapitre .VU de la Charte des
..Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute importation de
biens" en .provenance de ce pays ou tout paiernent à un pays-,-
une personne ou une' entité de cé pays.

ScUs réserve'rde dispcsitlcris çontralfes; - le Directeur dé/Rf.ôjét" ""
décidera des, questions contractuelles^entre-lé'Maître d'ÔuVragé-' ;
ét l'Entreprise en sa qualité de rsprésentant du Maître d'du\4âge.-
L'Entréprise- peut'.sûuscriré des marchés-de SQUs-tralknW'avèc^"'-^''^*
l'approbation du Directeur de Projet mais ne peut céder le Marché

.sans avoir reçu.'l'accord écrit du Maître d'Ouvrage. La sous-
traitance .ne modifie pas les obligations de l'Entreprise^ '

{ci):
(e)
(f)
(9).

'  tDans jes rnorchés rémunérés au forfait, supprimer- « Détail quaniitstif et est'matifi) et remplacer par « Progranirne
d'Activités».
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7. Autres 7.1, L'Entreprise coopérera avec, et permettra à d'autres Entreprises,
Entreprises , autorités publiques et sen/ices publics, ainsi qu'au Maître

d'Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du
Marché, sur le Site ou près du Site.

8. Personnel et 8.1 L'Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel
IVlatériei identifié dans son Offre, pour exécuter les Tavaux, ou d'autres

personnels ou Matériels approuvés par le Directeur-de Projet. Le
• Directeur de Projet approuvera le. remplacement des Personnels
Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements
aient des compétences et des qualifications . ou des
caractéristiques substantiellement égales ou supérieures à celles
des autres personnels ou matériels figurant dans l'Offre.

8.2 Le Directeur de Projet peut exiger de l'Entreprise qu'il retire (ou
fasse retirer) toute personne employée sur le Site ou sur les
travaux, y compris le personnel clé (ie cas échéant), qui :
a) persiste dans l'inconduite ou le manque de diligence ;
b) s'acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou

négligente ;
c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;
d) persiste dans une conduite "préjudiciable à la sécurité, à

l'hygiène ou à la protection de l'environnement;
e) se livre au Harcèlement.Sexueî, à rExploitation Sexuelle, aux

Abus Sexuels ou à toutes formes d'activités sexuelles avec des

personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas de
mariage préexistant ; . . r

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme
s'étant livré à des actes de Fraude et Corruption au cours de
l'exécution des travaux; ou

g) a été recruté parmi îe personnel du Maître d'Ouvragé;
Le cas échéant, l'Entreprise doit alors nommer rapidement (ou
faire nomrner) un remplaçant approprié avec des compétences et
une expérience équivalente.

8.3 Main d'Œuvre

8.3.1 Engagement du personnel et de la rnain d'œuvre. L'Entreprise
doit fournir et employer sur le Site pour l'exécution des travaux
une main-d'œuvre qualifiés, semi-qualifiée et non qualifiée
nécessaire à l'exécution du Marché dans les conditions de

. qualité et de délai prévues, L'Entreprise est encouragée, dans
la mesure du possible et raisonnable, à émpioyer du personnel
et de la main d'œuvre disposant des qualifications et de
l'expérience appropriées provenant du pays du Maître
d'Ouvrage.

5.3.2 Lo/s du frava//. L'Entreprise doit se conformer à toutes las lois
pertinentes du travail applicables au pefsonnal de l'Entreprise,

•  - y compris les lois relatives à leur emploi, à leur santé, à leur
sécurité, à leur bien-être, à l'immigration et à l'émigration, et
leur permettre tous leurs droits légaux. "

S.3:3lnsla!!ations pour le personnel et la rnain d'œuvre. Sauf
indication contraire dans ie Marché, l'Entreprise doit fournir et
entretenir toutes les installations d'hébergement et de bien-
être nécessaires au personnel de l'Entreprise.
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s. 3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires. L'Entreprise doit
prendre des -dispositions pour fournir au personnel de
l'Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments
appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas
échéant, dans le Marché, aux Uns ou dans le cadre du Marché.

8.3.5 Fourniture d'eau. L'Entreprise doit, compte tenu des conditions
locales, fournir sur le site un approvisionnement adéquat en
eau ̂ dtabls et autre pour rutilisation du personne! de
l'Entreprise.

8.3.6 Tmyail forcé. L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit
pas employer ou utiliser le travail forcé. Le travail forcé consiste
en tout travail ou service, non effectué volontairement, qui est
exigé d'une personne sous la menace de la force ou de la
menace, et cofnprend tout type de travail involontaire ou
obligatoire, tels que le travail asservi, le travail forcé ou des
arrangements similaires de contrat de travail. , ,
Aucune personne ayant fait l'objet d'un trafic ne doit être
employée ou engagée. La traite des personnes est définie
comme (e recrutement, le transport, le transfert, l'hébergement
ou l'accueil de personnes par le moyen de la menace ou du
recours à la force ou à d'autres formes dé coercition,

. d'enlèvement, de fraude, de Tromperie, d'abus de pouvoir ou
de position de vulnérabilité, ou de donner , ou recevoir des
paiements "ou des avantages pour obtenir le consentement
d'une personne ayant le contrôle sur une autre personne, aux
fins de rexploitaiion.

8.3.7 Travail des enfants. L'Entreprise, y compris ses sous-traitants,
ne doit pas employer ou engager un enfant de moins de 14 ans
sous réserve que la, loi nationale précise un âge.plus élevé

.  (l'âge minimum). , : .
L'Entrepiise, V ...compris .ses sous-traitants, ' ne doit pas
employer ou engager un enfant entre i'âge minimum et l'âge
de 18 ans d'une manière qui est susceptible d'être
dangereuse, ou d'interférer avec l'éducation dé, l'énfant, ou
d'être nocif pour la santé de l'enfant ou son développement
physique, mental, spirituel, moral ou social.
L'Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou
engager des enfants entre l'âge minimum et l'âge de 18 ans
qu'
paî

L'Entreprise doit faire l'objet d'un suivi régulier par le Directeur
de Projet, " qui comprend le suivi de la santé, des .conditions de
travail et^des heures de travail.
Le travail considéré comme dangereux pour les.enfanîs est un
travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans
lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la
santé, la sécurité ou la moré'^ des enfants. Ces" activités de
travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:
a)rexposition à ces 'abus physiques,' psychologiques ou

sexuels; ' • , '
b)le travail sous terre, sous l'eau, en hauteur ou dans des

espaces confinés;
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9. Risques
Inconibanî au

Maître d'Ouvrage
et à l'Entreprise

10. Risques . . _
incombant - au

Maître d'Ouvrage

9.1

c)lô travail avec des machines, des matériels ou des outils
dangereux, ou impliquant la manipulation ouie transport de
charges lourdes;

d)le travail dans des environnements malsains exposant les
enfants à des substances, des agents ou des processus
dangereux, ou à des températures, du bruit ou des
vibrations préjudiciabiès à la santé;

e)le travail dans des conditions difficiles telles que le travail
pendant de longues heures, pendant la nuit ou en
confinement dans les locaux de l'employeur.

S.Z.SDossiers d'emploi des travailleurs.. L'Entreprise doit tenir des
registres compîets etexacts de remploi de la main d'œuvre sur
le Site.

8.3.9 Non-discrimination et égalité des chances. L'Entreprise ne doit
pas prendre de décisions relatives à remploi ou au traitement
du personnel de l'Entreprise sur la base de caractéristiques
personnelles sans rapport avec les exigences inhérentes du .
travail à réaliser. L'Entreprise doit fonder l'emploi du personnel
de l'Entreprise sur le principe, de l'égalité des chances et du
traitement équitable, et ne doit pas faire de discrimination à
l'égard d'aucun aspect de la relation d'emploi.

8.3.10Mécanisme de giief du personnel de l'Entreprise. L'Entreprise
doit disposer d'un mécanisme de règlement des griefs pour le
personnel de l'Entreprise. . > »

8.3.11 S'ensibiUsation du personnel de l'Entreprise. L'Entreprise doit
sensibiliser le personne! de l'Entreprise aux aspects
environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du
Marché, y compris l'hygiène, la sécurité et l'interdiction de
l'Exploitation eîAbus Sexuels (EAS) et du Harcèlement Sexuel
(HS),..

Le Maître d'Ouvrage, assume, les risques que le Marche définit
comme lui incombant ; "l'Entreprise assume les risquéSî^iue le
Marché définit comme lui,inconibant, , ;

10.1 Depuis la Date de commencement Jusqu'à ce que le Certificat de
correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant au
Maître d'Ouvrage sont les suivants :
(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de

. dommages, matériels (excluant .les Travaux,^ Equipements,
matériaux .et Matérieîs), dus à ; . ; • '

(i) l'utilisation ou l'occupation du Site par les Travaux ou -
dans le" but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des *
Travaux, ou

(j) • ̂  - la négligence, le manquement aux obligations statutaires
ou l'ingérence dans les droits légalement reconnus, du .fsit'du

.  - : Maître d'Ouvrage ou par urie-personne employée par celui-ci ou
sous contrat avec celui-ci, à rexceptiomde l'Entreprise.

■  (b) Le risque de dommages matériels auxTravaux,, Équipements,
Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une

faute du Maître d'Ouvrage ou un défaut de conception par le
Maître" "d'Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de
contamination radioactive qui affecte directement le pays dans
lequel sont exécutés les Travaux.
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(c)

11. Risques
incombant à

l'Entreprise

11.1

12. Assurances 12.1

13. Rapports
d'investigation
du Site

14. Obligation
l'Entreiarise
d'exécuter Ses

Travaux

15. App robatlon du
Directeur de

Projet

3

10.2 A partir de Sa Date d'achèvement jusqu'à ce que le Certificat de
'  correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou de
dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est
un risque Incombant au Maître d'Ouvrage sauf en cas de perte ou
de dommages dus à :
(a) une malfaçon qui existait à la Date d'Achèvement,
(b) un événement survenu avant la Date d'Achèvement et qui

\ n'était: pas lui-même un risque assumé par le Maître
d'Ouvrage; ou
des activités de l'Entreprise sur le Site après la" Date
d'Achèvement.

A partir de la Date de commencement et jusqu'à ce que !e
Certificat de correction de malfaçons ait été délivré, les risques de
dommage corporels, de décès et de perte ou dé dommages
matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Équipements,
les Matériaux et lè Matériel de l'Entrèprise) autres que dés risques
incombant au Maître d'Ouvrage, incombent à l'Entreprise.
L'Entreprise fournira, aux noms du Maître d'Ouvrage et de
l'Entreprise, une assurance depuis la Date de commencement
jusqu'à la fin d.e la Période dé'garantie pour les. montants
minimaux ei les franchises maximales stipulés dans là Clause 2.6
couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l'Entreprise.

12.2 Les policés d'assurance et les attestations d'assurance seront
fournies' par l'Entreprise au Directeur", de Projet aux fins
d'approbation avant la Date "dé commencement des travaux.
Toutes les polices d'assurance spécifieront que les
remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies

et dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser
la perte ou les dommages encourus.

12.3' Si l'Entreprise ne fournil,pas |!une des polices d'assurance et les
attestations requises, le Maître d'Ouvrage pourra^ prendre lui-
même l'assurance que l'Entreprise aurait dû fournir et recouvrer
les primes qu'il a payées sur des montants dus à l'Entreprise à
d'autres titres ou, si aucun paiement n'est dû, le paiement des
primes deviendra une dette de l'Entreprise.

12.4 Aucun changement ne sera apporté aux termes de l'assurance
sans l'approbation du Directeur de Projet. ,
Les, deux parties satisferont aux', conditions des. polices
d'assurance.r " ' .. . V'.,! " '
L'Entreprise se fondera sur les rapports d'investigation du site,
mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les
informations dont dispose l'Entreprise."
L'Entreprise exécutera les Travaux conformément aux
Spécifications techniques et aux Plans.

12.5

13.1

 14.1

15.1 L'Enfrep.rise présentera les Spécifications techniques.et les Plans
montrant les Travaux-provisoires au Directeur de Projet pour

■ approbation."
15.2 L'Entreprise sera responsable de la conception des.Travaux

provisoires.
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16. Hygiène, Sécurité
et Protection de

rEnvlronnèment

17. Découvertes

Archéologiques
et Géologiques

18. fviise à

disposition du
Site et; délai
d'exécution

13. Accès au Site

20. Instructions,

inspections et
Audits

15.3 L'approbation par le Directeur, de Projet n'altérera en rien la
responsabilité de l'Entreprise pour ce qui est de la conception des
Travaux pirovisoires.

15!4 L'Entreprise obtiendra Is cas échéant, l'approbation de tiers pour
la conception des Travaux provisoires.

15.5 Tous les Plans de l'Entreprise en vue de l'exécution des Travaux
provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur
de Projet avant mise en œuvre.

1Ô.1 L'Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités
sur le Site, et pour prendre "soin de l'hygiène et de la sécurité de
toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou
tout autre endroit où les Travaux sont exécutés.

16.2 L'Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à
l'hygiène et la sécurité.

16.3 Protection de rènvironnement .

(a) L'Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour
: protéger l'environnement (à la fois à l'intérieur et-à l'extérieur
du Site); et '

(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux
biens résultant de la pollution, du bruit et d'autres résultats des
opérations et/ou activités de l'Entreprise. , .

• En cas de dommages" à l'environnement, aux biens * et/ou de
. nuisances pour les personnes, sur ou en dehors du Site à la suite
des opérations de l'Entreprise, l'Entreprise doit convenir avec le
Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour
remédier, dans la mesure du possible, à l'environnement

endommagé pour la remise en son état antérieur. L'Entreprise doit
mettre en œuvre ces mesures à ses.frais et à la satisfaction du
Directeur de Projet.

17.1 Tous fossiies", pièces de monnaie, objets de valeur ou, d'antiquité,
structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets
d'intérêt géologique, archéologique, paiéontologique, historique,
architectural ou religieux, ou d'une valeur slgnificath.^, sur le Site,
doivent être placés sous la garde du Maître d'Ouvrage.
Si la mise à disposition d'une partie du Site n'est pas effectuée à
la date figii.''ant dans la Clause 2.8,"le Maître d'Ouvrage sera
réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette
situation constitue un événement donnant droit à compensation.
Le délai d'exécution est dé 90 jours calendaires . ' «

19.1 L'Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à
toute personne autorisée par celui-ci, ainsi qu'à tout lieu où sont
effectués ou seront effectués des Travaux dans le' cadre du
Marché.

20.1 L'Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de
Projet qui sont conformes aux lois én vigueur au lieu du Site.

20.2 L'Entreprise devra maintenir, et faire tous'les efforts raisonnables
c • pour s'assurer que ses sous-traitants, maintiennent des comptes

et une documentatlon.systématique et exacte en relation avec les
Travaux dans une forme et de manière détaillée afin d'établir les

modifications de temps et de coûts.
20.3 ' Inspections et Audit par la Banque

Conformément au paragraphe 2.2 e. de l'Annexe- A au CM -
Fraude et Corruption--- l'Entreprise doit permettre et s'assurer que

18.1

18.2

I

[  .
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ses agents (qu'ils soient déclarés ou non), les sous-traitants, les
fournisseurs de services, les fournisseurs, et le personnel,
permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par la
BanqLie d'inspecter le site'et/ou les comptes, les dossiers et autres
documents relatifs au processus de passation de marchés, à la

,  sélection èt'ou à {'exécution du Marché, et à avoir ces comptes,
, dossiers et autres documents audités par les auditeurs nommés

.  . par îa Banque. L'attention de l'Entreprise et de ses sous-traitants
et sdus-consuiiants ést attirée , sur la clause. 23.1 (fraude et
corruption) des CM qui prévoit,,entre autres, que- les actes visant

,  à entraver concrètement l'èxercice des droits d'inspéction et
.. d'àûdits de la Banque constituent une pratique interdite conduisant
à la résiliation du.. Marché (ainsi qu'à une décision de suspension
de l'Entreprise, conformément aux procédures de sanctions en
vigueur,à la Banque). ;

21. Désignation - du 21.1 Le Condliateùr sera désigné d'un commun accord entre ié Maître
Concinateur' ■ d'Ouvrage et l'Entreprise, Jors de l'émission par le Maître

d'Ouvrage de la Lettre de Notification de l'attribution du Marché à
l'Enireprlse. Si, dans là Lettre de Notification de l'attribution,, ie
Maître d'Ouvrage ne.consent pas,à la désignation du Conciliateur,
le Maître .d'Ouvrage demandera-^ à rAutorité de désignation du
Conciliateur-désignée dans'la Clause'2.8d8 procéder à la

"  désignation dans le délai de sept (7) jours suivant la réception de.
' ladite demande..

21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître
d'Ouvrage et l'Entreprise conviennent que le Conciliateur ne se
compo.de pas conformément aux dispositions du Tvlarché, un
nouvel Conciliateur sera nommé, conjointement par. le Maître
d'Ouvrage et l'Entreprise. En cas de désaccord entre,le Maît'e
d'Ouvrage et l'Entreprise, dans un.'déîai de'30 jours, le Concilîateur-
sera désigné par l'Autorité de .désignation stipulée dans Sa
Clause 2.0, à lâ'demande de l'une ou l'autre partie, dans un délai

,  . de sept (7) jours suivant la, réception de cette demande, r
22. Procédure de 22.1 Si l'Entreprise estime qu'une décision prise par ie Directeur de

règlement des Projet outrepassé l'autorité qui lui est accordée en vertu du Marché
différends ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au

Conciiiataur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la
notificafion .de la décision du Directeur de Projet.

,22.2 Le..Conciliateur",'rendra""une'décision par'écrîî. dans un délai de
quatorze (14). jours suivant la" réception "d'une notification de
différend. Le coût du Conciliateur sera (honoraires caiculés à
l'heure et dépenses remboursables) sera divisé à part égale entre
le Maître d'Ouvrage et l'Entreprise, quelle que soit la décision
rendue par le Condliateùr.

22.3 Les deux "parties chercheront à résoudre le différend à l'amiable
avant d'engager une procédure d'arbitragè. Si le différend n'est

'. pas réglé àj'amiable dans un délai de quatorze (14) jours.sUivants
'  la décision du Condliateuf, chaque Partie pourra .renvoyer la

décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28
jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux
parties ne renvoie, la décision à l'arbitrage dans le délai de 28 Jours
ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et exécutoire.
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L'arbitrage se déroulera conformément aux procédures d'arbitrage
suivantes : ' , « »

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d'Ouvrage:
Dans !e cas d'un différend entre le Maître d'Ouvrage et un
Entreprise qui est ressortissant du pays du Maître d'Ouvrage, le
différend doit être renvoyé à l'arbitrage ou à l'arbitrage
ccnfprméîTient aux lois du pays du'Maître d'Ouvrage.

23. Fraude' et 23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte
Corruptiort contre la fraude et la corruption, et de ses règles et procédures de

sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du
Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué dans l'Annexe A

■  aux CM.

23.2 Le Maître d'Ouvrage exige que l'Entreprise fournisse les
infonnations relatives aux commissions et indemnités éventuelles

versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation
,  • avecle processus d'appel d'offres ou l'exécution du Marché. Ces

informations doivent inclure au minimum, le nom et l'adresse de "
l'agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsj que le motif
de la commission, Indemnité ou paiement.

24. Sécurité duSite 24.1jL'Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :
(a) Dour empêcher les personnes non autorisées à accéder au

Site;
; ■ (b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de

i'Entreprise. au personnel du Maître d'Ouvrage et à tout autre
personnel identifié cornrrse personPsel autorisé (y compris les autres.
Entreprises du Maître d'Ouvrage sur le Site), par notification faite
par le Maître d'Ouvrage ou le Directeur de Projet à l'Entreprise.
L'Entreprise doit exiger que le, personne! de sécurité agisse
conformément aux Lois applicables.'

B. Maîtrise du temps
25. Progracrime et ' 25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l'Entreprise

rapports présentera aux fins d'approbation^' un Programme d'exécution des
d'avancement Travaux. L'Entreprise peut réviser le programme et le soumettre q

nouveau au Directeur de Projet à tout moment Un programme
révisé doit montrer l'effet des Variations et des Eyénernents

• donnant lieu à Compensation. . ' '
.  25.2 L'Entreprise doit surveiller l'avancement des Travaux et soumettre

au Directeur de Projet pour.approbation un rapport d'avancement
des. travaux, à des intervalles n'excédant pas les périodes
énoncées dans la Clause 2.11. . ,

25.3 En plus du rapport d'avancement des travaux énoncé dans la
Clause 2.11, l'Entreprise doit Inforrrier immédiatement le Directeur
de Projet de toute afiégstioîi, incident ou accident .sur le Site, qui a
ou est susceptible d'avoir un effet négatif importa.nt, sans s'y
limiter, tout incident eu" accident causant un décès'ou-des

;  blessures'graves; les effets.indésirables importants ou dommages
à la propriété'privée; 6u toute allégation de EAS ou HS. -
L'Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou
accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec le
Directeur de Projet.

2S: Report de la Date 26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d'Achèvement prévue si
.  , d'Achèvement un Evénement donnant droit à compensation survient ou si une

-  . ' • 39
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, Variation est acceptée qui rend impossible l'achèvement des
Travaux à la Date d'Achèvèrnent prévue sans que l'Entreprise ne
prenne des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant
pour lui un coût supplémentaire.

'  , 2Ô.2 Si l'Entreprise n'a pas donné préavis d'un retard ou s'il n'a pas
coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les
conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris
en compte lors de. l'évaluation d'urse nouvelle Date d'Achèverrient
prévue.

27. Accélération 27.1 Lorsque le Maître d'Ouvrage souhaite que l'Entreprisé abhève les
Travaux avant la Date d'Achèvement prévue, îe Directeur de
Projet obtiendra de l'Entreprise des propositions chiffrées pour
ràccélératioh nécessaire. Si le Maître d'Ouvrage accepte ces
propositions, la Dâte d'Achèvement prévue sera ajustée en
conséquence et confirmée par îe P^/laître d'Ouvrage et par
l'Entreprise.

' 27.2 Si les' propositions de prix aux fins d'accélération des travaux
présentées par l'Entreprise sont acceptées par le Maître
d'Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme
une Variation... . ,

2S. Ajournement par 28.1 Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l'Entreprise
le ■ Directeur dè de retarder le coniméncèrrient ou la poursuite d'une activité dans
Projet le cadre des Travaux.

23. Réunions de 29.1 Le Directeur de Projet ou l'Entreprise pourront demander à l'autre
gestion ■ partie de participer à une réunion de gestion. Une réunioîi de

gestion a pour but d'examiner le programme du travail restant et
. de traiter des questions soulevées dans le cadre delà procédure
de préavis notifiés par l'Entreprise. . , ' •

30. Préavis 30.1 L'Entreprise, donnerapréavis au Directeur: de Projet,- le plus
rapidement possible,"",^'événements futurs' probables ou de
.circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité
du travail, entraîner une augmentation', du Prix du Marché ou
retarder l'exécution des Travaux. •

30.2 L'Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d'élaborer
et d'examiner des propositions visant à éviter ou à mîtiger les
effets de ces événements ou de ces circonstances ; il.coopérera
en outre lors de.ia mise en œuvre des'instrùctions du Directeur de

•  . . . . . Projet quTpourraienten.résulter., . r . ' . .•
C. Contrôle de qualité
31. IdentsfîcatjorÉ .des 31.1 Le Directeur de Projet examinera lé* travail de l'Entréprise et lé

• mal.f'açons,. - notifiera de toute malfaçon qu'il découvrirait. Ces vérifications
'  . • ' n'affecteront pas les responsabilités de l'Entreprise. Le Directeur

de Projet pourra instruire l'Entreprise de chercher urie malfaçon et
dé'découvrjr.eî de tester tout élément du travail qui pourrait, à son
avis, présenter une malfaçon. • • - •

32. Essais . 32.1 Si le Directeur de Projet charge l'Entreprise de réaliser un essai
non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un
élément du travail présente une malfaçon et que lé résultat de
l'essai est positif,- l'Entreprise devra assumer le coût de cette
inspection et de tous les échantillonnages. En l'absence de
Malfaçon, l'essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à

"  compensation.
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33. Correction des 33.1 Le Directeur de Projet notifiera à l'Enlreprise tout Malfaçon avant
Malfaçons la fin de la Période de garantie, qui commence au moment de

l'Achèvement et qui est définis dans la Clause 2.12. La période
de garantie sera prolongée jusqu'à correction des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu'une notification de Malfaçon lui sera remise,
l'Entreprise rectifiera la Malfaçon dans les délais spécifiés dans la
notification du Directeur de Projet.

34. fi^alfaçons non 34.1 Si l'Entreprise ne rectifie pas une -malfaçon dans- les ;.délais
rectifiées spécifiés dans la notification du Directeur de Projet, celui-ci

.  . . évaluera le coût- de la rectification à apporter et ce coût sera
•  facturé a l'Entreprise.

D. Maîtrise des coûts ; . .
35. Prix du Marché^ 35.1 Le Détail quantitatif et estimatif comprendra les postes de prix des

Travaux à exécuter par l'Entreprise. Le quantitatif et
estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L'Entreprise
sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux
correspondant à chaque intranî spécifié dans le Défail quantitatif
et estimatif.

35. Modifications du 36.1 Lorsque les quantités finales des travaux exécutés diffèrent de
Prix du Marché^ plus de vingt-cinq pour cent (25%) pour, un poste donné des •

quantités du Détai! quantitatif et éstirhatif," ̂  dans la mesure où le
changement conduit à un dépassement'da plus d'un, pour cent
(1%) du Prix du Marché Initial, le Directeur de Projet ajustera le
prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de
Projet n'ajustera pas lés prix unitaires en raison de changements
de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initiai était dépassé de
plus de quinze pour cent (15%), sauf approbation préalable du
fvlaître d'Ouvrage.

36.2 Sur demande du Directeur de Projet, l'Entreprise lui présentera un
sous-détail, de tous les prix unitaires, figurant au Détail quantitatif
et estimatif.

37. Variations 37.1 Toutes les Variations .seront incluses daqs les
Programmes'^fournis par l'Entreprise.

37.2 L'Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera à
• celui-ci une proposition de prix pour l'exécution dé ia'Variation .

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.Lcomme suit : ' •
35.1 L'Entrepreneur présentera un Programme d'activités mis à jour dans les 7 jours suivant

réception''des instructions du Directeur.de.Projet. Le Programme d'activités conîiendra.les ■-
■  activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux.,Le Programme d'activités est^utilisé.-:- ■

. pour suivre et contrôler la performance des activités sur. la base desquelles rEntcepreneur?j; •
■  sera payé. Si ie paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué séparément',

l'Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chantier séparément-du:,:!.-
Programme d'activités. . " :•' • • • , ..

Dans le cas dé marché rémunéré au.iorfait,:remplacer la totalité, de la Clause 36 par .la:nouvelle -
clause 36.1 comme suit: -
36.1 L'Entrepreneur modifiera le Programme d'Activités pour répondre aux changements de -

Programme ou de méthode de travail etTectués à la discrétion de l'Entrepreneur. Les Prix
figurant dans le Programme d'Activités ne seront pas modifiés en raison des changements ,
apportés par l'Entrepreneur au Programme Programme ».d'Activités. - , , . ■

Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d'Activités » après «
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dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou
dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet.

37.3 Si le prix présenté par TEnlreprise est jugé trop élevé par le
Directeur de Projet, ce dernier pourra commander la Variation et
apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de ses
propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour
l'Entreprise.

37.4 Si le- Directeur de Projet décide que. l'urgence de réaliser la
Variation n'est pas corTîpatIble avec la préparation préalable d'une
proposition de- prix par l'Entreprise et son évaluation par le
Directeur de Projet sans retarder les travaux, une propositîon'de
prix ne sera pas préparée par l'Entreprise et la Variation sera
assin^iiée à un Evénement donnant droit à compensation.

37.5 L'Entreprise n'aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre
de coûts qui auraient pu être évités si l'Entreprise avait notifié un
préavis.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit
dans le Détail quantitatif et estimatif et si, de l'avis du Directeur de
Projet, la quantité de travail dépai^jVant la limite spécifiée à la
clause 39.1 ou .la .période de l'exécution ne provoque pas de
changement du coût par unité de .quantité,;l8 prix unitaire figurant
au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur

. de la Variation. Si le coût par. unité de quantité change, ou si la
nature ou la période de l'exécution du travail requis par la Variation

.  , . ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif
et estimatif, la proposition de prix présentée par l'Entreprise sera
pour de nouveaux prix unitaires correspondant au travail spécifié.®

38, Décomptes 38.1 L'Entreprise présentera au Directeur de .Projet des décomptes
mensuels de la valeur estimée du travaii.exécuté déduction faite

du montant accumulé ces décomptes.certifiés précédemment
38.2 Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et

ceitifiera les montants devant être Versés à l'Entreprise.
35.3 La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de

Projet.
38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités

de travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et
estimatif.®;

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des

Evénements donnant droit à compensation.
•  38,6 Le Directeur de Projet pourra exdure un élément certifié dans un

-  ' , • - . décompte précédent ou réduire la proportion .d'un poste certifié
. .. - " précédemment à la lumière .d'inforrrîations nouvelles. ,

39. Paiements . . - 39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compté deS':
-  déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maître

.• d'Ouvrage versera à l'Entreprise les mpntanîs du décompte
•  . - certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28)

jours suivant la date du décompte. Si le Maître d'Ouvrage effectue

Dans !e cas ds marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
6  Dans le cas ds marché rémunéré au forfait, -remplacer os paragraphe par le suivant : « La

valeur du travail exécuté comprendra-la valeur des activités complétées figurant dans le
Programme d'Activités ».
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un paiement en retard, l'Entreprise recevra des intérêts sur les
arriérés de paiement lors du paiement suivant. L'intérêt sera
calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu'à la
date à laquelle il a été effectué, au taux d'intérêt en vigueur pour
les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans
lesquelles les paiements seront effectués.

39.2 Lespostesde travaux pour iesquels aucun taux, ni prix unitaire n'a
■  été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître

d'Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d'autres taux
ou prix unitaires figurant dans le Marché.-

40. Hvènemente > 40.1 Les événements donnant droit à compensation seront les
donnant droit à suivants : ' • • :
compensatiort (a) Le Maître d'Ouvrage ne donne pas accès à une partie du

Site à la Date d'entrée en possession conformément à la
Clause 2.8. , ,

(b) Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit
pas les Plans," les Spécifications techniques ou les
instructions nécessaires à l'exécution des Travaux dans les
délais.

:  • (c) Le Directeur de,Projet donné a .l'Entreprise des instructions
afin de découvrir un ouvrage réalisé, ou d'effectuer des

.  essais supplémentaires sur les Travaux qui se n'avèrent ne
pas présenter de Malfaçon. '

(d) Le Directeur de Projet n'approuve pas un contrat de sous-
traitant sans motifs valables.

(e) Les conditions du sg! ou sous-soî sont substantiellement plus
défavorables- qu'il était raisonnable de supposer avant

.  l'émission de la, Lettre,de Notification,, sur la .base des

informationsTemises aux soumissionnaires (notamment les
Rapports d'investigation du Site), sur la base des
informations disponibles au public et sur .la,base d'une
inspection visuélle.

■  (f) Le Directeur de Projet donne des instructions pour'faire face
à une situation imprévue provoquée par le Maître d'Ouvrage,
ou pour effectuer un.travail supplémentaire rendu nécessaire
pour des raisons de sécurité ou pour d'autres raisons,

(g) D'autres Entreprises, les autorités publiques, les services
publics ou le fw'îaître d'Ouvrage n'effectuent pas les activités
leur incombant dans les délais prévus" et dans le cadre des

•  contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi On
■  • • retard eu des coCsts supplémentaires pour l'Entreprise;

.  • ' (h) Les avances sont réglées en retard.
■  • ■ (0 bes conséquences pour l'Entrepiise de tout risque

incombant au Maître d'Ouvrage.
•  G) be Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du

Certificat d'achèvernent.(ou le procès-verbal de réception
provisoire). r,/ ' - , . •

40.2 Si un événement donnant droit à-compensation entraîne un coût
additionnai ou empêche de terminer les Travaux avant !â Date

. d'achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté et'ou la
Date d'achèvement prévue sera reportée. Le Directeur de Projet

"  . décidera ou non d'augmenter le Prix du Marché et du montant de
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celte augmentation, et ainsi que du report de la Date
■ ■ ■ ■ d'achèvement prévue et la durée de ce report. ' '

.  40.3 Des que .l'Entreprise aura foumi les informations démontrant les
^  conséquences d'un Evénernent donnant droit à compensation sur

'  . ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le
Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en
conséquence. Si les prévisions de l'Entreprise sont estimées
e.xcessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur

:  . , . la base de ses propres estimations. Le Directeur de ̂ Projet
. , supposera que l'Entreprise devra réagir rapidement et avec

compétence à la.situaîion.
40.4 L'Entreprise n*a pas droit à uns compensation dans la mesure où

■  les intérêts du Maître d'Ouvrage sont affectés négativement par le
fait que l'Entreprise, n'a pas fourni de Préavis d'événements ou n'a
pas coopéré avec le Directeur de Projet.

41. Fiscalité .■ 41.1 Le Directeur de. Projet ajustera le Prix du Marché Si les impôts,"
•  • ' taxes et airtres redevances sont modifiés au cours de la période

,  allant de la date de dépôt des Offres jusqu'à la date de remise du
dernier certificat "d'achèvement. L'ajustement correspondra à la

.  " variatigndumonîantdérimpôtdoptrEntrepriseestfedevable.
42. Révision des prix 42.1 Les prix me seront pas révisés-pour prendre en ; compte les

fluctuations dumoût des intrants. . .
43. Retenues ' 43.1 Le Maître, d'Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à

.  l'Entreprise la proportion stipulée dans ,8a Clause 2.13 jusqu'à
.  V • -, -■ l'Achèvement de la totalité des Travaux.

,  , 43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu
sera versé à l'Entreprise lors ,de l'achèvement de 1a. totalité des
travaux et l'autre moitié'à la fin de la Période de garantie lorsque
le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il

■  avait fait part à .l'Entreprise avant la fin de.ladite période ont été
rectifiés. Après l'achèvement des Travaux,' l'Entreprise pourra
remplacer, le montant retenu . par une garantie bancaire

.  - inconditionnelle.
44. Pénalités. de 44.1 L'Entreprise paiera des pénaîités.de retard au Maître d'Ouvrage
.• . • retard et Prime au taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard •

o  par rapporta la Date d'achèvement prévue. Le montant total des
■  " ■ pénalités de retard.ne dépassera^'pas ie.mpntant stipulé dans, ia

*■ Clause 2.15. Le Maître d'Ouvrage pourra déduire !e montant des
.  - , .pénalités, de retard des paiements dus à l'Entreprise. Les

• . . ' • • paiements des^pénalités de retard n'affectent pas la responsabilité
'  de l'Entreprise. , -

44.2 Si la.Date d'Achôvemerst prévuê-est reportée après.'que' les .
'• - ^ pénalités de retard ont été payées,-lè Directeur de Projet rectifiera; •
.. . ■ . . le paiernenî. excédentaire effectué par rEntreprisé àuftitre de

.  pénaîités'de'retardi-,enajustant'le.décompte suivant. L'Entreprise
•  recevra dés intérêts sur le montant excédentaire, calculés à partir

.  . • • . . deladatedupaiementjusqu'àladatedurembourseme.ntautaux
spécifié à la Clause 33.1. ' • \

.  . .. . 44.2 L'Entreprise recevra une Prime calculée au taux par jour stipulé
.  , dans la Clause 2.16 pour chaque jour d'avance par rapport à la

■■ 1 . . Date d'achèvement pré"vue, moins les jours pour lesquels,
V, :• • l'Entreprise aurait été payé au titre de l'accélération, (-e Directeur
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de Projet certifiera que ies Travaux sont achevés même avant la
Date d'achèvement prévue.

45. Paiement dé 45.1 Le Maître d'Ouvrage versera à l'Entreprise une avance'du montant'
l'Avance, stipulé dans la CEause 2.17 à la date stipulée dans la Clause

2.17, sur présentation par l'Entreprise d'une garantie bancaire
inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme
acceptable par le Maître d'Ouvrage, pour les mêmes montants que
ceux'de l'avance et dans des monnaies identiques. La garantie
demeurera valable jusqu'à ce que l'avance "ait été^ remboursée
mais le montant de la garantie sera progressivement diminué des
montants remboursés par l'Entreprise.

45.2 L'Entreprise ne pourra utiliser l'avance que pour payer le Matériel
de l'Entreprise, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les
dépenses de mobilisation nécessaires spécifiquement pour
l'exécution du Marché. L'Entreprise, devra démontrer que l'avance
a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de
Projet de copies des factures ou d'autres justificatifs.

• 45.3 L'avance sera remboursée par retenues sur les. paiements dus à
l'Entreprise; la retenue sera proportionneiie aux montants des
Travaux achevés II ne sera pas tenu compte de l'avance ni de son
remboursement lors de l'évaluation de/, travail effectué, des
Variations, des révisions de prix, des Evénements donnant droit à
compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.

46. Garantie de 46.1 La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d'Ouvrage
Bonne Exécuîîon au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et-

sera émise pour le montant stipulé dans la Clause 2.18 par une
•  banque ou une société de.cautionnement acceptable'pai' le Maître
d'Ouvrage et libellée, dans, les types et proportions des .monnaies
dans lesquels est libellé le Marché, La garantie de bonne
exécution sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de
délivrance du Certificat d'Achèvement des Travaux dans le cas
d'une Garantie bancaire, et pendant Une période allant jusqu'à un
an à partir de la date d'émission du/Certificat d'Achèvement, dans
le cas d'un cautionnement.

47. Travaux en régis 47.1 Le cas échéant; ies prix unitaires de Travaux en régie figurant- ■
dans .j'Offre de l'Entreprise seront utilisés., pour le paiement de
travaux supplémegtaifes que le Directeur de Projet aura ordonné
par écrit, au préalable en indiquant que ces travaux
supplémentaires seraient rémunérés sur cette base. ~ •

47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en réglé seront consignés
•  ' par l'Entreprise sur des formulaires approuvés par le Directeur de

• ' , Projet. Chaque' formulaire rempli sera vérifié et signé par le
•  - - • . Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin ds ces,

travaux. " " ,
'  • . ,47.3 L'Entreprise sera payé.pour ces travaux en régie sur.la base des

formulaires « Travaux'.en. régie » dûment signés.
4S. Coût- des.- 48.1 Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux.devant

réparations servir-à- l'exécution des Travaux survenus entre la-Date •'de'■ .
commencement et la fi n de la période de correction des
malfaçons, seront à la charge de- l'Entreprise si ces pertes ou
dommages sont dus à des actes qu'il a commis ou à des
omissions de sa part.

E. Achèvement du Marché.
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49. Achèvement des

Travaux

49.2

). Transfert

49.1 L'Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un
Certificat d'achèvement des Travaux (ou, Procès-verbal de
réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir
déterminé que les Travaux sont achevés.
La commission de réception provisoire et définitive est composée

ainsi qu'i! suit :
«■ Président ;

^ Le Maître d'Ouvrage ou son représentant ;
* Membres :

■4^ Le Délégué Départementai des Marchés Publics du FARO
ET DEC ou son représentant(en qualité d'observateur) ;

Un resp.onsabie régional du PROLOG Adamaoua ;
^ Le Comptable Matière de îa Commune de TIGNERE ;
❖ Le Chef de Semce du Marchés ;

❖ Le Directeur de l'Ecole Publique
^ Le Maître d'œuvre ; . _ ' t

'  ̂ Le Cocontractant ou son ̂représentant ;
«  Rapporteur:,... ,

*■ L'Ingénieur du Marché.
Invité : l'entrepreneur. -

La période de garantie est de 12 mois
Le Maître d'Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux

49.3
50.1

dans un délai^de sept (07) jours après que le Directeur de Projet
■  - aura délivré le Certificat d'Achèvement. ■ -

1. Décompte final 51.1 L'Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final
détaillé du rnontant total qu'il estime lui être dû en vertu du Marché
avant la fin de la Péhode'de garantie.'''Le'Directeur de Projet
délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement final
éventuellement dû.à l'Entreprise dans'un délai de cinquante-six
(58) jours après avoir reçu de l'Entreprise un décompte complet et
correct. SI le décompté n'est pas correct et complet, le Directeur
de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56) jours un

" . état des corrèctions ou additions nécessaires. Si le décompte final
est toujours défectueux après avoirété présenté une nouvelle fois,
le Directeur de Projet décidera des montants payables à
l'Entreprise et délivrera un décompte pour paiement.
Si des Plans de récolement et/ou des manuels de fonctionnement. ••
et d'entretien sont exigés, l'Énlreprise les.fournira dans îesydéiais ri-
prescrits dàtis îa Clause 2.19. ê
Si l'Entreprise ne fournit pas las Plans et/où les Manuels dans les
délais prévus dans la Clause 2,19, ou sî le Directeur de Projet ne
peut les. apprcuvér.Me Directeur de Projet retiendra le montant
stipulé'datis îâ Clause 2.20 dés paiements dus à l'Entreprise.
Le Maître'd'Ouvragaou.i'Enîreprise'po'uitonî résiliér ie.Mfefdié-tâiot'.
l'autre partie commet un-fnanquement majeur au Marché.
Les manquements majeurs su Marché incluent, mais ne sont pas
limités à ce qui suit :
(a) l'Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours

alors qu'aucun arrêt n'apparaît dans le Programme actualisé
et que l'arrêt n'a pas été'autorisé parle Directeur cje Projet ;

52.1

52.:

63.2

52. Manuels- de
fonctionnement
et d'entretien

•53. Résiliation .
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(b) le Directeur de Projet donne à l'Entreprise des instructions
d'ajourner la marche des travaux et ces instructions ne sont
pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;

(c) le Maître d'Ouvrage ou l'Entreprise est déclaré en faillite ou
est pla8é en liquidation pour des raisons autres qu'une
restructuration ou une fusion ;

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n'est pas payé
•par le Maître d'Ouvrage à l'Entreprise dans les quatre-vingt-
quatre (84) jours suivant la date d'émission du certificat par
le Directeur de Projet ;

(e) le Directeur de Projet notifie à l'Entreprise que le défaut de
rectification d'une malfaçon spécifique constitue un
manquement majeur au Marché et l'Entreprise ne rectifie pas
fa Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le
Directeur de Projet ;

(f) l'Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé ;
(g) l'Entreprise retarde l'achèvement des Travaux à

concurrence du nombre de jours pour lequel le montant
maxirnurn des pénalités de retard est atteint, comnie stipulé
dans la Clause 2.16; et

(h) si, de l'avis du Maître d'Ouvrage, l'Entreprise s'est livrée à la
fraude et à la corruption comme défini au paragraphe 2.2 (a)
de l'Annexe A des CM, au cours de l'attribution ou de
l'exécution du Marché, le Maître d'Ouvrage pourra résilier le
Marché et expulser l'Entreprise du Site après un préavis de
quatorze (14) jours. ^

53.3 Nonobstant ce,qui.précède, le Maître d'Ouvrage pourra résilier le
Marché pour convenance..

53.4 En cas de résiliation, l'Entreprise arrêtera immédiatement les
Travaux, sécurisera îe Site et le'quittera dès que raisonnablement
possible.

53.5 Lorsque l'une des deux parties au Marché notifie au Directeur de
Projet un manquement au Marché pour des raisons autres que
celles énumérées à Sa CSause 53.2, celui-ci décidera du caractère

. majeur ou, non du manquement. , .
Paiement en cas 54.1 Si le Marché est résilié en raison "d'un manquement majeur
ds résiliation commis par-l'Entreprise, le Directeur de Projet délivrera un

certifi-cat pour la valeur du . travail exécuté et des matériaux
commandés moins les avances reçues' jusqu'à la date de
délivrance du certificat et moins le pourcentage devant être
appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé
dans la Clause 2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne
s'appliqueront pas. Si la montant Iota! dû au Maître d'Ouvrage
dépasse les paiements dus à l'Entreprise,- la différence constituera
une dette payable au Fvlaître d'Ouvrage. *

54.2 Si le Marché est résilié par le Maître d'Ouvrage pour convenance,
ou en raison d'un manquement majeur de la part du Maître
d'Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un certificat
correspondapt à la valeur du travail exécuté, des matériaux
commandés,"du coût raisonnable d'enlèvement des Matériels, du
rapatriement du personnel de l'Entreprise employé exclusivement
pour les Travaux et du coût encouru par l'Entreprise pour protéger

47



et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu'à la
date de délivrance du Certificat.

55. Propriété . .55.1 Tous les matériaux se trouvant sur le Site. le Matériel, les
Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés

'• comme étant la propriété dù Maître d'Ouvrage si le Marché est
résilié en raison d'une faute de l'Entreprise.

•56. Exonératlors de 56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d'une
l'obligation • guerre ou en raison de tout autre événement échappant-

■  d'exécution- totalement au contrôle du Maître d'Ouvrage ou de l'Entreprise, le
Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté.-
L'Entreprise sécurisera le Slte et arrêtera les Travaux dès que
possible après avoir reçu ce certificat et se.^a payé au titre des
travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous

■ les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement
avait été souscrit. • » i

57. Suspension ' du 57.1 Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit .au Maître
prêt ou du crédit: ' d'Ouvrage, sur-iequel une partie des paiements sont effectués à
de la. .Banque- l'Entreprise:
mondiale (a) Le Maître . d'Ouvrage aura l'obligation de notifier à

l'Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7) jours
après avoir reçu la notlfication de la suspension de la Banque

. mondiale ; -

(b) Si l'Entreprise n'a pas reçu les montants qui lui sont dus dans
le délai de vingt-huit (28) jours visé à Sa Clause 39.1,

. .. • l'Entreprise pourra immédiatement présenter une notification
,  - , de résiliation avec préavis 4e quatorze (14) jours.

Dispositions diverses ,

Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du
MO et fournis au Chef de ser»fice du Marché.

'  '

Timbres et enregistrement

Dis-^osit contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à
ion^ ses frais- et dans les déjais prescrits par la réglementation en vigueur. 05
diverses ' seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion.

•  - • _ • _ • - r i.

•  - Entrée on vigueur de ia Lettre de Marcha •
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu'après sa signature

•  par le Maître d'Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification à
l'entreprenc-ur par ce dernier
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ANNEXE A ; AUX CONDITIONS DU MARCHE ^ .
Fraude et Corrupîton ■ ;
(Ne pas rTjodifier lo texte de cette Annexe) ' r: ■. ' v '■ i-

1. Objet ■ • -.
1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la • ■ • ■ •

.  présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations ■' ■
•  de Financement de Projets d'Investissement par la Banque. " -v • > ■

2. Exigences . •
2.1 La -Banque exige que les Emprunteurs (y comprb les bénéficiaires d'un financement de- la ■ '

Banque), les soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, Entreprises et s, les sous--'
traitants, sous-consultants, prestataires de services ou fornisseurs, tous les agents (déclarés'- • • ••
ou non) ; ainsi que l'ensemble de leur personnel ; se confonrsent aux normes les plus strictes' = - • -
en matière d'éthique, ■ durant le processus de passation des marchés, la sélection; et ' * i [
l'exécution des marchés financés par is Banque, et s'abstiennent de toute fraude et corruption; ^

2.2 En vertu de ce principe, la Banque : • • . •
a. aux fins d'application de la présente'.disposition, définit comme suit les expressions • - ' i

suivantes :
i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte,

dii-ectement ou indirectement, un quelconque avantage en d'intluef indûment ( •
sur les actions d'une autre personne ou entité ;

il. se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s'abstient d'agir,
ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d'induire ^ ,
en erreur une personne ou une entité, afin, d'en retirer un avantage financier ou |
de toute autre nature, ou se dérober à ùne obligation; '

iii. se livrent à des « manœuvres collusivés » .les personnes ou entités qui
s'entendent afin d'atteindre un objectif illicite,.notamment en influant indûment ' '
sur l'action d'autres personnes ou entités; '

iv, se livre «""des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou
menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une f |
personne ou entitOou à leurs biens, en vue d'influer indûment sur les actions
de cette personne ou entité ; et

V. se livre à des « manœuvres obstrucfives » . • .-•-

-  • (a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les ■
preuves sur lesquelles se base une enquête de la Bainque en matière
de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou
-.joilusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées ' w

- • ■ à entraver son enquête; ou bien mensce.hàrcèle ou intimidé quelqu'un "i
•  • aux fins de-I'enipêcher de faire part d'informations relatives à cette a

•  . • . ■ • enquête, ou bien de poursuivre l'enquête; ou ■ ' . ' ' f?
-  ' • • (b) çelui oui entrave déiibérément.i'exercice par la Banque de son droit h: :•

■  ■ d'exan-ien tel que stipulé au paragraphe (e) cLdessous. d
b. rejettera, ia proposition d'attribution d'un/marché ou contrat si elle quedtS:>
-  personne physique ou moraie.à laq^'^-ie il est recommandé d'attribuer ledit marché'ou-- v.

contrai, ou l'un des memibres de son personnel ou de-ses agents, sous-consultants,;-
sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou .un de leurs employés, s'est •
livré, directement- ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre
frauduleuse, coîlusive, coercitive ou obstructive en vue de l'obtention dudit rnarché ou.- '
contrat; • • •-
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c. outre les recours prévus dans l'Accord de Financement, pourra, décider d'autres
actions appropriées, y compris déclarer la passation du rnarché non-conforme si.elle
détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l'Emprunteur, ou, d'un
bénéficiaire du fînancement, s'est livré à la corruption ou à des manœuvres
frauduleuses, collusives, coercitives ou obsîructives pendant la procédure de
passation du marché, de sélection ou d'exécution du marché, sans que l'Emprunteur
ait pris, en temps voulu et è la satisfaction de la Banque,, les. mesures nécessaires
pour remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d'informer la

'  Banque lorsqu'il a eu connaissance desdites pratiques; -
d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque

en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et
procédures de sanctions applicables dè la Banque, y compris en déclarant

• publiquement l'exclusion de l'entreprise ou de l'individu pour une période indéfinie ou
déterminée (i)- de rattribution d'un marché financé par la Banque ou de pouvoir en
bénéficier financièrement ou de toute autre manière^ (il) de la participation® comme
sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services
désigné d'une entreprise par ailleurs éîigible à< l'attribution d'un marché financé par la
Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d'un prêt de la Banque
ou de participer d'une autre manière à la préparation ou â la mise en œuvre d'un projet
financé par la Banque ;

e. exigera que les dossiers d'appel d'offres/appe! è propositions, et que les contrats et
marchés, financés par la. Banque, contiennent ,uns. disposition exigeant des
soumissionnaires' (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises,
ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs,
agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter^ les pièces comptables, relevés
et autres documents relatifs à la passation.du marché; à la sélection et'ou à l'exécution
du marché, et à les soumettre pour,vérification à des auditeurs désignés par la

■' Banque.

Modèle de Lettre de Notification d'Attribution de marché

'  Pour écarter tout doute, les effets d'une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non exhaustive,
■  (i), le dépôt dè candidature à la pré-qualification, l'expression d'intérêt pour une mission de consulta.nt, et la

participation à un appel d'offres , directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou
prestataire dans le cadre d'un tel contrat, et (il) la conclusion d'un avenant ou un additif comportant une modification
significative à un contrat existant.

® Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de.biens ou services (différents Intitulés sont utilisés en fonction
de la formulation du dossier d'appel d'offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande
de pré qualification ou de l'offre du soumissionnaire compte tenu de l'expérience spécifique et essentielle et du savoir-
faire qu'il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (il) a été désigné
par l'Emprunteur.

®  Les Inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des
activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin
de vérifier des aspects spécifiques relevant d'urse enquête ou d'un audit, tel que l'évaluation de la véracité d'une
accusation évenlusile de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositifapproprié.De telles activités peuvent inclure,
sans limitation, d'avoir accès à des documents tlnanciers d'une enîrep.rise ou d'une personne et les examiner, faire
des copies de "ces documents selon les besoins, d'avoir accès à tous autres documents, données et renseig.nements
(sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de l'enquête ou de l'audit et
les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens avec le personnel et toute autre
personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements par une
tierce partie.
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[modifier comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête dù Maître d'Ouvrage]

A : [nom et adresse de l'Entreprise]

Objet : Notification d'attribution du Marché N".

Date : [date]

Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre Cotation en date du [date]pour l'exécution des

Travaux//jorn du marché et idenisficat{on]pour le montant du Marché de [montant en chiffres et
en lettres, nom de la monnaie], est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l'Acte d'Engagement, qu'il vous est demandé de retournersigner dans le délai
de' [insérer le nombre de Jours] puts.

[Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée ;] « I! vous est

demandé de fournir la Garantie de bonne exécution dans les [insérer le nombre de Jours]

conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne exécution
ci-joint.»

Signature autorisée :

Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d'Ouvrage [Insérer le, nom et titre du
signataire habilité à signer au nom du Maître d'Ouvraael

Nom de l'Agence d'exécution ;

Pièce Jointe : Condîtsons du Marclié

f ;

f-

I

1  ;

I  •
I

I
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[OMETTRES! PAS BX!GE]
Modèle de Garantie de bonne exécution

(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, là banque (garant) remplit le formulaire de garantie
de bonne exécution type conformément aux indications en italiques]

[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d'émission]
Bénéficiaire :[insérQrles nom et adresse du Maître d'Ouvrage]
Date-.[insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérer No]
Garant ipnsérerle nom de la-banque, et l'adresse de l'agence émettrice, sauf si cela figure à l'en
tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l'Entrepose] (ci-après dénommé « l'Entreprise ») a
conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour la fourniture de [insérer
la descnption des fournitures et Services connexes] (ci-après dénommée « le Marché »).
De plus, noùs comprenons qu'une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions
du Marché. - " " • •

A la demande de rEnlreprise, nous pnsérerle nom de la banque]nQus engageons par la présente,
sans réserve et irrévocabîement, à vous payer à première demande, toutes sommes d'argent que
vous pourriez réclamer dans la limite de () pnsérerla somme en chiffres. Le Garant doit insérer un
montant représentant le montant, ou le pourcentage nientionné au Marché soit dans la (ou les)
monnale(s) mentiônnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible
acceptable par le Maître d'Ouvrage.]^° [insérer la somme en lettres]. Votre demande en paiement
doit être.accompagnée d'une déclaration attestant que le Soumissionnaire ne se conforme pas aux
conditions du Marché,'sans que vous ayez è prouver ou à donner les raisons ou !è motif de votre
demande ou dû montant indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de pnsérer le mo}s]pnsérer
l'année],^^et toute demande de paiement doit être reçue à celte data au plus tard. ^ i
La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la
CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

[slgnaîure(s)]

Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliter
rutiiisation dé ce forrnalalré et seront éliminées dans le document finaL . .

(0 La banque d'éiriission devra insérer un rncnlant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans faNoiification
d'attribution du Marché, et dénommé soit dans [a,^es monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement convertible jugée
aceptable pour leMaLire d'Ouvrage

^ ̂ Insérez la date vlnot-hult jours après ia date d'achèvement prévue comme décrit dans Civ149.1. Le Maître d'Ouvrage doit noter qu'en cas de
prolongation de celle date pour l'achèvement du marché, le Maître îTOuvfgge devrait demander uns protongalion de cette garantie au Garant
Cette de.manG'e doit être écrite et doit él'e faite avant la date d'expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garante, la Maître d'Ouvrage
pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernicr paragraphe : « Le Garant accepte une prolongation unique
de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] (un an], en réponse à la demande écrite du bénéficiaire pour une telle
prolongation - une telle démande doit être présentée au garant avant l'expirafion de la garantie. »



[OMETTRE SI PAS EXIGE]

fVàodèie de caution personnelle et solidaire de bonne exécution

Date ;
Appel d'offres n®:

Bénéficiaire : [nom et adiesse du Maître d'Ouvrage]

Date :

Caution no. : • .

Nous "soussignés ^ [nom et adresse de l'organisme de cauUon]
Dédarons nous porter caution personneile'et soiidaire de [indiquer lé nom
et l'adresse complète de l'Entreprise titulaire du marché] (ci-après dénommé « îe Titulaire ») pour le
montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujc^' en qualité de titulaire
du Marché no. en date du • conclu avec

"  [nom et adresse du Maître d'Ouvrage], ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,
pour rexécution de [descn'ption des travaux] (ci-après dénommé « le
Marché ») conclu en date du [insérer la date du Marché],

Ladite caution s'élève à
>" t

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courner
avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d'expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu'à
concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait
débiteur au litre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le présent
engagement sers réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire et
demeurera valable jusqu'au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de
réception définitive.

SIGNATURE et authenlification du signataire ^ ^

Nom et adresse de l'organisme de caution.
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; ii est fourni à titre Indicatif en
vue d'en faciliter la préparation

^^L'organisme de csiitlon doit insérer un montent repœsenient le montent du Marché mentionné eu Marché soit dans le (ou les)
m.Qnn2ie(s) méntionnée(s) au Marché, soil dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d'Ouvrsge.
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JVsodèle de garantie de restitution d'avance
(Garantie bancaire sur demande)

:  [Insérer Je numéro de la Demande de Cotations].
[nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code

SWIFT]
Bénéficiaire : " [ac«77 et adresse du Maître d'Ouvrage]
Date :
Garantie de restitution d'avance Nô. :

Nous avons été informés que [nom du A'fa.'tre d'Ouvrage] (ci-après dénommé « !e Donneur d'ordre »)
a conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du pour l'exécution de [nom
du marché et description des fournitures] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu'en vertu des conditions du Marché, une avance d'un montant de
[i.nserer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de
restitution d'avance.
A la demande du Donneur d'ordre, nous prenons, en tant que Garant, l'engagement irrévocable de,
payer au Bénéfidaiî-e toute somme dans ta limite du Montant de la Garantie qui s'éfève à [insérer la
so.'vme en chiffres] [insérer la somme en lettresj^^. Votre demande en paiement doit comprendre,
que ce soit dans !a demande .ells-rnême ou dans un document séparé signé accompagnant ou
identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d'ordre :

(a) a utilisé l'avance à d'autres fins que les prestations faisant l'objet du Marché ; ou bien
(b) n'a pas remboursé l'avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le

montant non remboursé par le Donneur d'ordre.
Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant
de la banque du Bénéficiaire indiquant que l'avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte
bancaire du Donneur d'offre portant le numéro à [nom. et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie, sera réduit au fur et à .mesure à concurrence des
remboursements de l'avance effectués parle Donneur d'ordre tels qu'ils figurent aux décomptes
mensuels dont la copie nous sera présentés. La présente garantie expire au plus tard à la première
des dates suivantes : à la réception d'une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix)
pou.ment. du Montant du Marché (à l'exciuston des sommes à valoir) ont été apprpuvés pour
paiemenî, ou à la date suivante ; , En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette
Garantie doit nous parvenir à cette date au plus tard. ..
La présente garantie est rég-e par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur
Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui'est exclu par la
présente.

[Signature]

Nota : Le texte en îtaliques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titra indicatif
en vue d'en faciliter la préparation

Le Garent doit insérer le montant représentant le monisnî de l'avance solî dans la (ou les) monnaie (s) menîionnée(s} au Marché
pour le paiement de l'avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l'Miaître d'Ouvrage.
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